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1 PROJET ET DEMANDE DE DEROGATION 
1.1 Présentation du dossier 

1.1.1 Pétitionnaire 
ETUDE REALISEE POUR : 

GridLink Interconnector Ltd 
25 East Street 

BR1 1QE 
Bromley, Royaume-Uni 

David BARBER 
Directeur technique 

david.barber@gridlinkinterconnector.com 
+44-7767-872-307 

 

1.1.2 Bureau d’études 
ETUDE REALISEE PAR : 

 
TBM environnement 

2 rue de suède - Bloc 03 
56 400 Auray 

 
02 97 56 27 76 

contact@tbm-environnement.com 

Coordination technique et 
scientifique 

Gaël BOUCHERY 
(Paul LUNEAU MERLIER) 

Inventaire et analyse flore Martin FILLAN 
Franck BEDOUET 

Inventaire et analyses faunistiques 

Yves DAVID (oiseaux, herpétofaune) 
Mickaël ROCHE (mammifères, 

entomofaune) 
Yves DUBOIS (tous groupes) 

Mesures environnementales Paul LUNEAU MERLIER 

SIG Cartographie Mireille LECOEUVRE 

Contrôle qualité Sylvain CHAUVAUD (directeur) 

 

1.2 Objet et demandeur de la dérogation 
L’objet du présent dossier est une demande de dérogation au titre de l’article L. 412-2 du code de l’environnement 
pour : la destruction de spécimens d’espèces animales protégées, la perturbation intentionnelle, la destruction 
d’habitats d’espèces protégées.  

Cette demande est formulée par GridLink Interconnector Ltd en tant que maitre d’ouvrage de la construction de 
la liaison souterraine permettant l’interconnexion électrique France – Angleterre dans la région des Hauts de 
France, dans le département du Nord sur les communes de Dunkerque, Loon-Plage, Craywick et Bourbourg. 

 

GRIDLINK interconnector Ltd 
25 East Street 

BR1 1QE 

Bromley, Royaume-Uni 

 

Conformément à l’article 16 de la directive « Habitats » 92/43/CEE qui a introduit la notion de dérogation à la 
protection stricte des espèces dans les Etats membres au travers de la transcription de la réglementation 
européenne en droit national, et conformément au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement et à l’arrêté 
du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction de dérogation, cette dernière porte sur les 
espèces protégées dont l’état de conservation des populations dans leur aire de répartition naturelle est 
susceptible d’être impacté significativement par le projet. 

La notion d’état de conservation a également été introduite par la directive « Habitats » (art. 1 i). Il s’agit de « 
l’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et 
l’importance de ses populations sur le territoire européen des Etats membres ». Cette dérogation peut être 
accordée « à condition que la dérogation ne nuise pas au maintien de l’état de conservation favorable de l’espèce 
dans son aire de répartition naturelle. Le respect de cette condition implique que le demandeur de la dérogation 
démontre qu’il a effectué ou fait effectuer une étude d’incidence sur les espèces de la faune et de la flore 
sauvages, des opérations de destruction pour lesquelles il sollicite une dérogation. Cette étude d’incidence doit 
recenser les espèces en cause bénéficiant de mesures de protection, les effectifs des populations de celles-ci 
sur les lieux de l’activité à réaliser et à proximité immédiate, l’effet de la destruction sur ces populations. 
L’incidence sera constatée dès lors qu’un effet négatif est noté sur les éléments physiques ou biologiques réputés 
nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 
utilisés ou susceptibles d’être utilisés au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces 
cycles biologiques. Si un effet négatif est noté, le demandeur doit satisfaire à la condition du maintien dans un 
état de conservation favorable en proposant à l’appui de sa demande de dérogation, la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation ou de compensation de cet effet négatif. Ces mesures devront avoir un effet réel sur le 
maintien à long terme de l’état de conservation favorable des espèces concernées. 

 

L’état de conservation est considéré comme favorable lorsque : 

 les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que cette 
espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable des habitats 
naturels auxquels elle appartient ; 

 et l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible ; 

 et il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent sur le long terme. 

A noter que la présente demande de dérogation s’inscrit dans le cadre de la demande d’autorisation 
environnementale globale. 
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1.3 Cadre réglementaire 
L’article L. 411-1 du code de l’environnement précise que lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les 
nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits : 

1. la destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient 
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur 
vente ou leur achat ; 

2. la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la 
détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3. la destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales. 

 

L’article L. 411-2 détermine les conditions dans lesquelles sont établies les listes d’espèces végétales et 
animales ainsi protégées. Des arrêtés précisent par groupes taxonomiques les listes d’espèces protégées au 
niveau national et régional et les mesures spécifiques d’interdictions particulières. Les derniers arrêtés 
ministériels viennent notamment préciser les listes d’espèces pour lesquelles la réglementation porte sur les 
seuls oeufs, nids et animaux et celles portant également sur les sites de reproduction et les aires de repos des 
animaux : 

 deux arrêtés du 23 avril 2007 concernant les insectes et les mollusques protégés ; 

 un arrêté du 23 avril 2007 modifié concernant les mammifères protégés ; 

 un arrêté du 8 janvier 2021 concernant les reptiles et amphibiens protégés ; 

 un arrêté du 29 octobre 2009 concernant les oiseaux protégés. 

 

Dans tous les cas, seuls des prélèvements exceptionnels peuvent être autorisés pour ces espèces, l’interdiction 
étant la règle. Avant 2006, les autorisations préfectorales de prélèvement d’espèces n’étaient possibles qu’à titre 
exceptionnel et dérogatoire et uniquement à des fins scientifiques. Depuis le 5 janvier 2006, en application de la 
loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 d’orientation agricole, le champ de ces dérogations est étendu à d’autres fins 
que celles purement scientifiques (santé et sécurité publique, intérêt public majeur, dommages importants dus 
aux espèces concernées,) à condition : 

 que le projet s’inscrive dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y-compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

 qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes ; 

 et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

 

La législation prévoit ainsi que le projet doit s’inscrire dans l’un des cinq cas suivants : 

 le projet présente un intérêt pour la protection de la faune et de la flore sauvage et la conservation des 
habitats naturels ; 

 le projet permet d’éviter des dommages importants aux activités agropastorales, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux, etc.… 

 le projet présente un intérêt public : santé, sécurité, socio-économique, conséquences bénéfiques 
primordiales pour l’environnement ; 

 le projet a un but de recherche, d’éducation, de repeuplement ou de réintroduction d’espèces protégées ; 

 le projet prévoit la capture ou la détention, de façon contrôlée, d’individus d’espèces protégées. 

 

Les conditions de demande et d’instruction des dérogations fixées par le décret du 19 février 2007 sont les 
suivantes : 

 les autorisations sont délivrées par le préfet à l’exception des espèces de l’arrêté du 9 juillet 1999 visant 
les espèces de vertébrés protégées menacées d’extinction pour lesquelles les autorisations sont 
accordées par le Ministre ; 

 la demande de dérogation est déposée en 3 exemplaires au préfet de département du lieu de réalisation 
de l’opération. L’instruction de ces demandes est menée par la DREAL pour le compte des préfets. La 
demande comprend des renseignements administratifs, une description précise du projet, les espèces 
concernées, les modalités d’intervention et de compte-rendu de ces interventions, les mesures 
d’atténuation et de compensation des incidences du projet, les formulaires CERFA appropriés (annexe 
13) ; 

 la décision est prise après avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) pour les projets 
soumis à étude d’impact et du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) pour les 
projets non soumis à étude d’impact ; 

 la décision doit être motivée ; 

 en cas d’autorisation, la décision reprend les éléments de la demande et peut fixer des conditions 
particulières. 

 La décision est publiée au recueil des actes administratifs du département (RAA). 

 

Pour les projets soumis à étude d’impact, avant la transmission au CNPN, la DREAL peut demander l’avis 
d’experts régionaux comme les Conservatoires Botaniques Nationaux, le Conseil Scientifique Régional pour la 
Protection de la Nature (CSRPN), l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS)… 

 

Concernant les dérogations soumises à avis du CSRPN, le préfet peut demander l’avis du CNPN. 
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L’arrêté du 19/02/2007 fixe les conditions de demande de dérogation et d’instruction pour les demandes de 
dérogation. Le tableau suivant présente les éléments à fournir dans la demande de dérogation et un renvoi vers 
les pages du rapport. 

 

Tableau 1 : Vérification de la complétude du dossier 

Elément du rapport à fournnir 
(arreté du 19/02/2007) Parties du dossier concernées 

Personne morale : 
- dénomination, 
- nom, prénoms et qualification de son 

représentant, 
- adresse 
- nature des activités 

1.1.1 

Nature du programme dans lequel s’inscrit la demande 1.2 
Finalité et objectif du programme 1.4 
espèces (nom scientifique et nom commun) 
concernées 3.3 

nombre et du sexe des spécimens de chacune des 
espèces faisant l'objet de la demande 5 

période ou des dates d'intervention 4.2 
lieux d'intervention 4.2 
des mesures d'atténuation ou de compensation mises 
en oeuvre 4.2 

qualification des personnes amenées à intervenir 4.2 
protocole des interventions : modalités techniques, 
modalités d'enregistrement des données obtenues 4.2 

modalités de compte rendu des interventions 4.2 
 

1.4 Présentation du projet GridLink d’interconnexion électrique France - 
Angleterre 

1.4.1 Localisation du projet 
Le projet d’interconnexion GridLink est localisé sur le territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD). 
Il concerne les communes de Dunkerque, Loon-Plage, Craywick et Bourbourg. 

Il est porté par deux maîtres d’ouvrage :  

 GridLink Interconnector pour le linéaire allant de la limite des eaux territoriales Anglaise au large de 
Dunkerque, à la station de conversion qui sera implanté sur la Zone grand Industrie au Nord de l’A16. 

 Réseau de Transport d’Electricité (RTE pour la suite du rapport) pour le linéaire allant de la station de 
conversion au poste électrique situé à côté du poste de Warande sur la commune de Bourbourg. 

 

Figure 1 : Contexte général du projet GridLink Interconnector 
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1.4.2 Présentation du projet actuel 
1.4.2.1 Construction de la liaison souterraine 

1.4.2.1.1 Composante marine 

Le parcours de la liaison sous-marine est le trajet le plus direct et le plus court possible entre les points de 
connexion requis au Royaume-Uni et en France, en tenant compte des résultats d'études approfondies. 

Le câble sous-marin sera constitué de deux câbles de courant continu. Le diamètre de chaque câble sera 
d’environ 130 mm, avec une partie centrale en cuivre. Les câbles seront protégés afin de prévenir tout dommage. 
Un câble de fibre optique d’un diamètre inférieur sera inclus dans le faisceau de câbles en courant continu à des 
fins de surveillance et de contrôle. 

Les câbles seront enfouis ensemble dans une même tranchée d’une profondeur d’environ 2 m sous le fond marin 
afin de protéger le câble. La tranchée permettra de garantir que le câble ne sera pas exposé à des événements 
naturels (par exemple, les transports de sédiments) ou à des interactions avec des activités humaines (ancrage 
de navires ou filets de pêche). Une illustration de la liaison sous-marine ensouillé (c’est-à-dire enfoui sous le fond 
de la mer) est présentée ci-dessous : 

 si enfouissement : création d’une tranchée de 2m de profondeur en moyenne 

 

Figure 2 : Schéma de la tranchée de la liaison sous-marine 

 

 si les conditions géologiques ne permettent pas l’enfouissement de la liaisons sous-marines des 
enrochements seront mis en place par-dessus  

 

Figure 3 : Schéma de principe de la liaison sous-marine avec enrochements 

 Aux croisements des câbles sous-marins existants, ceux-ci seront protégés par un matelas permettant 
aux nouveaux câbles de passer par-dessus. Les nouveaux câbles seront ensuite protégés par un des 
roches ou une technique similaire. 

 

Figure 4 : Schéma de principe du croisement de câbles 

 

MODE OPERATOIRE 

En fonction des techniques mises en œuvre et des conditions météorologiques, la vitesse d’installation des 
câbles peut varier de la manière suivante : 

 Pose des câbles : 300 à 500 m par heure ; 

 Ensouillage des câbles : 100 à 300 m par heure. 

Les opérations de pose de la liaison seront réalisées 24 heures par jour, afin de limiter au maximum les impacts 
sur la navigation et sur les autres usagers de la mer.  

Il existe une gamme de différents navires qui peuvent être utilisés pour l’installation, le choix dépendant du 
titulaire du contrat de construction sélectionné pour les travaux. Au-delà des navires de pose à proprement parler, 
des navires d’études, d’approvisionnement et de sécurité seront également présents. 
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1.4.2.1.2 Composante terrestre 

Le projet GridLink Interconnector est composé de différents éléments détaillés ci-après sur sa partie terrestre. 

 

ATTERRAGE 

Le franchissement du trait de côte, au droit du port de Dunkerque, sera réalisé par le biais d’un forage dirigé 
horizontal. Cela implique le forage de deux puits horizontaux qui passent sous les dunes, le canal de navigation 
et les réseaux existants. 

 

Une installation temporaire sera localisée en mer (sur la plage ou sous la laisse de basse mer le long de la 
trajectoire du forage de l’atterrage). Elle permettra de réceptionner la liaison sous-marine au sein d’une barge 
de 20 m x 30 m. Une "fosse d'entrée" en acier de 650 mm de diamètre sera installée pour contenir les fluides de 
forage. La barge jaugeuse sera démobilisée après l'installation du forage « côté mer ». 

Le principe de réalisation du forage dirigé au niveau de l’atterrage est décrit ci-après. Il convient de noter qu’en 
fonction des dispositions précises de réalisation des opérations de forage prévues par l’entreprise en charge de 
ces travaux, la foreuse et les équipements annexes pourront être disposés soit côté mer, sur la barge 
autoélévatrice, soit côté terre, sur une zone travaux en sortie du point d’atterrage. 

Les câbles sont ensuite tirés à travers chaque puits. Cette technique de forage dirigé garantit l’absence de 
dérangement à la surface, permettant ainsi d’éviter un impact sur les habitats ou les infrastructures existantes. 
Les conduites seront ensuite installées. A l’arrivée de la liaison sous-marine, elle sera tirée à travers la conduite. 
Une fois sorti de la conduite, le câble sera modifié, afin de retirer la protection propre au milieu marin, réduisant 
ainsi sa taille et son poids et augmentant sa flexibilité, étape nécessaire à l’installation de la liaison souterraine 
sur la partie terrestre. 

 

 

Figure 5 : Schéma de principe des étapes de mises en place du forage dirigé avant la chambre 
d’atterrage 

 

Une chambre d’atterrage sera aménagée en souterrain au niveau de la chambre d’atterrage pour assurer la 
connexion technique de la liaison sous-marine à la liaison souterraine. Elle présentera les dimensions suivantes : 
3 m de largeur x 9 m de longueur x 2 m de profondeur (l'excavation peut être de 5 m de largeur x 12 m de 
longueur x 2 m de profondeur). Les surfaces mobilisées seront intégralement remises en état avec reconstitution 
du sol. 

 

Figure 6 : Schéma de la chambre d'atterrage 
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LIAISON SOUTERRAINE 

Les câbles terrestres seront installés en souterrain, par le biais de la technique dite de « tranchée » le long 
d’infrastructures existantes ou de parcelles agricoles.  

Les câbles seront liés ensemble dans une unique tranchée à environ 1,5 m de profondeur sous le terrain naturel. 

En cas de présence de végétation celle-ci sera retirée avant la réalisation de la tranchée.  

Celle-ci réalisée par le biais d’excavations mécaniques, sauf en cas de risques dus à la présence de réseaux 
publiques ou de contraintes environnementales, où des excavations manuelles seront alors réalisées. Les terres 
excavées seront temporairement stockées avant d’être réutilisées en remblaiement. 

Lorsque la voie de câble à terre croise les routes principales, les voies ferrées et les grands fossés de drainage 
des eaux, des forages dirigés horizontaux seront utilisés pour passer sous l'infrastructure sans perturber la 
surface. La méthodologie pour mettre en place ces forages dirigés sera similaire à celle du passage à l’atterrage. 

Une couche de sable sera placée dans le fond de la tranchée afin de diminuer les contraintes thermiques quand 
les câbles fonctionnent. 

Une couche de protection (manteau de béton) sera installée au-dessus de chaque câble, ainsi que des grillages 
avertisseurs notifiant la présence des câbles.  

En fin de travaux, le terrain naturel sera remis dans le même état topographique que la situation initiale. 

 

 

Figure 7 : Schéma d'organisation de la bande travaux 

 

A noter que cette bande travaux s’adapte et tient compte des contraintes environnementales mises en évidence 
par l’état initial. 

 

Des chambres de jonctions seront présentes régulièrement le long de la liaison souterraine (tous les 800 mètres 
en moyenne) pour établir la connexion physique entre les différentes sections de la liaison souterraine. Elles 
auront les dimensions suivantes : dalle en béton armé posée sous le niveau du sol, 3 m de largeur x 6 m de 
longueur x 2 m de profondeur (l'excavation peut être de 5 m de largeur x 12 m de longueur x 2 m de profondeur). 
Des installations temporaires de chantier seront mises en place pour effectuer la jonction dans de bonne 
condition (propre et au sec). Ces installations, ainsi que les terres excavées seront remises en place en 
respectant la structure originelle du sol. 

 

 

1 Outil de coupe permettant de calibrer avec précision un trou cylindrique. 

 

Figure 8 : Schéma de principe d'une chambre de jonction 

TECHNIQUE DE FORAGE DIRIGE 

La première étape consiste à réaliser un forage pilote permettant de donner la direction du forage à l’aide d’une 
tige de faible diamètre jusqu’au point de sortie au niveau de l’estran.  

La tige équipée d’un alésoir1 à son extrémité est ensuite retirée en sens inverse par le même conduit lors de 
l’étape d’alésage. Cette opération permet d’obtenir le diamètre souhaité pour l’installation de l’ouvrage. 

Des fourreaux sont ensuite installés à travers le forage ainsi réalisé. Une fois que le conduit a été installé, il sera 
raclé sur toute sa longueur pour mesurer le diamètre intérieur minimum requis. Un câble métallique sera alors 
installé dans le fourreau pour tirage du câble. Une vanne sera installée au point du large pour s'assurer qu'aucun 
sédiment ne puisse pénétrer dans le conduit. 

A l’arrivée de la liaison, chaque câble est tiré à travers un fourreau depuis la zone de chantier. Les principales 
étapes de réalisation du forage dirigé sont présentées sur la Figure 9. Deux câbles électriques seront installés 
dans des fourreaux en polyéthylène de 355 mm, placés à une distance minimale de 3 m l’un de l’autre au point 
le plus profond du forage. Le diamètre du forage sera d’environ 533 mm. 

 

  

Création des puits et forages pilotes Alésage pour ajuster le diamètre des puits 
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Figure 9 : Etapes de mise en œuvre d’un forage dirigé horizontal  

 

La réalisation du forage dirigé horizontal implique l’utilisation d’un fluide de forage qui assure plusieurs rôles : 
lubrification et stabilisation des parois du forage, refroidissement, excavation des déblais en formant un mélange 
boueux facile à extraire. Ce fluide de forage se compose principalement d’eau et d’argile (bentonite), auxquels 
sont ajoutés de petites quantités d’additifs afin d’ajuster le pH ou d’adapter la composition du fluide selon les 
conditions géologiques locales pour garantir son efficacité en toutes circonstances. Tous les composants sont 
biodégradables et sans danger pour l’environnement. 

Le fluide de forage mélangé aux matériaux extraits sera pompé pour être traité sur la plateforme au niveau d’une 
unité de recyclage. Les déblais seront séparés du fluide qui pourra être réutilisé, minimisant ainsi les quantités 
de fluide nécessaires. Ce mélange boueux sera contrôlé tout au long du processus de forage afin d’adapter les 
opérations aux substrats rencontrés. 

En fonction des leurs caractéristiques chimiques, les sédiments excavés seront envoyés en filières de traitement 
et d’élimination agréées : déchets dangereux ou non, avec un stockage à terre et la réalisation d’analyses en 
cas de nécessité. 

Cette technique de forage dirigé garantit l’absence de dérangement à la surface, y compris concernant les eaux 
superficielles, permettant ainsi d’éviter un impact sur les habitats ou les infrastructures existantes. Il est 
totalement imperméable grâce à la conduite étanche au sein de laquelle se déroulent les opérations et qui isole 
le forage. 

Les forages dirigés nécessitent des emprises travaux à l’entrée et à la sortie afin de pouvoir mettre en œuvre les 
opérations de tirage de câbles, assembler et raccorder les sections de câbles entre elles et stocker le matériel 
et les engins nécessaires. 

 

 

Figure 10 : Schéma de principe d'une zone travaux pour la réalisation d'un forage dirigé horizontal 

 

De la même manière que pour le reste du chantier, les aires temporaires de chantier autour des forages seront 
clairement définies et clôturées : affichage temporaire, signalisation, procédures d'entrée et de sortie, procédures 
de livraison, d'entreposage et d'intervention d'urgence. 

Environ 5 à 8 semaines seront nécessaires par forage dirigé horizontal pour traverser les infrastructures de 
transport. La durée totale cumulée des travaux de forage à ces emplacements est estimée à 7 mois, ce qui peut 
varier selon les difficultés rencontrées sur le terrain. 

Environ 3 à 4 semaines seront nécessaires par forage dirigé horizontal des wateringues. La durée totale des 
travaux de forage à ces emplacements est estimée à 9 mois, ce qui peut varier selon les difficultés rencontrées 
sur le terrain. 

 

STATION DE CONVERSION 

Le câble souterrain se connecte à la station de conversion dont le rôle est de convertir le courant continu en 
courant alternatif, avant raccordement au réseau public de transport français.  

La majorité des équipements électriques seront installés en intérieur. 

La hauteur maximale des bâtiments pourrait s’élever à 25 m et les équipements externes mesureront au 
maximum 15 m de haut.  

Au total, la réalisation de la station de conversion concernera une emprise d’environ 4 ha. Les bâtiments, les 
équipements externes et les aménagements paysagers seront délimités par une barrière de sécurité en 
périphérie. 

L’emprise sur laquelle s’installe la station de conversion est une plateforme sableuse aménagée dans le cadre 
des travaux ZGI (zones de grandes industries). 

        

Figure 11 : Positionnement de la station de conversion dans la ZGI 

 

Les principes de gestion des eaux pluviales retenus sont les suivants : un bassin d'eaux pluviales sera installé 
pour collecter et tamponner l'eau avant son rejet, un séparateur à hydrocarbures sera installé en amont de ce 
bassin de tamponnement pour permettre les inspections visuelles et le monitoring des installations de suivi 
automatiques. Ces eaux seront in fine rejetées dans le bassin d'eaux pluviales du GPMD au sein de la ZGI. 

Installation des fourreaux Tirage des câbles sous-marins à travers les fourreaux 
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Une emprise travaux temporaire sera installée le temps des travaux au nord de la station de conversion. 

 

AUTRES INSTALLATIONS TEMPORAIRES POUR L’INSTALLATION DE LA LIAISON SOUTERRAINE 

 

 9 bases travaux temporaires aux entrées et sorties des forages dirigés. 

Sur une surface d’environ 1200 m², les installations suivantes seront déployées le temps de la réalisation des 
forages dirigés (sous routes, watergangs). 

Les emprises chantiers seront intégralement restaurées à la fin des travaux. 

 

 

Figure 12 : Schéma d'implantation des bases travaux pour les forages dirigés 

 

 3 zones de stockages temporaires réparties le long du tracé de la liaison souterraine 

Les surfaces mobilisées seront d’environ 2,4 ha (en fonction de la disponibilité de l'espace). Elles seront 
constituées d’une surface sur laquelle la terre végétale aura été dégagée et stockée en merlon en périphérie le 
temps des travaux, une géomembrane et une base de gravier seront ensuite mis en place le temps des travaux. 
Les emprises seront intégralement remises en état et restaurées dans leur état initial après l'achèvement des 
travaux de construction. 

Les éléments suivants seront installés sur chacune des 3 zones : bureaux de chantier, installations sociales, 
parking, stockage d'équipement, stockage de matériaux, gestion des déchets. 

 

 9 accès temporaires 

Elles ont été positionnées le long du corridor des travaux pour limiter le trafic lié à la construction. Ces accès 
temporaires seront démontés à la fin des travaux et l’accès originel aux voies publiques sera restauré. De même 
l'état initial des milieux sera restauré après l'achèvement des travaux de construction. 

 

 

L’ensemble de ces éléments est localisé dans la Carte 1. 
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Carte 1 : Localisation des éléments projets portés par la maitrise d’ouvrage GridLink 

LIAISON ELECTRIQUE RTE 

Les éléments travaux de la liaison souterraine RTE sont composés : 

• De la liaison souterraine enterrée, elle sera constituée de 2 tri-câbles espacés d’environ 8 mètres, 
enfoui entre 0,90 mètre (au sein du poste électrique) et 1,70 m en section agricole voir 1,80 m pour les 
franchissements de chaussées. 

 

Figure 13 : Coupe de principe de la liaison RTE au sein du poste 

 

Figure 14 : coupe de principe de la liaison RTE en section agricole 

A retenir : les tranchées seront remblayées avec les matériaux extraits et tamisés pour la majorité de la section 
courante, seuls les franchissements des chaussées feront l’objet de l’installation d’un béton d’enrobage 
(protection de la liaison souterraine). 

 

• De passages en sous-œuvre par la technique du micro-tunnelier à deux endroits : franchissement de 
la voie ferrée en sortie de station de conversion (uniquement la voie ferrée, pas la RD11 qui est en 
tranchée ouverte) et franchissement de l’A16 / voie communale 7 de St-Georges / voie ferrée. Deux 
tunnels distants d’au moins 8 mètres l’un de l’autre, seront créés pour chacun des passages en sous-
œuvre, soit un par liaison souterraine (tri-câbles). Chaque tunnel aura ses propres puits de départ et de 
sortie (surface mobilisée comprise entre 1000 et 2000 m², hors accès). Cette technique de passage en 
sous-œuvre garantit l’absence de dérangement à la surface, mis à part l’implantation des puits et les 
zones de travail alentour. 

 

• De 3 chambres de jonction seront disposées le long de la liaison du raccordement RTE. 

 

• D’un poste électrique sur le secteur de la Warande à Bourbourg au sud du poste électrique 
actuellement en place. Une plateforme minérale serait installée sur une partie du site et le fossé au nord 
de la parcelle sera busé / détourné sur la partie nord du poste. 
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DEROULEMENT DES TRAVAUX 

Une bande d’environ 30 mètres sera mobilisée pour l’installation de la liaison souterraine découpée de la manière 
suivante : 

 

Figure 15 : organisation de la bande chantier sur la section courante de pose de la liaison (sans blindage) 

 

La Carte 2 localise ces différents éléments. 

 

Carte 2 : Localisation des éléments projet portés par la maitrise d’ouvrage RTE 

 

Le projet concerné par le présent dossier ne concerne que la partie du projet porté par la maitrise 
d’ouvrage GridLink. Un dossier indépendant est réalisé pour la composante projet portée par RTE. 
L’ensemble des éléments du projet est repris par le dossier de demande d’autorisation global. 
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1.4.3 Coûts et planning du projet 
Le coût d’investissement du projet est d’environ 900 millions d’euros. 

Les travaux du projet global s’organisent en huit phases différentes et sont prévus pour une mise en service de 
l’infrastructure le 3ème trimestre 2026 : 

• Construction de la station de conversion GridLink pendant près de 2 ans et demi, entre le juillet 2023 et 
Décembre 2026 ; 

• Installation de la liaison souterraine entre la zone d’atterrage et la station de conversion GridLink pendant 
environ 2 ans, entre janvier 2024 et janvier 2026 ; 

• Travaux en milieu marin sur une durée d’environ 1 an et demi, entre juillet 2024 et mars 2026 ; 

• Travaux au niveau de la zone d’atterrage pendant environ 7 mois, entre janvier 2025 et juillet 2025 ; 

• Installation de la liaison souterraine entre la station de conversion GridLink et le poste RTE de Bourbourg 
pendant environ 2 ans, entre janvier 2024 et janvier 2026 ; 

• Construction du poste électrique de Bourbourg pendant environ 2 ans, entre juillet 2023 et mai 2025 ; 

• Installation des nouveaux pylônes et remise en place des lignes aériennes pendant environ 6 mois, entre 
octobre 2024 et avril 2025 ; 

• Phase d’essais préalables à la mise en service entre juin 2025 et juin 2026. 

 

Ces éléments prévisionnels sont donnés à titre indicatif, en l’état d’avancement actuel du projet. Les durées 
effectives de chaque phase, ainsi que les dates de début et de fin, sont susceptibles d’être ajustées pour établir 
le planning définitif avant travaux. 

La durée totale des travaux ne devrait pas excéder 3 ans. 

Comme le montre le calendrier de la Figure 16, plusieurs opérations se dérouleront simultanément en différents 
emplacements du projet. 

Pour l’installation des liaisons sous-marine et souterraine, les durées de travaux indiquées ne concernent pas 
systématiquement l’ensemble du linéaire. Les travaux seront réalisés par secteurs et avanceront 
progressivement le long des tracés. La totalité des terrains et emprises concernés par les travaux ne seront donc 
pas occupés en permanence pendant trois ans. 

La majorité des travaux auront lieu en journée (7h – 19h du lundi au vendredi, 7h – 13h le samedi le cas échéant). 
Certaines opérations spécifiques pourront nécessiter des interventions de nuit (livraisons de chargements 
spéciaux, tirage des câbles électriques, tests de 24 heures préalables à la mise en service, etc.) et certains 
essais nécessitant un fonctionnement en continu pourront impliquer des interventions le week-end. 

Aucune opération courante ne sera planifiée de nuit ou le dimanche. 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Calendrier prévisionnel des travaux en milieux maritime et terrestre 

Sondages préalables, sécurisation, etc.
Installation des câbles en mer
Remise en état et sondages des fonds marins après installation

Mise en place du forage dirigé horizontal
Forage et installation des fourreaux
Construction de la chambre de jonction
Installation des câbles dans les fourreaux

Mise en place des forages dirigés horizontaux
forages et installation des fourreaux (routes, voies ferrées,…)
Forages et installation des fourreaux (watergangs)
Phase préparatoire
Travaux préparatoires
Création de la tranchée et installation des fourreaux
Installation des câbles dans les fourreaux
Raccordement des sections de câbles dans les chambres de jonction
Remise en état et restauration

Aménagement du terrain et préparation des travaux
Aménagement du terrain et travaux préparatoires
Phase préparatoire
Travaux préparatoires
Travaux de génie civil et fondations
Construction des charpentes et structures acier
Installation mécaniques et électriques
Installation du système d'instrumentation et de contrôle
Travaux de finitions pour raccordement RTE

2023 2024 2025
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

2026
T1 T2 T3 T4

TRAVAUX DE L'INTERCONNEXION GRIDLINK EN MER

TRAVAUX DE L'INTERCONNEXION GRIDLINK A TERRE

Construction de la station de conversion Gridlink

Installation de la liaison sous-marine

Installation de la liaison souterraine de Gridlink

Franchissement du trait de côte

Mise en place des collecteurs en amont du chantier
Installation du chantier de sous-œuvre (A16)
Création du sous-œuvre (A16) et mise en place des fourreaux
Installation du chantier de sous-œuvre (voie ferrée)
Création du sous-œuvre (voie ferrée) et mise en place des fourreaux
Installation du chantier de tranchée
Création de la tranchée et des chambres de jonction
Déroulage des câbles dans les fourreaux
Raccordement des câbles dans les chambres de jonction et aux extrémités
Fermeture des ouvrages et remise en état

Mise en place du chantier
Plateforme (nivellement - terrassement) et pose de la clôture
Génie civil (micropieux et massifs)
Bâtiments
Installation du matériel haute tension (HT)
Installation des équipements basse tension (BT)

Aménagements avant travaux
Fondations
Assemblage puis levage des pylônes
Déroulage des câbles

T4

Installation de la liaison double souterraine RTE

Construction du poste de Bourbourg RTE

Travaux sur les lignes aériennes RTE

2026
T1 T2 T3 T4

2023 2024 2025
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3

Essais des installations du poste de Bourbourg
Essais préalables à la mise en service (transformateurs)
Essais du sous-système (transformateurs)
Essais sur les câbles en courant continu
Essais sous tension
Essais de conformité aux exigences techniques et opérationnelles (code de réseau)
Essais d'exploitation
Mise en service commerciale

ESSAIS ET MISE EN SERVICE

2023 2024 2025
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

2026
T1 T2 T3 T4
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1.5 Démonstration de l’intérêt public majeur du projet d’Interconnexion 

1.5.1 Besoin en interconnexions électriques 
Les interconnexions contribuent à l'évolution du marché européen de l'énergie pour un avenir durable. 

Les nombreux défis du marché sont liés à l’atteinte des objectifs environnementaux tout en prenant en compte 
le vieillissement des infrastructures existantes. Pour relever ces défis, il faut à la fois une utilisation accrue des 
énergies renouvelables et un réseau de transport amélioré pour distribuer l’énergie et assurer la sécurité de 
l’approvisionnement. 

Des études approfondies réalisées par des organisations internationales, la Commission européenne et les 
régulateurs nationaux montrent la nécessité d’interconnexions électriques et les avantages de ces 
interconnexions. 

GridLink contribuera à ces transformations en renforçant la capacité des réseaux français et britannique dans la 
distribution de l’électricité aux consommateurs, en particulier issue des énergies renouvelables. L’interconnexion 
prendra en charge l’approvisionnement en électricité lorsqu’il y aura incertitude de production liée à la 
disponibilité des sources renouvelables ou de la production nucléaire existante ou encore à des problèmes liés 
aux réseaux de transport ou pour d’autres raisons. 

Ces améliorations permettront d’utiliser les énergies renouvelables pour obtenir des bénéfices 
environnementaux. Grâce à des interconnexions comme GridLink et à d’autres actions, la dépendance de 
l’Europe à l’égard de la production de combustibles fossiles et des émissions associées pourra être réduite. 

GridLink permettra également d’obtenir des avantages économiques. Les interconnecteurs ouvrent les échanges 
d’importations et d’exportations entre les pays, offrant aux producteurs d’énergie des possibilités commerciales 
d’utiliser toute capacité inutilisée qui n’est pas nécessaire ou susceptible d’être utilisée par le réseau national, 
par exemple lorsqu’il y a un excédent d’énergie renouvelable disponible. 

GridLink aidera également à atténuer les changements potentiels entre la demande et l’offre. La capacité de 
transport supplémentaire fournie permet de gérer les fluctuations en fonction des facteurs suivants : 

• heure du jour ou la saison ; 

• conditions météorologiques ; 

• disponibilité d’énergies renouvelables ; 

• défaillances inopinées des capacités de production installées ou du réseau de transport. 

Enfin, GridLink contribuera à rendre les réseaux nationaux de transport intéressants en : 

• améliorant la stabilité du réseau ; 

• diversifiant les sources de production ; 

• réduisant les coûts de contrainte du réseau ; 

• améliorant l’intégration des énergies renouvelables. 

 

1.5.2 Projet d’intérêt commun (PIC) 
Le Règlement infrastructures vise à promouvoir l’interconnexion des réseaux européens. Il introduit notamment 
la notion de projet d’intérêt commun (PIC) qui, dans le domaine de l’électricité, peut concerner des infrastructures 
de transport, de stockage ou de réseaux intelligents. Ces projets sont considérés par la Commission européenne 
comme contribuant à la mise en œuvre des corridors prioritaires pour la construction du marché intérieur de 
l’énergie.  

Parmi les mesures destinées à favoriser la réalisation des PIC, le Règlement infrastructures prévoit des 
mécanismes de financement visant à pallier les problèmes de viabilité commerciale des projets lorsque ceux-ci 
font obstacle à la prise de décision d’investissement. L’article 12 du Règlement infrastructures dispose ainsi que, 
à la demande des porteurs de projet et sur la base d’une analyse des coûts et bénéfices pour les pays concernés, 

les autorités de régulation nationales compétentes décident, de manière coordonnée, d’une répartition des coûts 
d’investissement dans les six mois à compter de la réception de la dernière demande d’investissement. Cette 
décision ouvre la possibilité de solliciter une aide financière de l’Union européenne (UE) au titre de l’article 14 
du Règlement infrastructures.  

La liste des PIC est adoptée par la Commission européenne sur proposition des groupes régionaux rattachés à 
chaque corridor prioritaire. Elle est renouvelée tous les deux ans. 

Le projet GridLink a obtenu le statut de PIC en 2017 et 2019 (PIC n°1.7.5). Cependant, le projet GridLink 
n’est pas inclus dans la liste des PIC publiée le 19 novembre 2021, et qui devrait en vigueur au cours du 
1er trimestre 2022. Toutefois, la révision en cours du Règlement infrastructures, dont l’adoption 
définitive devrait intervenir au cours de l’année 2022, intègre des dispositions spécifiques visant à définir 
un cadre pour les projets d’interconnexion entre un pays membre de l’Union européenne et un pays tiers. 

 

1.5.2.1 Procédure de sélection des projets d’intérêt commun 

Les projets d’intérêt commun sont sélectionnés sur la base de cinq critères. Ils doivent : 

• avoir un impact important sur au moins deux pays de l’Union européenne ; 

• améliorer l’intégration au marché et contribuer à l’intégration des réseaux des pays de l’Union 
européenne ; 

• accroître la concurrence sur les marchés de l’électricité en offrant des alternatives aux consommateurs ; 

• améliorer la sécurité de l’approvisionnement ; 

• contribuer aux objectifs énergétiques et climatiques de l’Union européenne. Ils doivent faciliter 
l’intégration d’une part croissante d’énergie provenant de sources intermittentes d’énergie renouvelable. 

Après évaluations des candidatures, les projets sont sélectionnés et la Commission adopte la liste des projets 
d’intérêt commun approuvés par l’intermédiaire d’une procédure d’acte délégué. 

La liste de projets est ensuite soumise par la Commission au Parlement européen et au Conseil. Ces institutions 
ont deux mois pour s’opposer à la liste, ou elles peuvent demander une extension de deux mois pour finaliser 
leur position. Si ni le Parlement ni le Conseil ne rejette la liste, elle entre en vigueur. 

 

1.5.2.2 Corridor prioritaire 

La réglementation Ten-E (Trans-European Networks for Energy ou réseaux transeuropéens d’énergie) identifie 
douze corridors prioritaires qui bénéficieraient du développement des infrastructures. GridLink est dans le 
corridor prioritaire intitulé Northern Seas Offshore Grid « NSOG » ou réseaux offshore des mers du Nord (Figure 
17). Les travaux au sein de ce corridor concernent le développement d’un réseau d’électricité offshore intégré et 
des interconnecteurs connexes en mer du Nord, en mer d’Irlande, dans la Manche, en mer Baltique et dans les 
eaux voisines afin de transporter l’électricité des sources d’énergies renouvelables offshore aux centres de 
consommation et de stockage et l’augmentation des échanges transfrontaliers d’électricité. 
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Figure 17 : Réglementations TEN-E – Corridors prioritaires 

En décembre 2016, le groupe de travail interrégional a identifié les principaux problèmes au sein du corridor 
NSOG qui pourraient être soulagés par le développement d’infrastructures supplémentaires, à savoir :  

• différentiels de prix élevés entre pays voisins ; 

• adéquation de la production en diminution ; 

• niveaux élevés de congestion du réseau ; 

• réduction de la flexibilité et de la stabilité du système ; 

• intégration insuffisante de l’électricité générée par les sources d’énergie renouvelable. 

 

GridLink aidera à répondre à ces besoins en : 

• réduisant les différentiels de prix de l’électricité entre la France et la Grande-Bretagne ; 

• améliorant l’adéquation de la production, la liquidité du marché et en améliorant la sécurité de 
l’approvisionnement ; 

• renforçant la diversification de l’approvisionnement ; 

• réduisant la congestion du réseau et les coûts de gestion des congestions ; 

• améliorant la flexibilité et la stabilité du système avec des outils de gestion du réseau supplémentaires, 
plus rapides et plus réactifs ; 

• réduisant l’effacement et en facilitant l’intégration d’électricité générée par les sources d’énergie 
renouvelable. 

Les objectifs politiques européens que GridLink assurera en répondant à ces besoins sont :  

• une meilleure intégration au marché ; 

• une sécurité améliorée de l’approvisionnement ; 

• une durabilité/réduction des émissions améliorées, en particulier pour les gaz à effet de serre ; 

• la promotion de l’innovation technologique ; 

• une contribution à l’atteinte des objectifs de l’UE pour les niveaux d’interconnexion dans toute l’Europe ; 

• une contribution au développement de marchés concurrentiels. 

 

1.5.2.3 Exemples illustrant la contribution de GridLink aux objectifs européens 

En 2015, le gouvernement britannique a annoncé des plans de fermeture de toutes les centrales à charbon en 
Grande-Bretagne d’ici 2025. Cela représente une réduction de capacité d’environ 12 GW. De plus, 7,5 GW de 
capacité supplémentaire de centrales nucléaires doivent fermer sur la même période. La capacité de production 
installée en Grande-Bretagne à la fin de l’année 2015 était de 80,8 GW, par conséquent environ 25% de la 
capacité de production britannique va fermer d’ici 2025 et cette capacité devra être remplacée.  

De manière similaire, en France, la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 2020 du gouvernement 
français interdit le développement de nouvelles centrales à gaz en France pendant 10 ans. De même, il s’engage 
à réduire la part d’électricité des centrales nucléaires à 50% d’ici 2035, impliquant la fermeture d’environ 20 GW 
de centrales nucléaires. 

GridLink fournira une capacité de 1,4 GW et apportera donc une contribution précieuse pour répondre à ce 
manque de capacité et pour aider à assurer la sécurité de l’approvisionnement. 

Les interconnexions peuvent contribuer à assurer la sécurité de l’approvisionnement en fournissant une solution 
de repli en cas de manque imprévu dans l’approvisionnement ou de hausse soudaine de la demande. 

 

L’exemple suivant permet d’illustrer ce propos. En 2018, en raison des conditions climatiques extrêmement 
froides sur la période du 20 février au 1er mars surnommées « la Bête de l’Est », les températures en Europe ont 
chuté et la demande d’électricité est montée en flèche. La Figure 18 montre les flux d’électricité sur 
l’interconnecteur IFA pendant l’hiver 2018. Il peut être observé que bien que la France ait exporté vers la Grande-
Bretagne tout au long de l’hiver, pendant cette période de trois jours de stress du système, les flux ont été 
inversés et l’électricité s’est écoulée de Grande-Bretagne vers la France afin d’aider à répondre à la demande 
accrue et soulager le stress dans le système de transmission français. 

 

Figure 18 : Flux de l’interconnecteur GB/FR pendant l’hiver 2018 

Par ailleurs, es interconnexions peuvent fournir une gamme de services auxiliaires aux opérateurs des réseaux 
auxquels ils sont raccordés. Les interconnexions, à l’inverse des générateurs, des fournisseurs ou des 
consommateurs, peuvent délivrer de très grands volumes d’électricité à ou depuis un réseau à très court préavis 
et avec une vitesse de montée en charge que les autres prestataires de service sont incapables d’offrir. Cela fait 
des interconnexions un outil unique et très utile pour les opérateurs de réseau pour l’équilibrage de leurs 
systèmes de transmission. 
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1.6 Démonstration de l’absence de solution alternative 

1.6.1 Genèse du projet GridLink 
Le développement du projet d’interconnexion GridLink a commencé au début de l’année 2015.  

La première étape a consisté à désigner la France et le Royaume-Uni comme un marché de connexion optimal 
pour une nouvelle interconnexion électrique transfrontalière. Cette décision se base sur les avantages attendus 
d’une telle interconnexion du point de vue : 

• du renforcement de la sécurité d’approvisionnement en énergie ; 

• de l’évacuation facilitée de l’électricité produite par les énergies renouvelables ; 

• du différentiel de prix de l’électricité, qui perdure dans le temps et garantit la viabilité commerciale d’un 
tel projet. 

Le processus de sélection du tracé a été mis au point de manière à retenir la meilleure des options possibles 
pour le projet global en France et au Royaume-Uni.  

Les choix techniques qui ont permis de déterminer la localisation des différentes composantes du projet (liaison 
sous-marine, liaison souterraine et station de conversion GridLink, liaison souterraine du raccordement et poste 
électrique de RTE) se sont accompagnés de la volonté de privilégier une solution respectueuse de 
l’environnement. Cela s’est traduit par l’application dès la phase de conception, de la doctrine éviter, réduire, 
compenser (ERC) via l’intégration de mesures d’évitement et de réduction d’impacts. 

 

1.6.2 Stratégie de raccordement au réseau de transport d’électricité 
1.6.2.1 Proposition de points de raccordement par RTE 

La capacité d’accueil du réseau pour l’importation et l’exportation d’électricité entre la France et le Royaume-Uni 
a été établie grâce à une étude des contraintes de réseau et aux premières consultations auprès du gestionnaire 
du réseau de transport d’électricité RTE. 

RTE a traité la demande de raccordement de l’interconnexion de GridLink à partir de la station de conversion 
vers le réseau de transport d’électricité en appliquant une procédure qui suit les modalités définies par la 
Commission de régulation de l’énergie (CRE).  

Dans un premier temps, une étude prospective a été menée en mai 2015 afin de déterminer quels points de 
raccordement au réseau électrique étaient possibles. Conformément à la documentation technique de référence 
(DTR) publiée par RTE, pour une interconnexion de capacité de transit supérieure à 250 mégawatts comme 
c’est le cas pour GridLink, le domaine de tension de raccordement de référence est de 400 000 volts. 

Sur cette base, RTE a proposé à GridLink une liste des postes du réseau de transport sur lesquels pourrait se 
raccorder l’interconnexion GridLink. Ces différents points de raccordement ont été évalués selon : 

• des critères de faisabilité technique ; 

• des critères environnementaux ; 

• des critères d’appréciation qualitative du risque de contraintes sur le réseau et de la nécessité de le 
renforcer. 

Trois solutions de raccordement ont ainsi été envisagées sur le réseau 400 000 volts proche de la côte au nord 
de la France, dans des secteurs bénéficiant de postes électriques susceptibles d’accueillir le raccordement : 

• Calais (poste de Mandarins dans le Pas-de-Calais) ; 

• Dieppe (poste de Penly en Seine-Maritime) ; 

• Dunkerque (poste de Warande dans le Nord). 

 

La Figure 19 présente les différents points étudiés dans le cadre de l’étude prospective. 

 

 

Figure 19 : Points étudiés pour le raccordement au réseau électrique français (RTE) 

 

1.6.2.2 Stratégies écartées 

1.6.2.2.1 Raccordement sur les postes électriques de Mandarins ou de Penly 

Les stratégies de raccordement aux postes de Mandarins (Calais) et Penly (Dieppe) ont été écartées car leurs 
capacités d’accueil étaient insuffisantes en l’état. 

Le raccordement sur le poste 400 000 volts de Mandarins aurait nécessité un renforcement conséquent du 
réseau 400 000 volts évacuant l’électricité transitant par ce poste, afin de pouvoir garantir la sûreté du système 
électrique français. 

Cette solution nécessitait d’importants travaux, voire la construction de nouvelles lignes électriques aériennes, 
pour fournir une capacité de transport suffisante pour le projet GridLink. Ces travaux conséquents auraient 
entrainé des impacts environnementaux manifestement plus importants, des coûts plus élevés et un temps de 
réalisation allongé pour mettre en place l’interconnexion électrique. De plus, les utilisateurs du réseau de 
transport auraient été confrontés à des perturbations importantes pendant le chantier. 

Le raccordement sur le poste de Penly aurait également généré des contraintes importantes sur le réseau 400 
000 volts. L’inconvénient majeur réside dans la nécessité de créer une liaison sous-marine de longueur plus 
importante, sur environ 100 km, soit une augmentation de 70% de la distance parcourue en mer par rapport au 
raccordement final choisi. Les impacts environnementaux et le coût d’installation des câbles sous-marins 
auraient été bien supérieurs. De la même manière que pour Mandarins, cette option aurait exigé d’importants 
travaux sur le réseau existant (renforcement du réseau et/ou construction de nouvelles lignes) et donc une 
augmentation des impacts environnementaux sur la partie terrestre, des coûts et du temps de réalisation. 

Il est important de préciser que les deux options présentées précédemment ne sont pas des alternatives 
envisagées par les maîtres d’ouvrage puisqu’elles sont considérées comme non pertinentes, notamment sur les 
plans technique, économique et environnemental. Elles n’ont donc pas été retenues et examinées. 
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1.6.2.2.2 Raccordement direct sur le poste de Warande 

L’étude prospective a abouti à sélectionner le secteur de Dunkerque comme point de raccordement préférentiel. 
Une stratégie consistait à raccorder l’interconnexion du maître d’ouvrage GridLink directement sur le poste 
existant de Warande via une extension de l’installation. Cependant, cette solution fragilise considérablement, 
pendant sa phase travaux, le réseau et génère de fortes contraintes d’exploitation. 

En effet, le poste électrique actuel de Warande étant en technologie PSEM (poste sous enveloppe métallique), 
l’installation de nouveaux compartiments PSEM auraient été nécessaires, impliquant : 

• une indisponibilité de la liaison 400 000 volts Attaques – Warande pendant 4 mois environ ; 

• une indisponibilité de l’axe complet entre Warande et Mandarins pendant les essais électriques des 
futurs compartiments PSEM. 

Cet axe 400 000 volts entre Mandarins et Warande est un axe stratégique pour la sûreté du système électrique 
français en raison d’une forte densité de productions et d’interconnexions. Par ailleurs, le raccordement de 
GridLink aurait été dépendant des arrêts de production d’un réacteur nucléaire du site Gravelines et de 
l’autorisation de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). 

Ainsi, la stratégie de raccordement direct sur le site électrique de Warande a été écartée par RTE à cause des 
fortes contraintes techniques qu’elle entraînerait. 

 

1.6.2.3 Stratégie retenue : création d’un nouveau poste électrique 

Le raccordement directement au poste de Warande n’étant pas possible en raison des contraintes techniques 
évoquées ci-dessus, il était alors nécessaire de créer un nouveau poste électrique. 

Pour limiter le développement de réseau, l’implantation du poste devait intervenir au plus près des lignes 400 
000 volts existantes autour du poste électrique actuel de Warande : 

• au nord, malgré la présence de quelques parcelles appartenant à RTE, aucun raccordement électrique 
n’est possible entre la centrale nucléaire de Gravelines et le poste de Warande en l’absence de solution 
technique permettant d’assurer la sécurité d’alimentation de la centrale ; 

• un décalage de l’axe des lignes 400 000 volts, vers l’est ou l’ouest, entrainerait des angles pour le 
raccordement qui ne sont pas techniquement réalisables ; 

• au sud, la solution technique de raccordement ne peut pas être effectuée en dehors de l’axe des lignes 
400 000 volts. 

Le seul emplacement possible du nouveau poste est donc au sud du poste existant de Warande, dans l’axe des 
lignes aériennes 400 000 volts avec l’ajout de 2 pylônes et la suppression d’un pylône existant. Ce nouveau 
poste sera appelé poste de Bourbourg. 

Entre les deux axes de lignes aériennes au sud du poste de Warande, vers Chevalet ou vers Avelin et Weppes, 
le choix s’est porté sur l’axe Avelin – Warande / Warande – Weppes pour les raisons suivantes : 

• la capacité maximale des lignes vers Avelin et Weppes est supérieure à la capacité des lignes vers 
Chevalet ; 

• l’axe vers Avelin et Weppes est plus proche de la station de conversion du client GridLink. 

 

La Figure 20 permet de localiser les différentes lignes du réseau électrique aérien raccordées au poste RTE 
existant de Warande. 

 

 

Figure 20 : Le réseau 400 000 volts existant autour du poste de Warande (RTE) 

 

La solution retenue pour le raccordement de l’interconnexion GridLink au réseau de transport d’électricité existant 
consiste donc à créer un nouveau poste électrique aérien, dans l’axe des lignes 400 000 volts Avelin – Warande 
et Warande – Weppes au sud du site électrique de Warande. Cette solution a été validée par les services de 
l’Etat à l’issue de la validation de la justification technico-économique proposée par RTE. 

La détermination exacte de l’emplacement de moindre impact pour le nouveau poste, appelé poste de 
Bourbourg, est décrite ci-après. Il a été définitivement validé à l’issue de la concertation Fontaine menée par 
RTE sous l’égide du préfet, sur la base de critères de faisabilité technique, de disponibilité foncière et en tenant 
compte des enjeux environnementaux du site. 

 

1.6.3 Emplacement de la station de conversion 
Une station de conversion est nécessaire afin de convertir le courant continu (celui de l’interconnexion GridLink, 
pour le transport d’électricité sur de longues distances) en courant alternatif (celui du réseau français), et 
inversement. 

La partie terrestre de l’interconnexion GridLink est localisée en intégralité au sein du Grand Port Maritime de 
Dunkerque. Au regard des projets en développement sur ce territoire, il est rapidement apparu pertinent de 
prévoir l’implantation GridLink au sein de la zone de grandes industries (ZGI). En effet, cette plateforme de 160 
hectares est destinée à accueillir de grands industriels pour répondre aux demandes d’installation de nouvelles 
activités. Cette démarche de planification et le choix de l’emplacement au sein de la ZGI s’inscrivent dans des 
mesures d’évitement et de réduction des impacts environnementaux. 

D’un point de vue environnemental, le GPMD a anticipé un certain nombre d’études et de démarches 
administratives avec l’obtention des arrêtés d’autorisation relatifs à la réglementation Loi sur l’eau et espèces 
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protégées (Code de l’environnement) et au titre de l’archéologie préventive (Code du patrimoine). Les enjeux 
environnementaux du secteur, relativement limités, sont donc connus et suivis régulièrement par les services de 
l’Etat et par des experts (écologues notamment). Des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
des incidences sur les eaux et le milieu naturel engendrées par des aménagements industriels ont déjà été mises 
en œuvre. La parcelle réservée pour la station de conversion GridLink n’est pas concernée par des prescriptions 
archéologiques. 

Par ailleurs, la parcelle proposée par le GPMD permet à l’interconnexion GridLink de bénéficier de plusieurs 
atouts pour la poursuite du projet : 

• sécurisation de la maîtrise foncière avec un seul interlocuteur (GPMD) tout en étant le plus proche 
possible du futur poste de Bourbourg, afin de limiter la longueur du linéaire souterrain nécessaire pour 
le raccordement au réseau de transport d’électricité ; 

• proximité des réseaux, notamment d’eau potable et industrielle, de gestion des eaux usées et de fibre 
optique, pour y raccorder la station de conversion ; 

• surface suffisante pour l’implantation de tous les équipements de la station de conversion, y compris 
ceux du raccordement de RTE en courant alternatif, et pour la réalisation des travaux, avec une zone 
temporaire d’environ 2 hectares supplémentaires ; 

• excellente accessibilité par la route (échangeur A16/RD11) et proximité d’accès maritimes via les 
infrastructures portuaires ; 

• localisation en bordure de la ZGI, à l’extrême sud-ouest, de manière à ce que la connexion de la liaison 
électrique à la station de conversion ne nécessite pas de traverser la ZGI en plein milieu, ce qui 
imposerait des contraintes à de futurs porteurs de projet s’installant sur les parcelles franchies (pas de 
constructions au-dessus de l’interconnexion, etc.). 

 

Ainsi, l’emplacement de la station de conversion a été planifié en concertation avec le GPMD. Sa localisation est 
à l’intérieur de la zone de grandes industries (ZGI) et son positionnement est défini de telle sorte que sa présence 
n’affecte pas le développement d’autres projets et s’inscrive dans une démarche d’évitement et de réduction des 
impacts environnementaux. 

 

1.6.4 Variantes examinées pour le tracé maritime 
La méthode d’analyse et de sélection du tracé maritime a consisté à identifier le linéaire le plus court entre les 
côtes britanniques et françaises, puis à envisager des déviations pour prendre en compte les principales 
contraintes techniques et environnementales. L’ensemble de ces critères a été considéré pour rechercher la 
meilleure alternative limitant les impacts sur l’environnement et les activités en mer (trafic maritime et pêche 
notamment), tout en proposant une solution technique robuste et sûre. 

Plusieurs options ont été étudiées pour le tracé maritime dans les eaux territoriales françaises. Deux exemples 
sont présentés sur la Figure 21. Certaines solutions non satisfaisantes ont été écartées en raison d’enjeux trop 
importants liés : 

• à des paramètres physiques ne permettant pas de justifier la faisabilité technique du projet : profondeur 
du fond marin et bathymétrie, niveaux de marée, conditions géologiques et affleurement des fonds 
marins, mobilité des sédiments ; 

• à des zones réglementées entraînant des contraintes trop fortes pour les travaux d’installation de la 
liaison voire des interdictions : zones militaires, zones d’ancrage, zones de protection européenne du 
milieu naturel ou du patrimoine historique, zones d’extraction de granulats ou de dépôt de sédiments 
dragués (zones de dépôt de sédiments – clapage) ; 

• à des usages spécifiques avec la probabilité de forts impacts pour les autres usagers du secteur : routes 
de navigation maritime, croisement d’infrastructures tierces projetées ou existantes (câbles électriques 
ou de télécommunication, conduites d’hydrocarbures, champs d’éoliennes en mer…), zones de pêches 
essentielles ; 

• à des risques recensés et documentés sur le secteur : présence d’obstacles physiques (épaves…) et 
d’UXO connu (munitions ou obus non explosés). 

 

La bathymétrie, les pentes, la géologie et les couches sédimentaires ont été étudiées afin de déterminer l’aptitude 
de chaque tracé à accueillir les câbles. Des zones à éviter ont été identifiées pour tenir compte du phénomène 
d’érosion naturelle qui pourrait entraîner une exposition des câbles alors mis à nu à la surface des fonds marins. 

Les épaves et les obstacles (débris…) ont été répertoriés le long de chaque itinéraire, avec un rayon de 100 m 
autour de chaque point, pour appliquer une zone d’exclusion. Les tracés alternatifs du câble ont été élaborés de 
manière à éviter chacune de ces zones pour que les obstacles ne perturbent pas les travaux d’installation. 

Enfin, les réseaux sous-marins existants ont été cartographiés. Il peut s’agir de réseau en exploitation ou hors 
service. Ils ont été pris en compte dans l’élaboration des tracés alternatifs de manière à ce que l’interconnexion 
GridLink les croise perpendiculairement, ce qui constitue la meilleure solution technique pour ce type d’ouvrages.  

 

Le tracé le plus court (en orange sur la Figure 21) n’a pas été retenu en l’état car il augmente la distance 
parcourue à l’intérieur du site Natura 2000 et implique le franchissement de nombreuses zones de sédiments 
mobiles le long des côtes françaises. Des tracés alternatifs comme celui présenté en vert sur la Figure 21 ont 
été étudiés afin d’éviter au maximum ces zones, et lorsque ce n’était pas possible, de réduire la distance à 
parcourir à l’intérieur. 

 

 

Figure 21 : Présentation de deux tracés maritimes envisagés en phase amont de développement du 
projet (GridLink) 

 

Le tracé maritime définitif a été déterminé sur la base d’études plus poussées sur les alternatives restantes, 
notamment des études et sondages en mer menées entre juin et octobre 2019 pour disposer de données de 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 23 sur 140 

terrain actualisées. Les échanges tenus lors des phases de concertation (réunions publiques et thématiques 
avec les parties prenantes) ont également permis d’affiner le choix final. De plus, ce tracé tient compte des futurs 
projets d’envergure en cours de développement tels que le parc éolien en mer au large de Dunkerque plus à 
l’est, afin d’éviter d’ores et déjà les zones concernées par ces projets. 

 

La Figure 22 et la Figure 23 représentent les principaux éléments retenus dans l’élaboration du tracé définitif : 

• angle de croisement des autres réseaux sous-marins (en exploitation, hors service ou en projet) qui doit 
se rapprocher le plus possible d’une perpendiculaire pour des raisons de faisabilité technique ; 

• deux zones de clapage du GPMD (dépôt de sédiments) ; 

• zone réglementée et couloir de navigation. 
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Figure 22 : Réseaux sous-marins en exploitation, hors service ou en projet pris en compte pour l'élaboration du tracé définitif 
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Figure 23 : Principaux usages maritimes pris en compte dans l’élaboration du tracé définitif 
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1.6.5 Variantes envisagées pour le tracé terrestre 
Les études préalables et le travail mené pour définir le tracé maritime ont ainsi permis d’identifier deux variantes 
techniquement réalisables pour le franchissement du trait de côte et l’arrivée à terre. Elles concernent deux 
secteurs distants d’une quinzaine de kilomètres (Figure 24) : 

• variante 1 à Loon-Plage, à l’ouest du bassin principal du Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) ; 

• variante 2 à Oye-Plage, à l’ouest de la réserve naturelle nationale (RNN) du Platier d’Oye. 

Chacune de ces variantes implique un tracé prévisionnel pour rejoindre l’emplacement envisagé pour la station 
de conversion. Deux variantes pour le tracé terrestre ont ainsi été déterminées sur la base des options 
d’atterrage. 

Un des principaux paramètres de sélection des variantes envisageables pour le franchissement du trait de côte 
est l’angle selon lequel la liaison sous-marine arrive sur le littoral. En effet, il est préférable que les câbles 
franchissent la zone littorale de façon perpendiculaire afin de limiter au maximum la perturbation du trafic 
maritime dans le chenal de navigation qui longe la côte et les fonds marins mobiles. 

A l’issue d’une étude comparative des deux variantes pour l’atterrage et des tracés qui en découlent, l’option de 
Loon-Plage (variante 1), sur le territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque, s’est avérée être la meilleure 
solution d’un point de vue technique et surtout environnemental. En effet : 

• la variante 1 est plus courte (13 km au lieu de 16 km pour la variante 2) ; 

• la variante 2 nécessite le franchissement d’au moins deux cours d’eau importants (Aa et rivière d’Oye), 
tandis que l’autre nécessite uniquement le franchissement de wateringues (pas d’impact sur des cours 
d’eau) ; 

• la variante 1 prévoit le passage des câbles dans des couloirs techniques de réseaux enterrés existants 
(électricité, eau, gaz…) ; 

• un seul propriétaire foncier (GPMD) est concerné par la variante 1 contre près de 120 interlocuteurs pour 
la variante 2. 

 

 

Figure 24 : Localisation des variantes envisagées pour le franchissement du trait de côte (GridLink) 

Une fois l’option de Loon-Plage retenue, deux nouvelles options d’atterrage plus approfondies étaient 
envisageables (Figure 25). Les études environnementales, comprenant entre autres des inventaires de la faune, 
de la flore et des habitats, ont montré que les tracés traversaient des zones de fort intérêt écologique, notamment 
pour les oiseaux hivernants. L’évitement de la zone d’alimentation et de repos pour les espèces de Laro-limicoles 
était possible pour l’option la plus à l’est. Le choix définitif du point de franchissement du trait de côte s’est donc 
porté sur le tracé ayant le moins d’impacts potentiels sur la biodiversité et sur ces zones à préserver. 

 

 

Figure 25 : Localisation des secteurs utilisés par les oiseaux d’eau hivernants au point d’atterrage 
(TBM environnement) 

 

Une fois le point d’atterrage fixé, plusieurs options ont été étudiées pour optimiser la définition du projet sur sa 
partie terrestre en adaptant localement le tracé.  

En concertation avec le GPMD, les exploitants agricoles et d’autres acteurs du territoire, le principal critère pris 
en compte pour définir le tracé des câbles souterrains a consisté à minimiser la perturbation engendrée par le 
projet, que ce soit vis-à-vis des activités agricoles, du développement industriel, des infrastructures de transport, 
des réseaux existants ou encore des futurs projets en cours de déploiement. 

Ainsi, la sélection du tracé a été affinée en prenant en compte les contraintes environnementales, locales, 
techniques et les projets de développement du GPMD.  
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Les différentes phases de concertation publique et d’échanges avec les autorités compétentes et les parties 
prenantes ont permis de soulever des points d’attention et de les considérer dans le développement du projet. 
Aux stades en amont du projet, il convient de relever les échanges structurants avec : 

• le Grand Port Maritime de Dunkerque avec qui GridLink a beaucoup travaillé afin de garantir la 
compatibilité du projet avec les autres projets en cours sur le territoire (usine H2V, poste source d’Enedis, 
etc.) ; 

• les gestionnaires de réseaux afin de s’insérer le plus souvent possible au sein des corridors tout en 
respectant les distances de sécurité et prescriptions techniques spécifiques à chaque réseau. 

Ainsi, le tracé de la liaison souterraine a été conçu de manière à longer les infrastructures et le couloir technique 
existants ou en projet pour limiter l’emprise sur les parcelles adjacentes et ne pas créer de nouveaux couloirs 
techniques imposant des servitudes là où il n’y a pas de projet implanté ou en développement. 

 

Figure 26 : Schéma directeur des couloirs techniques portuaires (source : Grand Port Maritime de 
Dunkerque) 

Certains franchissements d’infrastructures existantes demeurent inévitables. Le recours à de nombreuses 
reprises à la technique de forage dirigé horizontal en sous-œuvre a permis de s’inscrire pleinement dans une 
démarche d’évitement des impacts sur les usages et sur les milieux. 

La Figure 27 présente une version de tracés étudiée en 2016-2017 au moment du lancement des premières 
études techniques. 

 

 

Figure 27 : Première variante étudiée pour la partie terrestre de l’interconnexion au sein des emprises 
du GPMD (Grand Port Maritime de Dunkerque) 

 

Le tracé final du projet a ensuite été déterminé sur la base des études techniques (géophysiques, géotechniques, 
environnementales) dont les résultats ont servi à optimiser le tracé afin de tenir compte des contraintes 
physiques, naturelles ou anthropiques (réseaux existants, zones à fort intérêt écologique, réseau de 
wateringues…).  

Des modifications mineures de tracé ont été apportées pour prendre en compte des obstacles techniques et 
environnementaux révélés par les études de terrain et pour optimiser l’orientation et la longueur des croisements 
avec les infrastructures existantes. 

En particulier, 4 secteurs, représentés sur la Carte 124, ont été sujets à des ajustements :  

• Zone A1 (Loon-Plage) : deux options ont été envisagées pour ce secteur. L’une consistait à aligner le 
tracé de la liaison souterraine avec les réseaux de gaz et d’électricité du terminal méthanier (option est 
– voir Figure 28), l’autre prévoyait d’implanter la liaison GridLink le long d’une route, d’une canalisation 
d’eau et d’un réseau de télécommunication (option ouest). La seconde option a été retenue car elle évite 
le franchissement d’une zone écologique sensible avec de nombreuses stations de flore recensées lors 
des inventaires. 
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Figure 28 : Localisation de l’option non retenue en raison des stations de flore et de la zone à enjeu 
écologique près du point d'atterrage 

• Zone A2 (Mardyck) : entre la route des Dunes et la rue des Dunes, de nombreux réseaux sont déjà 
présents (réseaux de gaz et d’électricité du terminal méthanier) et ne permettent pas l’installation de la 
liaison souterraine GridLink. L’implantation du tracé sur les parcelles adjacentes au sud aurait engendré 
la création d’un nouveau corridor technique et donc des perturbations sur des terrains aujourd’hui 
occupés par des activités agricoles. Le choix a donc été fait de positionner le tracé GridLink en parallèle 
et accolé à la rue des Dunes et de réseaux d’eau et de télécommunication déjà présents. Cette solution 
permet de longer au plus près une infrastructure existante et de l’utiliser pour accéder au chantier, 
limitant ainsi les dérangements sur les parcelles agricoles à proximité. 

• Zone B (Loon-Plage) : cette portion de tracé implique le franchissement de routes départementales et 
nationale majeures (RD601, RD301 et RN316), de voies ferrées à trois reprises et de plusieurs réseaux 
enterrés. De plus, des projets en cours de définition prévoient la création de nouvelles route et voie 
ferrée. Pour toutes ces raisons, le choix s’est porté sur la technique de forage dirigé horizontal. Bien que 

le tracé global des câbles soit similaire, un certain nombre d'options pour la longueur et l'orientation des 
forages a été envisagé. La solution finale a été choisie en fonction de la disponibilité des terrains pour 
les installations temporaires de chantier nécessaires aux forages et des exigences relatives à la 
trajectoire des forages sous les infrastructures à franchir (existantes et en projet). 

• Zone C (Craywick) : deux options ont été étudiées pour ce secteur avec soit un alignement le long de la 
route nationale N316 et la voie ferrée, soit une implantation près d’une canalisation d’eau et d’un réseau 
de télécommunication existant à environ 270 m de la N316. Les terrains concernés par la 1ère solution 
étant déjà identifiés pour un autre projet, c’est la seconde possibilité qui a été retenue. Cela permet d’une 
part d’éviter une traversée complexe du rond-point de la N316 et des réseaux qui y sont implantés, et 
d’autre part de réduire le linéaire de liaison à cet endroit (200 m plus court). La zone boisée présente sur 
le tracé choisi est évitée grâce à un forage dirigé, évitant ainsi la coupe d’arbres. 

• Zone D (Bourbourg) : cette section du tracé de la liaison GridLink est conçue pour traverser la zone de 
grandes industries (ZGI) jusqu’au site de la station de conversion dans l'espace disponible entre le 
nouveau bassin d'eaux pluviales de la ZGI et le site du nouveau poste électrique d’Enedis. L'espace 
disponible pour l’implantation de l’interconnexion a été sujet à changements en fonction des évolutions 
dans la conception du bassin d'eaux pluviales. Ainsi, quelques modifications mineures du tracé des 
câbles GridLink ont été envisagées pour s'aligner sur l'espace disponible. Les options de tracé sont 
toutes proches les unes des autres et traversent les mêmes terres agricoles dans la ZGI, il n'y a donc 
aucune différence quant aux impacts ou risques environnementaux. 
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Figure 29 : Historique des options envisagées pour le tracé terrestre de l'interconnexion GridLink 
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1.7 Démonstration de l’absence de nuisance aux espèces concernées 
La démonstration des niveaux d’incidences du projet, des mesures et des niveaux d’incidences résiduelles est 
l’objet du présent dossier et sera détaillé dans les parties suivantes. 
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2 DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 
2.1  Définition et justification des aires d’études 

Le fuseau d’étude est séparé en deux grandes « composantes » : 

 Interconnexion GridLink : 

 partie maritime de la liaison sous-marine, 

 partie terrestre composée de la station d’atterrage, de la liaison souterraine jusqu’à la station de 
conversion. 

 

 Liaison RTE : 

 La liaison souterraine entre la station de conversion et le nouveau poste électrique à Bourbourg, 
(59), 

 Le nouveau poste électrique à Bourbourg. 

 

Les aires d’études ont été définies de la manière suivante : 

 Aire d’étude immédiate (AEI) : il s’agit de l’aire dans laquelle sont recensés les effets directs du projet 
associés à la phase travaux (bande chantier de 20 mètres pour la liaison souterraine GridLink et 30 
mètres environ pour la liaison souterraine RTE, bases vies travaux, emprises travaux temporaires, zones 
de stockage, accès chantier, emprises des forages dirigés, emprises des zones d’atterrage et de la 
station de conversion) 

 

 Aire d’étude rapprochée (AER) : il s’agit de l’aire dans laquelle sont attendus les effets indirects du fait 
des travaux 

 Interconnexion GridLink elle représente un fuseau de 50 m à terre et un fuseau d’environ 100 m 
en mer ; 

 Liaison RTE : il s’agit du Fuseau de Moindre Impact validé à la suite de la concertation Fontaine. 

 

 Aire d’étude éloignée (AEE) : elle représente une surface permettant au besoin de contextualiser des 
données à grand échelle (portuaire et au-delà notamment pour les zonages environnementaux). 

 

 

Seule la partie du projet portée par GridLink est présenté dans le présent dossier. 

 

Carte 3 : Localisation des aires d’études 
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2.2 Localisation du projet et contexte écologique 

2.2.1 Situation vis-à-vis des zonages officiels de biodiversité 
Sources : Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) - https://inpn.mnhn.fr/accueil/index ; Projet de raccordement du projet GridLink 
interconnector au RPT – Etude environnementale – Volet Faune/Flore/Habitats, TBM environnement, février 2019 

2.2.1.1 Les zonages d’inventaires (ZNIEFF…) 

Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) correspondent à des inventaires 
scientifiques nationaux d’éléments naturels rares ou menacés. Sont différenciées : 

• Les ZNIEFF de type I : sites contenant des espèces ou au moins un type d’habitat naturel de grande 
valeur écologique locale, régionale, nationale ou européenne ; 

• Les ZNIEFF de type II : sites contenant des ensembles naturels riches et peu modifiés avec des 
potentialités biologiques importantes. 

 
 
Les ZNIEFF traversées par l’aire d’étude sont les suivantes (Carte 4) : 

• ZNIEFF 310007020 de type I « Dune du Clipon » (1 728 ha) 
Bien que considérablement modifié par les aménagements portuaires et industriels, le site du Clipon conserve 
un intérêt écologique réel. Cet important complexe dunaire est constitué de quatre cordons sableux marquant 
les étapes du recul de la mer et la formation de la plaine maritime flamande. Cet ensemble dunaire présente 
ainsi une très grande diversité écologique et de nombreux gradients édaphiques2 et hydriques qui sont à l’origine 
des multiples biotopes qui composent le site. La dune du Clipon est très utilisée lors des haltes migratoires et en 
hiver : Bruant des neiges, Alouette haussecol, Linotte à bec jaune, Bruant lapon. 17 espèces déterminantes 
d'oiseau nichent ou fréquentent régulièrement le site en période de nidification ce qui en est fait un des sites 
majeurs au niveau régional et national pour la nidification des oiseaux d'eau et en particulier la colonie de Sterne 
naine (première colonie de France depuis 2005 en termes de couples nicheurs). 

 

• ZNIEFF 310014024 de type II « Plaine maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-plage » 
(19 150 ha) 

Étant donné son originalité géomorphologique, paysagère, historique et bien sûr écologique, la plaine maritime 
flamande représente un espace ouvert composé d’une multitude d’habitats naturels, semi-naturels et artificiels 
qui ont conservé une réelle valeur biologique, tant floristique que faunistique. A cet égard, elle représente 
certainement une des régions les plus caractéristiques des plaines du Nord de l’Europe et abrite, malgré son 
apparente homogénéité paysagère et son exploitation agricole de plus en plus intensive, de nombreuses 
espèces animales et végétales rares et des habitats tout aussi remarquables. Ceux-ci, pour la plupart, sont 
inféodés au réseau de drainage à ciel ouvert (fossés, canaux, « gracht » …), aux nombreuses mares parsemant 
ces plaines basses inondables et aux vestiges de systèmes prairiaux et marécageux subsistant en divers 
secteurs de cette plaine maritime. L’omniprésence de l’eau est certainement l’élément écologique le plus 
marquant, à l’origine de l’intérêt biologique actuel du site. Très localement, on observe une salinité résiduelle 
des eaux et des sols propices au développement de communautés végétales (et sans doute animales) originales. 
Certaines friches sableuses comportent quelques espèces végétales peu répandues dans la région. Le site 
présente également une grande diversité avifaunistique tant en ce qui concerne l’avifaune nicheuse, 
qu’hivernante ou en halte migratoire : nombreux limicoles, (Vanneau huppé, bécasseaux, courlis, chevaliers), 
podicipidés (Grèbe castagneux), anatidés (fuligules, Sarcelle d’Hiver…), rapaces (Busard des roseaux), 
fauvettes paludicoles (rousserolles, phragmite des joncs) ; 

 

 

 

2 Relatifs au sol. 

 

Carte 4 : Périmètres d'inventaires à proximité de l’aire d’étude 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 33 sur 140 

• ZNIEFF 310013738 de type I « Tourbière saumâtre de Poupremeete, Canal de Bourbourg, Marais 
David et Prés de St Georges » (1 606 ha) 

Vaste complexe de prairies et de cultures drainées par un réseau de fossés, de watergangs et ponctuées de 
quelques mares de chasse, elle constitue une mosaïque d'habitats hygrophiles3 à amphibies d'eau douce ou 
subsaumâtres à saumâtres. D'un grand intérêt tant floristique qu'écologique, les végétations abritent une 
trentaine d'espèces déterminantes de ZNIEFF et 7 espèces protégées au niveau régional, en très grande 
majorité caractéristiques de zones humides. Une espèce est protégée au niveau national : Atriplex longipes. 

La tourbière de Poupremeete héberge la seule population régionale connue dans les terres de Ruppie maritime 
(Ruppia maritima), espèce aquatique typique des eaux saumâtres. Ce marais abrite également une des toutes 
dernières populations régionales de Cornifle submergée (Ceratophyllum submersum). Les milieux propices à la 
faune sont fragmentaires mais abritent néanmoins deux espèces déterminantes d'oiseaux (Martin-pêcheur et 
Busard des roseaux, nicheur certain) et une espèce d'odonates (Erythromma lindenii). Le marais de Saint Folquin 
concentre l'essentiel de l'intérêt faunistique de la zone puisqu'il constitue une relique des anciens marais de 
Flandre Maritime. 

Le territoire des Flandres maritimes du fait de sa situation géographique présente des enjeux aquatiques 
importants, avec son fort maillage hydrographique et par la présence du Delta de l'Aa. Malheureusement sous 
les pressions anthropiques fortes et récurrentes, ce territoire s'est transformé diminuant le potentiel écologique 
des milieux. 

Ce territoire présente de forts enjeux sur les espèces piscicoles (faible distance à la mer). Le fleuve de l'Aa a été 
défini comme zone prioritaire dans le plan de gestion national et plus particulièrement le volet Artois Picardie. 
Ainsi sur plusieurs stations du réseau de suivi mis en œuvre par l'Onema4, l'anguille a pu être observée. Le 
secteur de la Flandre Maritime constitue un territoire important pour la réalisation de son cycle biologique 
notamment la partie en eaux douces. Des grands migrateurs sont potentiellement présents sur le site : la 
Lamproie marine, le Saumon atlantique et la Truite de mer. De nombreuses observations ont permis de mettre 
en évidence une colonisation par la truite de mer ou encore le saumon atlantique de l'axe hydrographique Aa. 

 

D’autres ZNIEFF à proximité de l’aire d’étude sont identifiées et présentées dans le l’AER. 

 

Site Description (extraits INPN5) Localisation 
par rapport à 
l’aire d’étude 

ZNIEFF de type I 

310030015 

« Marais du 
prédembourg, 

bois et étangs du 
Puythouck et 

pont à roseaux »  

271 ha 

Complexe de végétations liées aux zones humides abritant un certain 
nombre d’espèces végétales caractéristiques de ces milieux (notamment 
Callitriche truncata subsp. occidentalis, Ranunculus aquatilis, 
Schoenoplectus tabernaemontani…) et des milieux plus ouverts sur 
substrat sableux accueillant une flore typique du littoral avec certaines 
espèces d’un intérêt majeur. Présence de l’un des rares boisements de 
la plaine de Flandre maritime, avec le Puythouck. 

23 plantes déterminantes de ZNIEFF, dont 6 protégées régionalement et 
une au niveau national. Essentiellement des espèces faunistiques 
hivernantes ou en halte migratoire (Merle à plastron notamment). 

Site appartenant à un réseau de sites inscrits dans une ceinture verte 
comprenant le Prédembourg, le site des éoliennes Total, la Coulée verte 

Environ 500 m 
à l’est, à 
Mardyck  

 

 

3 Qui aiment l’humidité. 

4 Office national de l’eau et des milieux aquatiques, aujourd’hui intégré à l’Agence française pour la biodiversité. 

Site Description (extraits INPN5) Localisation 
par rapport à 
l’aire d’étude 

de Mardyck, non loin d'ArcelorMittal-Mardyck et ArcelorMittal-Dunkerque 
(Colline Verte). 

Participe à la réalisation du cycle biologique de l’anguille, notamment la 
partie en eaux douces. 

65% de la ZNIEFF classés en réserve naturelle régionale. 

ZNIEFF de type I 

310013303 

« Bassin de 
Coppenaxfort, 
watergang du 
zout gracht, 

prairies et mares 
de la ferme belle 
à Loon-Plage »  

400 ha 

Ensemble de biotopes humides et aquatiques (mares) avec végétations 
originales et diverses espèces floristiques oligotrophiles menacées 
(Sagina nodosa, Pseudognaphalium luteoalbum…). 

Présence d’une espèce protégée et vulnérable dans le Nord – Pas de 
Calais (Baldellia ranunculoides subsp. Ranunculoides). 

24 plantes déterminantes de ZNIEFF dont 12 protégées au niveau 
régional. 10 espèces déterminantes d'oiseaux nicheurs dont 3 espèces 
en annexe I de la Directive oiseaux : Busard des roseaux, Gorgebleue à 
miroir et Martin pêcheur. 

Site élémentaire du wetland international (avifaune nicheuse des mares, 
avifaune hivernante). Nombreuses fauvettes paludicoles, Martin pêcheur 
et Hirondelle de rivage (espèce remarquable au niveau local), 
Rousserolle turdoïde, Cisticole des joncs (réimplantée sur le site). 

2ème colonie en importance de toute la région du Grand Cormoran, des 
zones de nidification du Fuligule morillon. Autres nicheurs : Fuligule 
milouin, Mouette rieuse, Mouette mélanocéphale, Grèbe à cou noir  

Reproduction des 3 espèces de grèbes et dortoir pour de nombreuses 
espèces : Aigrettes garzettes, Grand Cormoran, Choucas des tours… 
Bonne diversité d’Anatidés en hiver. 

Participe à la réalisation du cycle biologique de l’anguille, notamment la 
partie en eaux douces. 

Environ 3 km à 
l’est, à 
Craywick 

Tableau 2 : Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique à proximité de l’aire d’étude 

 

Aucune ZNIEFF marine n’est présente au sein de l’AEE. 

 

2.2.1.2 Les espaces naturels gérés (Sites CEN…) 

Le projet n’est concerné par aucun espace naturel géré par un organisme tel que le Conservatoire d’Espaces 
Naturels. Le site du Platier d’Oye est géré par le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, il 
s’agit également d’un Espace Naturel Sensible (géré par le Département du Nord) ; ainsi que les salines du Fort 
Mardyck (3,5 km à l’est). 

 

5 Inventaire national du patrimoine naturel. https://inpn.mnhn.fr/accueil/index 
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2.2.1.3 Les espaces naturels protégés (RNN, RNR, APPB, PNR…) 

Le projet n’est pas concerné directement par un espace naturel protégé. Les sites les plus proches sont les 
suivants : 

 La Réserve Naturelle Nationale du « Platier d’Oye » se situe à neuf kilomètres à l’ouest, 

 La Réserve Naturelle Régionale « Grande Synthe » se situe à plus d’un kilomètre à l’est, 

 Le Parc Naturel Régional des « Caps et Marais d’Opale » se situe 7,5 km au sud au niveau de la 
commune de Polincove  

 L’arrêté de protection de Biotope le plus proche est situé à 17km à l’ouest sur la commune de Marck sur 
le « Fort vert ». 

 

 

 

Carte 5 : les périmètres de protections et les sites gérés les plus proches 

 

 

2.2.1.4 Les sites Natura 2000 

Le site des Bancs de Flandre est concerné par une ZPS (FR3112006) et une ZSC (FR3102002) et est intercepté 
par la partie maritime du projet. Aucun site Natura 2000 n’est intercepté par la partie terrestre. Les autres sites 
Natura 2000 les plus proches sont les suivants : 

 ZPS FR3110039 « Platier d’Oye » (353 ha) est situé à environ 9 km à l’ouest ; 

 ZSC FR3100474 « Dunes de la plaine maritime flamande » (4 420 ha) est situé à environ 14 km à l’est. 

 

Les « Bancs des Flandres » ont été désignés pour leurs enjeux liés à l'habitat d'intérêt communautaire « bancs 
de sable à faible couverture permanente d'eau marine » (1110), notamment avec un habitat plus élémentaire 
« sables moyens dunaires ». 

Les enjeux faunistiques sont importants à l’échelle internationale avec des sites de nidifications de certains 
oiseaux (Sternes naines) d’alimentation (Sternes naines, pierregarins et caugeks). Ces Bancs sont situés sur 
deux axes de migration majeurs pour les oiseaux marins, générant une exceptionnelle zone de passage pour 
ces oiseaux avec des effectifs considérables. Une part significative de ces oiseaux stationne pour se reposer et 
s'alimenter. De plus, les Bancs de Flandres accueillent en hivernage des populations importantes de plusieurs 
espèces d'intérêt communautaire. 

Certains mammifères marins comme le Marsouin commun, les Phoques veau-marin et gris fréquentent le site 
pour des raisons alimentaires. Ce site est utilisé par les individus fréquentant les colonies Dunkerquoises et 
Calaisiennes. 
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Carte 6 : Sites Natura 2000 concernés par les fuseaux ou aires d’études 

2.2.1.5 Fonctionnement écologique local 

2.2.1.5.1 La trame verte et bleue régionale 

Pour la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue au niveau régional, l'article L. 371-3 du Code de 
l'environnement prévoit qu'un document-cadre intitulé "Schéma Régional de Cohérence Ecologique" (SRCE) soit 
élaboré, mis à jour et suivi conjointement par la région et l'Etat en association avec un comité régional "trame 
verte et bleue” (TVB) créé dans chaque région.  

Le SRCE vise à identifier, préserver et restaurer les continuités écologiques nécessaires au maintien de la 
biodiversité, et ainsi permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, 
de se reposer... En effet, la fragmentation des espaces crée d’importantes « ruptures » dans le fonctionnement 
écologique. Avec la destruction des milieux naturels liée, en particulier à l’urbanisation croissante, au 
développement des infrastructures de transport et aux pratiques agricoles intensives, ces ruptures constituent 
les principaux facteurs d’appauvrissement de la biodiversité. 

Ce schéma avait été adopté le 16/07/2014, mais a été annulé le 26/01/2017 par le tribunal administratif de Lille. 
Ce document est remplacé par le SRADET (Schéma Régional d’Aménagement de Développement durable et 
d’Egalité des Territoires) qui a été adopté lors de la séance plénière du 30/06/2020, approuvé par le préfet le 
04/08/2020. 

 

2.2.1.5.2 Le Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN) du Grand Port Maritime de Dunkerque 

Établi sur une surface d’environ 6 000 ha (partie terrestre et bassins portuaires du Port Ouest), le SDPN vise à 
maintenir dans la durée un patrimoine naturel patrimonial et diversifié. 

 

Ce schéma établit une stratégie de territoire et des principes d’aménagement et de gestion. Il prend en 
compte à la fois les enjeux de développement (via le projet stratégique) avec les enjeux du patrimoine 
naturel. Il fixe des objectifs et un cadre pour les atteindre. La finalité de cette démarche globale est 
d’établir à terme un écobilan équilibré voir positif. 

 

Le SDPN 2010 fixe le cadre des actions d’aménagement et de gestion des milieux à mettre en place au travers 
de 6 objectifs : 

 Conserver la biodiversité dans les « noyaux de biodiversité » ; 
 Restaurer la biodiversité ; 
 Renforcer les fonctionnalités écologiques ; 
 Mettre en place des principes d’évitement et d’atténuation des impacts des projets de développement 

portuaire ; 
 Développer et partager la connaissance ; 
 Intégrer le SDPN dans un contexte plus large. 

 

En 2014, les orientations de gestion sont venues décliner une série d’actions à mettre en œuvre dans l’objectif 
de répondre aux objectifs du SDPN. Ces orientations visent à fournir, dans une vision à 5 ans, un cadre général 
à la gestion des espaces de nature. 

 

Ce document offre une vision opérationnelle à l’échelle du territoire du SDPN et propose un équilibre dans 
l’occupation du sol par des structures naturelles ou semi-naturelles, voire des espaces agricoles. Il précise des 
modalités générales de restauration et de gestion. Cet outil a servi de cadre pour concevoir des mesures de 
compensation écologique dans le cadre des projets d’aménagement (DLI Sud, ZGI, Quai de Flandres, etc.).  

 

Sur la base des orientations de gestion, en 2016, un plan de gestion de la biodiversité du territoire portuaire (Port 
ouest) a rassemblé en 2016 l’ensemble des mesures de gestion définies sur les différents secteurs identifiés 
dans le SDPN (espaces sanctuarisés, cœurs de nature, corridors), et ce, pour l’ensemble des acteurs de gestion 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 36 sur 140 

impliqués (Service ENS du CD59, CUD, services techniques du GPMD, associations environnementales, 
exploitants agricoles, etc.). Ce plan de gestion est opérationnel, il précise les modalités d’action et les partenaires 
qui permettront à terme un maintien de la valeur écologique du territoire. 

 

Ce plan de gestion intègre également la vision globale du Schéma Régional de Cohérence Écologique.  

 

Les cœurs de nature sont définis comme des îlots de nature banale qui seront gérés à des fins conservatoires. 
L’objectif est d’accueillir un large cortège d’espèces banales ou remarquables. Cette nature « banale » préservée 
est aujourd’hui rare à l’échelle du Dunkerquois et à l’échelle plus large de la Région Nord-Pas-de-Calais. Dans 
ce contexte particulier, ces espaces de biodiversité sont destinés à avoir une fonction conservatoire dépassant 
largement l’espace portuaire. 

 

Les cœurs de nature correspondent à des espaces initialement relativement peu originaux : agriculture intensive, 
friches industrielles, etc. Ces territoires seront des espaces de restauration de la « nature banale ».  

 

Il convient de préciser ici que, notamment dans les secteurs agricoles, leur mise en œuvre dépend de nombreux 
paramètres : agriculteurs volontaires, mise en place de partenariats, etc. Ainsi, il demeurait difficile de préciser 
lors de la création du SDPN quelles parcelles seraient retenues in fine pour chaque phase. C’est donc le principe 
qu’il convient de retenir concernant les cœurs de nature, à savoir que dans le cadre de la mise en œuvre du 
SDPN, les cœurs de nature devraient former un réseau de sites cohérents sur des surfaces permettant la 
restauration de la biodiversité. Ainsi, la localisation des cœurs de nature peut être revue si leur mise en œuvre 
n’apparait pas possible sur la localisation envisagée initialement.   

 

A partir de 2018, une révision du SDPN a été initiée afin de prendre en considération le projet CAP2020. Ce 
travail a permis d’aboutir en 2021 à une nouvelle version du SDPN. L’un des points majeurs de cette révision est 
la sanctuarisation des zones de mesures compensatoires réalisées jusqu’ici par le port. 

 

 

 

Figure 30 : Schéma de principe du SDPN 2021 

 

Ce document vaut pour trame Verte et Bleue locale, validée par la DREAL. 

 

 

2.2.2 Etat des connaissances naturalistes 
2.2.2.1 Enquêtes naturalistes 

Plusieurs études et documents ont été pris en compte pour réaliser un état initial des connaissances naturalistes 
du secteur d’étude. Ces éléments viennent en complément des inventaires réalisés. Les principales références 
sont citées ci-dessous. On se référera à la bibliographie pour la totalité des sources : 

 Biotope, 2017. Inventaires Flore et habitats du territoire portuaire du Grand Port Maritime de Dunkerque 
Port est et Port ouest. 82p ; 

 Biotope, 2017. Inventaires des mammifères terrestres et des reptiles du territoire portuaire du Grand 
Port Maritime de Dunkerque Port est et Port ouest. 36p ; 

 Biotope, 2017. Inventaires des insectes du territoire portuaire du Grand Port Maritime de Dunkerque Port 
est et ouest. 40p ; 

 Biotope, 2017. Inventaire des mammifères et des reptiles sur le territoire portuaire ; 

 EGIS environnement, 2016. Inventaires écologique - lot avifaune. 58p ; 

 EGIS environnement, 2016. Inventaires écologiques - Lot batraciens. 24 p ; 

 Ramboll environ, 2016. Elaboration d’un état des lieux piscicoles du grand porta maritime de Dunkerque 
- Inventaire de l’ichtyofaune et des espèces invasives d’eau douce. 124p ; 
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 TBM environnement, 2017-2018-2020, Inventaires faune flore habitats dans le cadre du projet GridLink ; 

 TBM environnement, 2016. Inventaires Faune Flore Habitats du territoire portuaire est et ouest - 
Prestation n°3 : chiroptères. 61p ; 

 

 

2.2.2.2 Ce qu’il faut retenir des connaissances naturalistes 

Le territoire portuaire fait l’objet d’inventaires réguliers dans le cadre de l’actualisation de l’atlas de la biodiversité 
portuaire. Les enjeux identifiés sur le territoire sont les suivants : 

 Présence d’espèces floristiques protégées et remarquables, 

 Présence d’oiseaux patrimoniaux et protégés en périodes de nidification, migration, hivernage, 

 Présence d’une faune diversifiée, patrimoniale et protégée. 

Les principaux enjeux sont localisés sur le littoral et au sein de la trame verte et bleue portuaire. Les autres 
espaces sont soumis à l’activité humaine et à ses perturbations régulières (industrie lourde, agriculture, 
terrassements, bruits et perturbations sonores en « fond ». Ces nuisances sont habituelles sur le territoire 
portuaire. 

 

2.3 Etat initial écologique 

2.3.1 Méthodes d’inventaires et d’évaluation des enjeux 
2.3.1.1 Groupes ciblés, périodes de passage et techniques mises en œuvre 

Les inventaires, réalisés pendant les périodes favorables du calendrier écologique, ont concerné les groupes 
suivants : 

 les habitats naturels ; 

 la flore phanérogamique (plantes à fleurs) ; 

 les oiseaux nicheurs, migrateurs et hivernants ; 

 les mammifères terrestres et semi-aquatiques ; 

 les chauves-souris ; 

 les amphibiens et les reptiles ; 

 les insectes : odonates (libellules), lépidoptères rhopalocères (papillons de jour), orthoptères (criquets, 
sauterelles, grillons). 

 

Dans le cadre du projet d’interconnexion entre la France et l’Angleterre (projet GridLink) des inventaires 
naturalistes ont été réalisés entre février et octobre 2017 afin d’évaluer les enjeux et sensibilités des milieux 
présents sur le fuseau d’étude au sein du territoire du Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD). À la suite du 
changement des éléments projet, des compléments ont été réalisés en 2020. 

 

Tableau 3 : Rappel des groupes et principales méthodes employées 

Thématique Principale méthode employée 

Habitats naturels Parcours à pied de toute la zone avec relevés de végétation. 

Flore vasculaire Parcours à pied de toute la zone avec relevés au GPS des 
espèces à enjeu de conservation et / ou protégées 

Oiseaux IPA et parcours-échantillons  
Mammifères 

terrestres 
Grande faune et mésofaune : parcours à pied avec recherche 
des indices de présence (Traces, fèces, terriers…). 

Chiroptères Etude acoustique active (D240x) 
Amphibiens Inventaires à vue (diurnes et nocturnes) 

Reptiles Inventaires à vue (diurnes) 
Insectes Inventaires à vue (diurnes & nocturnes pour les sauterelles) 

Poissons Pose de filets verveux dans les watergangs et fossés 
(nocturnes) 

 

Les méthodes d’inventaire complètes sont présentées en annexe. 
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2.3.1.2 Méthode d’évaluation des enjeux écologiques 

2.3.1.2.1 Evaluation des enjeux terrestres 

Les critères d’évaluation du niveau d’enjeu sont propres à chaque groupe et sont détaillés en début de partie. 
Cinq niveaux d’enjeu ont été définis (Nul, faible, modéré, assez fort, fort). 

 

 

Habitats 

Le niveau d’enjeu de chaque habitat a été évalué en fonction de plusieurs facteurs : 

 le statut de l’habitat (intérêt européen ou non).  

 son état de conservation. Par exemple, les dunes grises secondaires sont considérées comme ayant un 
enjeu de niveau plus faible que les dunes grises typiques. 

 son caractère humide ou non. A l’exception des boisements et fourrés mésohygrophiles à hygrophiles, tous 
les habitats humides sont considérés comme ayant un enjeu modéré. 

 la rareté de l’habitat à l’échelle régionale. 

 

 

Flore 

Le niveau d’enjeu de chaque espèce a été évalué en fonction de plusieurs facteurs : 

 le statut de protection de l’espèce (protection nationale ou régionale).  

 ses statuts de rareté et de menace au niveau régional. 

 la fréquence et/ou l’abondance de l’espèce au niveau local. Certaines espèces patrimoniales comme 
l’Argousier Hippophae rhamnoides sont très communes et largement distribuées au sein du territoire du 
port, ces espèces sont considérées comme ayant un enjeu faible. 

 

 

Faune 

Le niveau d’enjeu a été évalué en fonction de plusieurs facteurs : 

 Le statut réglementaire de l’espèce, 

 Le statut patrimonial, 

 sa répartition biogéographique, 

 l’évaluation de ses populations locales, 

 sa situation sur le site. 

2.3.1.2.2 Méthode de définition des enjeux mammifères marins 

L’évaluation des enjeux mammifères marins a été établie en croisant le statut patrimonial et le statut local des 
espèces concernées. 

 
Définition et évaluation de l’enjeu patrimonial :  

L’enjeu patrimonial est lié au statut patrimonial, les critères suivants ont été pris en compte : la vulnérabilité 
(degrés de menace) de l’espèce (lorsque celle-ci est connue) inscrite sur les Listes rouges IUCN (mondiale, 
européenne ou nationale), les aires de répartition, et la population (en nombre d’individus au niveau 
international). 

 s.o. (sans objet) : Espèces hors de son aire de répartition (présence anecdotique), 
 Faible : Population importante et étendue, espèce non menacée, 
 Moyen : au moins un des critères « faibles » n’est pas respecté, 
 Fort : population réduite, espèce menacée et à forts enjeux de conservation en Manche mer du Nord. 

Les espèces méconnues ont été considérées par défaut comme ayant un enjeu faible en l’absence d’indication 
contraire. 

 

Définition et évaluation du statut local :  

Le statut local des espèces tient compte de l’importance de la zone d’étude pour l’espèce en fonction de son aire 
de répartition et de son usage (responsabilité régionale, utilisation de l’espace pour des fonctions vitales : repos, 
alimentation, reproduction, mise-bas, etc.) : 

 Nul : la présence d’une espèce dans la zone est accidentelle, 

 Négligeable : la zone représente une faible part de l’aire de répartition et n’héberge pas de fonctions 
vitales, 

 Faible : la zone représente une faible part de l’aire de répartition, elle peut être ponctuellement le lieu de 
réalisation d’une fonction vitale, 

 Moyen : la zone représente une faible part de l’aire de répartition, elle est régulièrement le lieu de 
réalisation d’une fonction vitale mais ces fonctions peuvent être réalisées dans d’autres parties de l’aire 
vitale, 

 Fort : la zone représente une faible part de l’aire de répartition, elle est régulièrement le lieu de réalisation 
d’une fonction vitale, ces fonctions ne peuvent être réalisées dans d’autres parties de l’aire vitale, 

 Très fort : la zone représente une part conséquente de l’aire de répartition, elle est régulièrement le lieu 
de réalisation d’une fonction vitale, ces fonctions ne peuvent être réalisées dans d’autres parties de l’aire 
vitale. 

 

La définition de ces statuts patrimonial et local permet d’attribuer des notes à 3 critères définissant le niveau 
d’enjeu (Tableau 4) : 

 La valeur : s’appuie sur des critères tels que la rareté, le statut de protection, l’originalité, la diversité et 
la qualité vie. Plus la valeur est importante, plus la note attribuée et donc l’enjeu est élevé 

 L’aire d’étude la plus sollicitée : plus l’aire immédiate est concernée, plus la note est élevée  

 L’évolution dans le temps 

Le niveau d’enjeu est défini par 4 niveaux déterminés par le résultat de la somme des notes attribués 
aux 3 critères (Tableau 5).  
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Tableau 4 : Grille d’évaluation des enjeux  

Valeur 
Aire d’étude la plus 

sollicitée 
Evolution (Milieu 

biologique) 
Enjeu : somme des 3 

critères 

Forte : 6 

Immédiate : 3 
Régression : 3 12 
Stabilisation : 2 11 
Progression : 1 10 

Eloignée : 2 
Régression : 3 11 
Stabilisation : 2 10 
Progression : 1 9 

Large : 1 
Régression : 3 10 
Stabilisation : 2 9 
Progression : 1 8 

Moyenne : 4 

Immédiate : 3 
Régression : 3 10 
Stabilisation : 2 9 
Progression : 1 8 

Eloignée : 2 
Régression : 3 9 
Stabilisation : 2 8 
Progression : 1 7 

Large : 1 
Régression : 3 8 
Stabilisation : 2 7 
Progression : 1 6 

Faible : 2 

Immédiate : 3 
Régression : 3 8 
Stabilisation : 2 7 
Progression : 1 6 

Eloignée : 2 
Régression : 3 7 
Stabilisation : 2 6 
Progression : 1 5 

Large : 1 
Régression : 3 6 
Stabilisation : 2 5 
Progression : 1 4 

Négligeable : 0 

Immédiate : 3 
Régression : 3 6 
Stabilisation : 2 5 
Progression : 1 4 

Eloignée : 2 
Régression : 3 5 
Stabilisation : 2 4 
Progression : 1 3 

Large : 1 
Régression : 3 4 
Stabilisation : 2 3 
Progression : 1 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 5 : Niveaux d’enjeu 

Note 
cumulée 

Niveau 
d’enjeu 

12 
Fort 11 

10 
9 

Moyen 8 
7 
6 

Faible 5 
4 
3 Négligeable 2 

 

2.3.2 Habitats « naturels » 
2.3.2.1 Organisation générale des habitats sur l’aire d’étude rapprochée 

2.3.2.1.1 Habitats terrestres 

En première analyse, il est proposé une synthèse bibliographique des données d‘habitats à une échelle 
supérieure de l’aire d’étude rapprochée ; il s’agit de données du GPMD.  

Tableau 6 : Surface et répartition des grands types d’habitats 

Grands types de milieux  
Surface (ha) Part du grand type  

d’habitat dans l’aire 
d’étude rapprochée 

Bois et fourrés 79 13.5 % 
Autres milieux stagnants (étangs, 

mares, fossés) 
5.8 1 % 

Watergang 2.5 0.4 % 
Cultures intensives 249 42,6 % 

Milieux artificialisés ou fortement 
anthropisés 

136 23,3 % 

Prairies humides 0.02 0 % 
Prairies mésophiles à hygrophiles 102 17,4 % 

Roselières et mégaphorbiaies 6 1 % 
Dunes côtières et rivages sableux 4,5 0,8 % 

 

Ces données et la carte suivante montrent que les abords proches de l’aire d’étude rapprochée sont occupés 
principalement par des espaces de cultures intensives (43 % de la surface) et par des milieux artificialisés (23 % 
de la surface. 

Les prairies mésophiles et les bois/fourrés sont les deux habitats le plus présents à la suite. Ils sont représentés 
par des surfaces continues en majorité dans la partie nord.  
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Figure 31 : Contexte des milieux naturels  

L’inventaire des habitats a été mené par des visites sur site de mai à juin 2017, en juin 2018 et en juin 2020. 

Au total, 5 grands types d’habitats ont été identifiés sur l’aire d’étude lors des prospections, avec un total de 31 
habitats élémentaires. Ils sont listés dans le Tableau 7 ci-dessous. 

Tableau 7 : Synthèse des habitats cartographiés sur l’aire d’étude rapprochée 

Libellé 
Code 

Corine 

Code 
Natura 
2000 

Libellé Natura 2000 

Aire d’étude 
rapprochée 

Surface 
(ha) 

Ratio 

Bois et fourrés   
Autres bois & haies 
caducifoliées mésophiles 41 - - 10.47  2,45 % 

Autres fourrés, fruticées et 
ronciers 31.8 - - 4.76 1,11 % 

Boisements et fourrés 
mésohygrophiles à 
hygrophiles 

44 - - 
1.60 

0,37 % 

Fourrés à Argousier hors 
milieu dunaire 31.8 - - 1.85 0,43 % 

Plantations (arbres et 
arbustes) 83.32 - - 0.76 0,18 % 

Milieux aquatiques   
Canaux, fossés et surfaces 
en eau 22.1 - - 5.21 1,22 % 

Autres milieux stagnants 
(étangs, mares, fossés) 22.1 - - 0.53 0,12 % 

Huttes de chasse & mares 
sableuses 

22 x 23 
x 22.44 3140 

Eaux oligo-
mésotrophes 
calcaires avec 

végétation benthique 
à Chara sp. 

0.03 

0 % 

Communautés amphibies 
(fonds et bords des lacs)  22.3 3130 

Se rapproche des 
eaux stagnantes, 

oligotrophes à 
mésotrophes avec 

végétation des 
Littorelletea uniflorae 

et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

0.81 

0,19 % 

Eaux saumâtres et salées - - - 0.27 0,06 % 
Prairies humides 37.2 - - 1.24 0,29 % 
Prairies mésophiles 38 - - 18.70 4,37 % 
Prairies mésophiles 
pâturées 38.1 - - 5.29 

1,24 % 
Prairies mésophiles 
fauchées 38.22 - - 19.66 

4,6 % 
Prairies sèches améliorées 81.1 - - 4.39 1,03 % 
Pelouses anthropogènes 
piétinées  81/85.3 - - 0.04 

0,01 % 
Prairies sableuses de type 
dunaire 38 - - 3.70 

0,86 % 
Roselières 53.11 - - 4.39 1,03 % 
Magnocariçaies 53.2 - - 0.05 0,01 % 

Zones artificialisées   
Cultures intensives 82.1 - - 307.21 71,8 % 
Enrochements - - - 0.15 0,04 % 
Friches et zones rudérales 87 - - 5.43 1,27 % 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 41 sur 140 

Libellé 
Code 

Corine 

Code 
Natura 
2000 

Libellé Natura 2000 

Aire d’étude 
rapprochée 

Surface 
(ha) 

Ratio 

Jardins et plantations 
horticoles 86 - - 0.08 

0,02 % 
Routes, parkings, chemins 
et chemins de fer - - - 19.36 

4,52 % 
Zones urbanisées 86 - - 6.37 1,49 % 
Sites industriels en activités 86.3 - - 5.29 1,24 % 
Sable sans végétation - - - 0.21 0,05 % 

"-" Pas d’informations disponible 
Statuts de rareté : "CC" Très commun ; "C" Commun ; "PC" Peu commun ; "AR" / "AR ? “ Assez rare. 
Statuts de menace : "LC" Préoccupation mineure ; "VU » Vulnérable ; "NT" Quasi menacé 

 

Ces habitats sont présentés dans les cartes suivantes. Les premiers zooms du plan d’assemblage ci-dessous 
concernent la maitrise d’ouvrage RTE et ne sont pas reprit dans le présent dossier. 

 

Figure 32 : Plan d’assemblage de la cartographie des habitats 
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Figure 33 : Cartographie des habitats – Zoom 3/11 

 

Carte 7 : Cartographie des habitats – zoom 4/11 

Secteur sous maîtrise d’ouvrage 
RTE 

Secteur d’implantation de la 
station de conversion : il se situe 
sur l’emprise de la Zone Grandes 
Industries qui dispose de sa 
propre dérogation espèces 
protégées et d’une autorisation au 
titre de la loi sur l’eau 
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Carte 8 : Cartographie des habitats - zoom 5/11 

 

Carte 9 : Cartographie des habitats - zoom 6/11 
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Carte 10 : Cartographie des habitats - zoom 7/11 

 

Carte 11 : Cartographie des habitats - zoom 8/11 
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Carte 12 : Cartographie des habitats - zoom 9/11 

 

Carte 13 : Cartographie des habitats - zoom 10/11 
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Carte 14 : Cartographie des habitats - zoom 11/11 

 

Parmi les 31 habitats génériques, 6 sont plus ou moins rares et/ou menacés et ont un enjeu de conservation 
important localement, ils sont présentés ci-après.  

Dunes blanches 

Appartenance phytosociologique : Ammophilion 
arenariae (Tüxen in Braun-Blanq. & Tüxen 1952) 
Géhu 1988 
CORINE Biotope : 16.2121 
Natura 2000 : 2120-1 

Localisation sur site : Exclusivement sur le littoral. 
 
Surface occupée et proportion : 0,13 ha 

Les dunes blanches se trouvent sur l’aire d’étude, 
en bordure immédiate de la côte. 

Cet habitat d’intérêt européen est caractérisé surtout 
par la présence de l’Oyat Ammophila arenaria. En 
plus de leur intérêt patrimonial propre, les dunes 
blanches abritent des espèces floristiques 
protégées comme le Panicaut maritime Eryngium 
maritimum et l’Élyme des sables Leymus arenarius. 

 
Figure 34 : dunes blanches 

Vulnérabilité régionale 
Menace  NT Enjeu sur le 

site 
Rareté  AR Fort 
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Dunes grises 

Appartenance phytosociologique : Koelerion 
albescentis Tüxen 1937 
CORINE Biotope : 16.221 
Natura 2000 : 2130-1* 

Localisation sur site : Exclusivement sur le littoral. 
 
Surface occupée et proportion : 0,40 ha 

Les dunes grises sont situées en arrière des dunes 
blanches et au nord du canal des dunes. 

Cet habitat d’intérêt européen prioritaire est 
caractérisé par un recouvrement important de 
bryophytes6. Comme le précédent habitat, les dunes 
grises abritent des espèces floristiques protégées et 
patrimoniales, dont la Pensée de Curtis Viola curtisii. 
Une variante dégradée, les dunes grises 
secondaires et/ou rudérales, existe près de la 
route. 

 
Figure 35 : dunes grise 

Vulnérabilité régionale 
Menace  VU Enjeu sur le 

site 
Rareté  AR Fort 

 

Fourrés dunaires à Argousier 

Appartenance phytosociologique : Ligustro 
vulgaris - Hippophaion rhamnoidis Géhu & Géhu-
Franck 1983 
CORINE Biotope : 16.251 
Natura 2000 : 2160 

Localisation sur site : Exclusivement sur le littoral. 
 
Surface occupée et proportion : 0,40 ha 

Les fourrés dunaires à Argousier sont des fourrés 
monospécifiques ou paucispécifiques dominés par 
l’Argousier Hippophae rhamnoides. En milieu 
dunaire, ces fourrés sont d’intérêt européen et se 
trouvent en mosaïque avec la dune grise au nord du 
canal des dunes. 

 
Figure 36 : Fourrés dunaires à Argousier 

Vulnérabilité régionale 
Menace  LC Enjeu sur le 

site 
Rareté  AR Moyen 

Huttes de chasse & mares sableuses 

Appartenance phytosociologique : Charetea 
fragilis F. Fukarek 1961 
CORINE Biotope : 22 x 23 x 22.44 
Natura 2000 : 3140 

Localisation sur site : au nord de Loon-Plage. 
 
Surface occupée et proportion : 0,005 ha 
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Les huttes de chasse & mares sableuses abritent souvent une végétation d’intérêt européen. Une seule 
mare de ce type est présente sur l’aire d’étude au nord-ouest de Loon-Plage. En plus de son intérêt patrimonial 
propre, cette mare sert comme lieu de ponte pour le Crapaud calamite Epidalea calamita, amphibien 
présentant un enjeu de conservation fort. 

Vulnérabilité régionale 
Menace  DD Enjeu sur le 

site 
Rareté  AR ? Moyen 

 

Communautés amphibies (fonds et bords des lacs) 

Appartenance phytosociologique : se rapproche 
des eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 
CORINE Biotope : 22,3 
Natura 2000 : 2160 

Localisation sur site : au niveau des mares 
compensatoires présente au sein du barreau de St 
Georges. 
 
Surface occupée et proportion : 0,81 ha 

Les communautés amphibies (fonds et bords 
des lacs) sont composées de différentes espèces 
hygrophiles comme la Renoncule scélérate 
Ranunculus sceleratus, la Scirpe des marais 
Eleocharis palustris, le Jonc articulé Juncus 
articulatus, le Jonc diffus Juncus effusus, la 
Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica… Ces 
communautés se situent au niveau des deux mares 
au nord de l’échangeur de l’A16 (mares du Barreau 
de St Georges). 

 
Figure 37 : Communautés amphibies (fonds et 

bords des lacs) 

Vulnérabilité régionale 
Menace  - Enjeu sur le 

site 
Rareté  - Moyen 

 

 

 

6 Espèces végétales chlorophylliennes vivant sur le sol, sur l'humus des forêts, sur d'autres végétaux, parfois dans l'eau douce, très rarement 
dans l'eau saumâtre. 

Roselières 

Appartenance phytosociologique : Phragmition 
communis W. Koch 1926 
CORINE Biotope : 53.11 
Natura 2000 : - 

Localisation sur site : au niveau des mares 
compensatoires présente au sein du barreau de St 
Georges. 
 
Surface occupée et proportion : 4,03 ha 

Les roselières, mégaphorbiaies sont absentes au 
nord de la route des dunes. Elles occupent des 
superficies modestes, généralement le long des 
fossés et watergangs. Une roselière plus importante 
occupe une superficie de quelques centaines de m² 
au sud-ouest de Mardyck. Cet habitat est 
caractérisé par le Roseau commun Phragmites 
australis. En plus de son intérêt patrimonial propre, 
cet habitat abrite une avifaune d’intérêt patrimonial. 

 
Figure 38 : Communautés amphibies (fonds et 

bords des lacs) 

Vulnérabilité régionale 
Menace  LC Enjeu sur le 

site 
Rareté  PC Moyen 

 

Magnocariçaies 

Appartenance phytosociologique : Phragmition 
communis W. Koch 1926 
CORINE Biotope : 53.2 
Natura 2000 : - 

Localisation sur site : au niveau de certains canaux 
et fossés. 
Surface occupée et proportion : 0,05 ha 

Les magnocariçaies, qui abritent notamment la Laîche des rives Carex riparia, sont très relictuelles 
sur l’aire d’étude. Rencontrées en deux emplacements, elles bordent aussi les canaux et les fossés. 

Vulnérabilité régionale 
Menace  LC Enjeu sur le 

site 
Rareté  PC Moyen 
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2.3.2.1.2 Habitats marins 

Source : investigations en mer réalisées en juillet 2019 par MMT 

Le tableau suivant résume l’ensemble des habitats répertoriés dans l’aire d’étude. Il s’agit uniquement de 
sédiments meubles. 

 

Code (EUNIS) Désignation de l’habitat Surfaces concernées (ha) 

A2.2  Sable et sable vaseux littoraux 40,3 ha 

A2.4  Sédiments mixtes littoraux 14,9 ha 

A4.135  Eponges éparses, Nemertesia spp. et 
Alcyonidium diaphanum sur des substrats 

mixtes circalittoraux 

33,5 ha 

A5.14  Sable grossier du circalittoral 503,6 

A5.231 Sable propre mobile infralittoral à faune 
clairsemée 

48,4 ha 

A5.233  Nephtys cirrosa et Bathyporeia spp 214,4 ha 

A5.24  Sable vaseux infralittoral 33,3 ha 

A5.25  Sable fin circalittoral 118,6 ha 

A5.44  Sédiments mixtes circalittoraux 57,2 ha 

A5.146  Coquilles Saint-Jacques sur gravier 
coquillier et sable avec un peu 

d'affouillement de sable 

131,0 ha 

A5.446  Sédiments mélangés de sable avec 
Alcyonidium diaphanum 

131,3 ha 

A5.25 / A5.233 Sable fin circalittoral / Nephtys cirrosa et 
Bathyporeia spp. dans du sable infralittoral 

214,9 ha 

Tableau 8 : Habitats marins identifiés au sein de l'aire d'étude, d’après la classification européenne 
EUNIS 

 

 

Carte 15 : Carte des habitats benthiques marins subtidaux (typologie EUNIS) 
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2.3.2.2 Synthèse des enjeux stationnels liés aux habitats 

Habitats terrestres 

Libellé Code 
Corine 

Code 
Natura 
2000 

Libellé Natura 2000 Enjeu 
stationnel 

Bois et fourrés 
Autres bois & haies caducifoliées 
mésophiles 41 - - Faible 

Autres fourrés, fruticées et 
ronciers 31.8 - - Faible 

Boisements et fourrés 
mésohygrophiles à hygrophiles 44 - - Faible 

Fourrés à Argousier hors milieu 
dunaire 31.8 - - Faible 

Plantations (arbres et arbustes) 83.32 - - Faible 
Dunes 

Dunes blanches 16.2121 2120-1 Dunes mobiles à Ammophila arenaria 
subsp. arenaria des côtes Atlantiques Fort 

Dunes grises 16.221 2130-
1* 

Dunes grises de la mer du Nord et de la 
Manche Fort 

Dunes grises secondaires et/ou 
rudérales 16.221 - - Faible 

Fourrés dunaires à Argousier 16.251 2160 Dunes à Argousier Moyen 
Milieux aquatiques 

Canaux, fossés et surfaces en 
eau 22.1 - - Faible 

Autres milieux stagnants (étangs, 
mares, fossés) 22.1 - - Faible 

Huttes de chasse & mares 
sableuses 

22 x 23 
x 22.44 3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec 

végétation benthique à Chara sp. Moyen 

Communautés amphibies (fonds 
et bords des lacs)  22.3 3130 

Se rapproche des eaux stagnantes, 
oligotrophes à mésotrophes avec 

végétation des Littorelletea uniflorae 
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

Moyen 

Eaux saumâtres et salées - - - Faible 
Prairies humides 37.2 - - Faible 
Prairies mésophiles 38 - - Faible 
Prairies mésophiles pâturées 38.1 - - Faible 
Prairies mésophiles fauchées 38.22 - - Faible 
Prairies sèches améliorées 81.1 - - Faible 
Pelouses anthropogènes 
piétinées  81/85.3 - - Faible 

Prairies sableuses de type 
dunaire 38 - - Faible 

Roselières 53.11 - - Moyen 
Magnocariçaies 53.2 - - Moyen 

Zones artificialisées 
Cultures intensives 82.1 - - Faible 
Enrochements - - - Faible 
Friches et zones rudérales 87 - - Faible 
Jardins et plantations horticoles 86 - - Faible 
Routes, parkings, chemins et 
chemins de fer - - - Faible 

Zones urbanisées 86 - - Faible 
Sites industriels en activités 86.3 - - Faible 
Sable sans végétation - - - Faible 

 

 

7 Anémones, gazons, étoiles de mer, hydrozoaires, bernard l’ermite, moules bleues juvéniles, vers ascaris, polychètes (vers), amphipodes 
(crustacés), anémones, vers rubans, ophiures naines, vers de l’arachide 

 

Habitats marins 

Habitat Enjeux Justification du niveau d’enjeu 

A2.2 : Sable et sable vaseux littoraux Faible Présence d’espèce peu sensible 

A2.4 : Sédiments mixtes littoraux Faible Présence d’espèce peu sensible 

A4.135 : Eponges éparses, 
Nemertesia spp. et Alcyonidium 
diaphanum sur des substrats mixtes 
circalittoraux 

Moyen Présence d’espèces sensible7 

A5.14 : Sable grossier du circalittoral Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.23 : Sable fin de l'Infralittoral Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.25 : Sable fin circalittoral Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.44 : Sédiments mixtes 
circalittoraux Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.146 : Coquilles Saint-Jacques sur 
gravier coquillier et sable avec un 
peu d'affouillement de sable 

Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.231 : Sable propre mobile 
infralittoral à faune clairsemée Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.233 : Nephtys cirrosa et 
Bathyporeia spp Faible Présence d’espèce peu sensible 

A5.446 : Sédiments mélangés de 
sable avec Alcyonidium diaphanum 

Faible Présence d’espèce peu sensible 
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2.3.3 Flore vasculaire 
2.3.3.1 Diversité floristique globale de l’aire d’étude 

2.3.3.1.1 Espèces indigènes 

197 espèces ont été inventoriées soit environ 15% de la flore indigène en région (environ 1250 espèces sont 
considérées indigènes en région). Cette faible diversité spécifique s’explique par le fait que : 

 La zone d’étude est relativement homogène sur le plan des conditions écologiques et stationnelles ; 

 La diversité des habitats est assez limitée avec une forte prédominance d’habitats artificialisés et 
anthropisés. 

 Le contexte industrialo-portuaire du projet. 

Il est à noter cependant que des milieux dunaires sont présents sur la partie nord du projet. 

 

 

2.3.3.1.2 Espèces invasives 

Quatre espèces invasives ou assimilées ont été trouvées sur l’aire d’étude. Elles sont listées ci-dessous. 

Tableau 9 : Liste de la flore invasive 

Nom scientifique Nom français Statut invasive8,9 

Fallopia aubertii (L. Henry) Holub Renouée de Chine Potentielle 
Lathyrus latifolius L. Gesse à larges feuilles Assimilée envahissante 
Rosa rugosa Thunb. Rosier rugueux Avéré 
Senecio inaequidens DC. Séneçon du Cap Potentielle 

 

 

8 LEVY, V. (coord.), WATTERLOT, W., BUCHET, J., TOUSSAINT, B. & HAUGUEL J.-C., 2015 – Plantes exotiques envahissantes du Nord-
Ouest de la France : 30 fiches de reconnaissance et d’aide à la gestion. Centre de phytosociologie agréé Conservatoire botanique National 
de Bailleul, 140p. Bailleul. 

 

Carte 16 : Localisation de la flore invasive observée en 2017 

9 Gargominy, O., Tercerie, S., Régnier, C., Ramage, T., Dupont, P., Daszkiewicz, P. & Poncet, L. 2018. TAXREF v12, référentiel taxonomique 
pour la France : méthodologie, mise en oeuvre et diffusion. Muséum national d'Histoire naturelle, Paris. Rapport Patrinat 2018-117. 156 pp. 
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2.3.3.2 Espèces à enjeu de conservation et réglementaire 

Les inventaires ont été menés de mai à juin 2017, en juin 2018 et en juin 2020 sur l’aire d’étude. 17 espèces 
floristiques protégées et/ou patrimoniales ont été recensées dans et à proximité immédiate de l’aire d’étude. Les 
espèces protégées sont listées dans le tableau ci-dessous avec leurs statuts de rareté et menace régionaux, 
leurs statuts de protection réglementaire. 

Tableau 10 : Liste et statuts de la flore patrimoniale et protégée recensée au sein de l’aire d’étude 
rapprochée 

Nom scientifique Nom français Rareté Menace LR 
HdF Patrim Protection 

Espèces protégées 
Dactylorhiza fuchsii (Druce) 
Soó subsp. fuchsii  

Orchis de Fuchs  AC LC Non Oui Nord-Pas-
de-Calais 

Ophrys apifera Huds., 1762 Ophrys abeille AC LC Non Non Nord-Pas-
de-Calais 

Noms scientifiques et statuts issus des "Référentiels taxonomiques et des statuts régionaux de la flore vasculaire 3.1" du Conservatoire 
botanique national de Bailleul du 22/07/2019 
Statuts rareté dans le Nord et le Pas de Calais : AC assez commun 
Statuts menace dans le Nord et le Pas de Calais : LC Préoccupation mineure 
LR HdF : Liste rouge des espèces menacées en Hauts-de-France 
Protection NPC : arrêté interministériel du 1er avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Nord-Pas-de-
Calais complétant la liste nationale 

 

Ophrys abeille Ophrys apifera 

Cette orchidée protégée au niveau régional est notée comme étant assez commune et avec le statut de menace 
« préoccupation mineure ». Elle n’est pas considérée comme patrimoniale par le Conservatoire botanique de 
Bailleul. Trois stations de faibles effectifs ont été trouvées, une sur la dune grise en marge est de l’aire d’étude, 
les deux autres sur des prairies mésophiles. Au sein du territoire du port de Dunkerque, l’espèce semble être 
assez largement disséminée, mais généralement à faible effectif. Si quelques pieds d’Ophrys abeille ont été 
identifiés à proximité du poste électrique et du poste de gaz, les stations les plus développées se situent dans 
les prairies et près des mares au nord de l’échangeur. 

 

Orchis de Fuchs Dactylorhiza fuchsii subsp. fuchsii  

Cette orchidée vivace, protégée à l’échelle régionale, est assez commune sur le territoire portuaire et se 
développe sur des sols calcaires principalement. L’inflorescence est un épi de fleurs assez denses. Quelques 
pieds ont été observés à proximité du poste électrique et dans la prairie mésophile au nord-ouest de l’échangeur. 

  
Figure 39 : Ophrys abeille (à gauche), Orchis de Fuchs (à droite) 

A noter que la carte suivante fait état de la présence de l’espèce protégée au niveau régional Rosier pimprenelle 
dont les pieds ont pu être observées en dehors de l’aire d’étude rapprochée. 
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Carte 17 : Localisation de la flore protégée 

2.3.3.3 Niveau d’enjeu floristiques des habitats naturels 

Le tableau ci-dessous résume les niveaux d’enjeu attribués aux espèces protégées observées au sein de l’aire 
d’étude. Toutes les autres espèces floristiques sont considérées comme ayant un niveau d’enjeu faible. Les deux 
espèces protégées sont inféodées aux milieux prairiaux. Une station d’Ophrys abeille est à noter au niveau d’une 
dune grise au nord de la zone d’étude. 

Tableau 11 : Synthèse des enjeux stationnels pour la flore au sein de l’aire d’étude 

Nom 
français Menace Rareté Protection Justification du niveau d’enjeu Niveau d’enjeu 

stationnel  

Orchis de 
Fuchs  AC LC Nord-Pas-

de-Calais 

L’espèce est couramment 
inventoriée à l’échelle régionale, 
mais est moins courante à l’échelle 
portuaire. 

Moyen 

Ophrys 
abeille AC LC Nord-Pas-

de-Calais 

L’espèce est couramment 
rencontrée à l’échelle régionale et 
portuaire. Sa répartition n’est pas 
menacée. 

Faible 

Statuts de rareté dans le Nord et le Pas de Calais : AC, assez commun. 
Statuts de menace dans le Nord et le Pas de Calais : LC, Préoccupation mineure. 
Protection NPC : arrêté interministériel du 1er avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Nord-Pas-de-
Calais complétant la liste nationale. 

 

2.3.3.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux liés à la flore vasculaire 

Flore vasculaire à enjeu de conservation 

Les espèces à enjeu sont localisées principalement sur les milieux sableux sur la partie nord du tracé et au sud 
au niveau du Barreau de Saint-Georges. 

 

Enjeux réglementaires liés à la flore vasculaire 

1 espèce protégée régionalement (Ophrys abeille Ophrys apifera) est présente sur le fuseau GridLink. 
L’Orchis de Fuchs (Dactylorhiza fuchsii subsp. fuchsii) est présente en dehors du fuseau GridLink. Ces deux 
espèces sont protégées selon l’arrêté du 1 avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Nord - Pas-de-Calais complétant la liste nationale. 

Est interdit, en tout temps sur le territoire régional « la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette 
ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens 
sauvages des espèces [concernées]. » 
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2.3.4 Faune terrestre 
2.3.4.1  Oiseaux 

2.3.4.1.1 Description des peuplements d’oiseaux 

 

Diversité spécifique 

Les visites menées entre 2017 et 2018 ont permis de noter 83 espèces d’oiseaux observées en période de 
reproduction dans l’aire d’étude et aux abords immédiats. Les milieux traversés par l’aire d’étude Rapprochée 
sont assez homogènes. Néanmoins, différents milieux sont traversés des zones agricoles aux milieux arbustifs 
/ arborés. Ainsi, différents cortèges d’oiseaux ont été contactés. La plupart des espèces qui composent le 
peuplement aviaire de l’aire d’étude sont communes voire très communes aux niveaux national et régional. 
Néanmoins, il est à noter que la grande majorité de ces oiseaux est protégée en France via l’arrêté du 29 octobre 
2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 

Tableau 12 : Répartition des espèces nicheuses au sein des différents milieux 

Milieux Richesse spécifique en oiseaux 
nicheurs ratio 

Ubiquistes et milieux bâtis 20 24,1% 
Milieux ouverts et semi 

ouverts 19 22,9% 

Milieux paludicoles et 
limicoles 13 15,7% 

Bocages et forets 10 12,0% 

Milieux aquatiques 10 12,0% 

Milieux marins et côtiers 6 7,2% 

Milieux forestiers 5 6,0% 

Total 83 100,0% 
 

La répartition de ces espèces en guildes montre une dominance de deux guildes : les espèces ubiquistes (24%), 
(fortement dépendantes des structures artificielles pour établir leurs sites de nidification, mais dont la nidification 
au sein de l’aire d’étude n’est qu’anecdotique étant donnée la quasi-absence de bâtiments ; Les espèces affiliées 
aux milieux ouverts et semi-ouverts (23%) dont les préférences écologiques s’orientent vers les secteurs ouverts 
(milieux dunaire, agricole) à semi-ouverts (fourrés, bosquets, haies). Viennent ensuite les espèces des zones 
humides (limicoles, échassiers, passereaux paludicoles 15,7%) qui profitent des milieux aquatiques représentés 
dans l’aire d’étude principalement par les quelques plans d’eau (mares de chasse notamment) et les watergangs. 

La présence d’espèces des milieux forestiers, ici très minoritaire (6%), est directement liée à la faible superficie 
des boisements traversés par l’aire d’étude. On notera enfin une proportion non négligeable d’espèces ubiquistes 
observables dans un large panel d’habitats. 

 

 

Carte 18 : Localisation de l’avifaune nicheuse à proximité du fuseau d’étude GridLink 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 55 sur 140 

Oiseaux nicheurs au sein de la zone d’étude 

Parmi les 83 espèces d’oiseaux recensées en période de reproduction, dix espèces dont la nidification dans 
l’aire d’étude est probable voire certaine, montrent un caractère patrimonial (inscription dans les Listes rouges 
nationale et/ou régionale, en Annexe I de la Directive Oiseaux ou espèces déterminante de ZNIEFF). Ces 
espèces sont énumérées dans le tableau ci-après et leur localisation est illustrée sur la Carte 18 page 
précédente.  

Trois espèces sont ajoutées pour information, deux sont nicheuses possibles mais pouvant être considérées 
comme patrimoniales (Bergeronnette printanière, Pouillot fitis) et une est nicheuse certaine en dehors de l’aire 
d’étude rapprochée mais issue de données d’H2V (Hirondelle rustique). 

 

A savoir que cette localisation ne correspond pas à un site précis de nidification mais se base sur l’observation 
répétée d’individus en saison de reproduction et des indices probants de nidification laissant supposer la 
présence d’un nid à proximité. Les espèces occupent en réalité un territoire plus étendu. 

Tableau 13 : Liste des espèces d’oiseaux nicheuses patrimoniales 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Rareté 
régionale1 

LR NPDC 
Nicheur2 

LR France 
Nicheur3 

LR 
Europe4 

LR 
mondiale5 

Espèces de bocage et de forêts  

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula AC NT VU LC LC 

Pouillot fitis Phylloscopus 
trochilus 

AC VU NT LC LC 

Espèces des milieux ouverts et semi-ouverts  

Alouette des 
champs Alauda arvensis AC VU NT LC LC 

Bergeronnette 
printanière Motacilla flava AC VU LC LC LC 

Bruant jaune Emberiza citrinella AC VU VU LC LC 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina PC EN VU LC LC 

Linotte mélodieuse Carduelis 
cannabina 

AC VU VU LC LC 

Pipit farlouse Anthus pratensis AC VU VU NT NT 

Espèces des milieux bâtis 

Hirondelle rustique Hirundo rustica AC VU NT LC LC 

Limicoles 

Petit Gravelot Charadrius dubius PC VU LC LC LC 

Vanneau huppé Vanellus vanellus C LC NT VU NT 

Oiseaux paludicoles  

Bruant des roseaux Emberiza 
schoeniclus 

PC EN EN LC LC 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica PC LC LC LC LC 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Rareté 
régionale1 

LR NPDC 
Nicheur2 

LR France 
Nicheur3 

LR 
Europe4 

LR 
mondiale5 

1 : CFR, 2018. Référentiel faunistique du Nord-Pas-de-Calais. C : commun. AC : assez commun. PC : peu commun. AR : assez rare. 

2 : Beaudoin, C. & Camberlein, P. [coords.], 2017. Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Nord – Pas-de-Calais. Centrale oiseaux du 
Groupe ornithologique et naturaliste du Nord – Pas-de-Calais / Conservatoire faunistique régional. 16 p. 

EN : En danger. VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. LC : Préoccupation mineure. DD : Données insuffisantes. 

3 : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France 
métropolitaine. Paris, France.  

4 : BirdLife International (2015). European Red List of Birds. Luxembourg : Office for Official Publications of the European Communities.  

5 : IUCN (2012). 2011 IUCN RED List of Threatened Species. www.iucnredlist.org 

 

 

 

La Carte 18 localise les oiseaux nicheurs patrimoniaux présents historiquement sur le site. 
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Oiseaux hivernants et migrateurs 

Les prospections menées en octobre 2017 ont permis de contacter 53 espèces d’oiseaux observées en période 
de migration postnuptiale dans l’aire d’étude et en périphérie immédiate. La majorité est assez commune aux 
niveaux national et régional. En outre, aucune de ces espèces n’est considérée comme menacée sur la liste 
rouge nationale. 

Sur la partie maritime du tracé, plusieurs groupes de Laridés (principalement Goélands marin et argenté) et des 
Fous de Bassan ont été observés en mer à la recherche de nourriture ou au repos. Globalement, ces espèces 
utilisent l’espace maritime au large de Dunkerque toute l’année avec un pic d’abondance en période inter 
nuptiale, notamment lors des migrations pré et postnuptiales. 

Les observations réalisées en octobre ont permis de noter des passages en mer assez proche de la côte pour 
de nombreuses espèces. Elles utilisent également les canaux des dunes et de Bourbourg en zones de repos. 

Concernant la partie littorale du tracé, les oiseaux d’eau (Limicoles et Anatidés), s’alimentent typiquement sur 
les milieux vaseux et sableux du littoral dunkerquois. Il n’est souvent utilisé qu’en transit migratoire et dans une 
moindre mesure, pour l’alimentation, le repos ou l’hivernage et peut servir également de refuge en période 
hivernale en cas de vague de froid. 

Concernant le « reste du tracé », à l’intérieur des terres, l’activité de chasse entre août et février limite son accès 
notamment pour les limicoles tels que Vanneau huppé, Pluvier doré, Courlis, etc. Les quelques secteurs 
bocagers composés de haies, boisements et prairies sont favorables en période inter nuptiale pour de nombreux 
passereaux comme les fringillidés (Pinson des arbres, Linotte mélodieuse, Chardonnet élégant, etc.), le Pipit 
farlouse, le Merle noir, les Grives ainsi que le Rougegorge familier. 

 

2.3.4.1.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les oiseaux 

Les milieux marins et littoraux constituent un espace d’alimentation et de transit pour de nombreuses espèces 
lors des périodes migratoires. 

Les milieux terrestres sont utilisés par de nombreuses espèces protégées et à enjeu en période de nidification. 

 

2.3.4.1.3 Oiseaux à enjeux de conservation 

Il est listé ici les espèces patrimoniales dont le caractère nicheur certain ou probable est acté.  

Tableau 14 : Synthèse des enjeux stationnels pour les oiseaux nicheurs 

Nom vernaculaire Nom scientifique Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationel 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina 
L’espèce est menacée au niveau national et régional. Le 
Nord-Pas-de-Calais représente, en partie, sa limite sud 

de répartition qui tend à régresser depuis les années 80. 
Fort 

Bruant des roseaux Emberiza 
schoeniclus 

L’espèce est en forte régression à l’échelle régionale due 
à la raréfaction de ses milieux de prédilections pour la 

reproduction (roselières vieillissantes et non 
entretenues). 

Fort 

Pipit farlouse Anthus pratensis 
L’espèce est vulnérable en région (nicheur), sa 

population a tendance à diminuer. L’espèce est mieux 
représentée sur le littoral. 

Assez fort 

Bruant jaune Emberiza citrinella Espèce vulnérable en région et population en fort déclin. Assez fort 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina 
L’espèce largement répandue en Europe, en France et 
en région il montre un déclin prononcé à moyen et long 

terme. 
Assez fort 

Nom vernaculaire Nom scientifique Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationel 

Alouette des champs Alauda arvensis 
L’espèce présente un statut assez défavorable au niveau 

régional mais est bien représentée dans les espaces 
ouverts du territoire du GPMD. 

Assez fort 

Petit Gravelot Charadrius dubius 
Les populations régionales semblent en légère diminution 

pour cette espèce vulnérable. Assez fort 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 

Elle niche actuellement dans les grandes cultures et plus 
rarement dans les prairies humides. Les populations de 
l’espèce sont en forte régression à l’échelle régionale. 

L’espèce est largement répandue en Europe, en 
France et en région, sa population montre 

néanmoins un déclin marqué. 

Moyen 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica 
L’espèce, peu commune en région, présente une 

dynamique de population positive avec une augmentation 
des effectifs 

Moyen 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 
Espèce quasi menacée en région avec une dynamique 

négative de population. Moyen 

 Les autres espèces présentent des enjeux faibles. 

 

Tableau 15 : Synthèse des enjeux stationnels pour l’avifaune migratrice et hivernante 

 

 

Nom vernaculaire Justification du niveau d’enjeu Enjeu stationnel 

Oiseaux migrateurs  

Menacés au niveau national et 
régional. Le Nord-Pas-de-Calais est 
positionné sur un couloir de migration 
international. 

Assez fort 

Oiseaux hivernants  Présence d’espèces hivernantes à 
enjeu sur le territoire portuaire. Modéré 
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2.3.4.1.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux avifaunistiques 

 

 

 
2.3.4.2 Mammifères terrestres (hors chauve-souris) 

2.3.4.2.1 Description des populations de mammifères terrestres 

10 espèces ont été identifiées sur le fuseau d’étude et ses abords proches : 

 Rongeurs : 2 espèces (Rat musqué et Campagnol des champs) ; 

 Lagomorphes : 2 espèces (Lièvre d’Europe et Lapin de Garenne) ; 

 Carnivores : 2 espèces (Renard roux et Blaireau européen) ; 

 Ongulés : 2 espèces (Chevreuil, Sanglier) 

 Insectivores : 2 espèces (Taupe commune et Hérisson d’Europe). 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 
nationale1 

Rareté 
régionale3 

Liste rouge 
France4 

Liste 
rouge 

Europe5 

Liste 
rouge 

mondiale6 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus X CC LC LC LC 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - CC NT NT NT 

Lièvre d’Europe Lepus europaeus - PC LC LC LC 

Renard roux Vulpes vulpes - CC LC LC LC 

Sanglier Sus scrofa - C LC LC LC 

Taupe commune Talpa europaea - CC LC LC LC 

Rat musqué Ondatra zibethicus - CC LC LC LC 

Blaireau européen Meles meles - AC LC LC LC 

Chevreuil Capreolus caprelolus - CC LC LC LC 

Campagnol des champs Microtus arvalis - C LC LC LC 

1 : Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

2 : Espèces de cohérence de la TVB (Trame Verte et Bleue) du Nord-Pas-de-Calais (SORDELLO R., et al., 2011). 

3 : CFR, 2015. Référentiel faunistique du Nord-Pas-de-Calais. CC : très commun. C : commun. AC : assez commun. PC : peu 

commun. 

4 : Liste Rouge France : NT : Quasi menacé. LC : Préoccupation mineure. NA : Non applicable. UICN France, MNHN, SFEPM, 

ONCFS (2017).  

5 : Liste Rouge Europe : VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. NA : Non applicable. LC : Préoccupation mineure. UICN 

(2012). Liste rouge européenne des espèces menacées. 

6 : Liste rouge mondiale : VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. LC : Préoccupation mineure. IUCN (2012). 2011 IUCN RED 

List of Threatened Species. www.iucnredlist.org 

Tableau 16 : Liste et statuts des mammifères observés dans l’aire d’étude 

 

La Carte 19 localise les mammifères protégés observés. 

Oiseaux à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

83 espèces ont été identifiées lors des inventaires, parmi les espèces observées sur ou à proximité immédiate 
du fuseau d’étude, 11 présentent un enjeu de conservation locale : 

 L’hypolaïs ictérine est liée aux milieux semi-ouverts buissonnants et a été observé à deux endroits, 

 Le Bruant des roseaux est un paludicole lié au réseau de fossé et se concentre sur le nord de la zone 
inventoriée. 

 Le Pipit farlouse est lié aux milieux dunaires sur le secteur du Clipon. 

 Le Bruant jaune fréquente les milieux les plus arborés et fréquente notamment le secteur de 
l’échangeur de l’A16. 

 La Linotte mélodieuse est liée aux zones de friches et aux secteurs bocagers, présente le plus grand 
nombre de points de contact. 

 L’Alouette des champs niche au niveau des dunes du clipon et plus généralement sur les cultures de 
la zone d’inventaire. 

 Le Petit Gravelot est lié aux vasières au niveau des mares de chasse. 

 La Gorgebleue à miroir est liée aux mégaphorbiaie du réseau de fossé et de watergangs. 

 Le Bouvreuil pivoine est lié aux milieux buissonnants et a été observé au nord du tracé. 

 Le Vanneau huppé est lié aux mêmes milieux que le petit gravelot et peut fréquenter les cultures. 

 L’Hirondelle rustique est nicheur certain en dehors de l’aire d’étude rapprochée (données H2V). 

 

Deux espèces sont seulement nicheur possible : La Bergeronnette printanière a été observée lors des 
périodes migratoires et en période de reproduction à proximité du fuseau d’étude Gridlink et le Pouillot fitis 
observé à proximité d’H2V.  

 

Concernant le rôle du site pour l’hivernage et la migration, il s’agit d’un secteur situé sur les principaux axes 
de migration internationaux. Néanmoins les espèces identifiées présentent des enjeux très limités. 

 

Enjeux réglementaires liés aux oiseaux protégés 

15 espèces protégées au titre des individus et des habitats selon l’Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 
fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (JORF 5 
décembre 2009, p. 21056) sont considérés comme nicheur au sein de l’aire d’étude immédiate (Accenteur 
mouchet, Bergeronnette printanière, Bruant jaune, Chardonneret élégant, Fauvette à tête noire, Fauvette 
babillarde, Fauvette des jardins, Linotte mélodieuse, Mésange à longue queue, Pinson des arbres, Pipit 
farlouse, Pouillot véloce, Rougegorge familier, Troglodyte mignon, Verdier d'Europe) auquel s’ajoute 6 
espèces protégées non nicheuses mais fréquentant l’aire d’étude immédiate plus ou moins régulièrement pour 
la recherche de nourriture (Goéland argenté, Goéland brun, Mouette rieuse, Faucon pèlerin, Hirondelle 
rustique, Moineau domestique). Ce sont donc 21 espèces protégées qui ont été observées sur l’aire 
d’étude rapprochée en période de reproduction. 

En période de migration, aucune « autre » espèce ne fréquente l’aire d’étude immédiate ou rapprochée. 
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Carte 19 : Localisation du mammifère protégé 

 

2.3.4.2.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les mammifères terrestres 

Intérêt et complémentarité des milieux pour les mammifères terrestres 

La trame verte identifiée par le SDPN présente les milieux les plus intéressants pour la mammalofaune. Les 
prairies sont utilisées pour la recherche de nourriture, ainsi que le réseau de fossés et de watergangs. Elles sont 
donc complémentaires des masses arbustives et boisés présentes ponctuellement à proximité du fuseau 
d’étude. 

 

Corridors 

Concernant les déplacements pour la grande faune, les axes de circulation se concentrent au niveau des lisières 
des parcelles agricoles et au sein des masses boisées. 

La présence de diverses barrières écologiques (4 voies, watergang pour certains taxons, etc.) limite les 
échanges avec les secteurs périphériques. Il apparaît de plus que les milieux présents au sein de l’aire d’étude 
immédiate sont fortement artificialisés (agriculture intensive, divers milieux anthropiques) ce qui limite les 
capacités d’accueil pour ce groupe et plus particulièrement pour les taxons patrimoniaux. 

 

2.3.4.2.3 Mammifères terrestres à enjeux de conservation 

Tableau 17 : Synthèse des enjeux stationnels liés aux mammifères 

Nom scientifique Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationnel 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus 

Espèce protégée commune en région et 
largement rencontrée sur le littoral. 

Elle a été contactée au nord de Long plage dans 
un massif boisé. 

Faible 

 

Les autres espèces présentent des statuts de menaces et de rareté ne mettant pas en évidence d’enjeu 
spécifiques particuliers. 

 

2.3.4.2.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux mammalogiques (hors chauve-souris) 

 

Mammifères à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

10 espèces ont été recensées sur le fuseau d’étude et à proximité immédiate. Aucune de ces espèces ne 
présente d’enjeux de conservation spécifique. Elles ont toutes un enjeu écologique faible. Les espèces 
utilisent les réseaux de fossés, les linéaires arbustifs comme supports de déplacement et les lisières, milieux 
prairiaux, etc. comme zones d’alimentation. 

 

Enjeux réglementaires liés aux mammifères protégés (hors chiroptères) 

Une seule espèce protégée aux titres de l’individu et des habitats (Hérisson d’Europe) selon l’Arrêté 
interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection (publié au JORF du 10 mai 2007) modifié par l’arrêté du 15 septembre 2012 
(JORF du 6 octobre 2012) a été observé aiu nord de Loon-Plage dans une mosaïque de prairies et de milieux 
buissonnants. Cette espèce est commune et non menacée en région. 
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2.3.4.1 Chauves-souris (Chiroptères) 

2.3.4.1.1 Description des populations de Chiroptères 

2 espèces de chauve-souris ont été identifiées lors des inventaires : la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de 
Kuhl. 

Tableau 18 : Liste des espèces de chiroptères contactées au cours du mois de septembre (section 
GridLink), avec leur occurrence sur les points d’écoute et les valeurs brutes de l’activité (nb de 
contact/heure) rapporté en pourcentage 

Espèce Stations occupées Indice d'activité brute Activité brute pondéré 

Aucun contact 50,00% - - 

Pipistrelle commune 50,00% 5 83,33% 

Pipistrelle de Kuhl 10,00% 1 16,67% 

 

La carte suivante localise les points de contacts avec les espèces. 

 

Carte 20 : Localisation des chiroptères (contacts acoustiques) 

A noter que pour  l’étude menée pour le projet H2V, les méthodologies d’intervention étaient identiques, seules 
les localisations des points d’écoutes ont varié. Deux espèces ont été contactées alors : la Pipistrelle commune 
et le Murin de Daubenton (espèce localisée dans la bande boisée au sud de l’usine Versalis). 

 

2.3.4.1.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les Chiroptères 

Les chiroptères utilisent une variété importante de milieux et différentes strates aériennes, et exploitent 
différentes structures d’habitats au sein d’un paysage pour la recherche de nourriture et/ou leurs déplacements. 
La prise en compte de l’ensemble des espèces confère un intérêt à certains secteurs ou habitats pour les 
chiroptères. Les secteurs où le plus grand nombre de contacts a été obtenu sont principalement localisés au 
niveau des rares linéaires boisés et bosquets.  

Les espèces inventoriées dans le cadre de cette étude sont particulièrement bien adaptées au milieu anthropisés 
car chassant dans les parcs, à proximité des éclairages urbains, etc. 

 

 

2.3.4.1.3 Chiroptères à enjeux de conservation 

Tableau 19 : Synthèse des enjeux stationnels liés aux chiroptères 

Nom scientifique Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationnel 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune 

Espèce anthropophile, très ubiquiste à affinités 
méridionales, en augmentation avec le 
réchauffement climatique. 

Espèce très fréquente lors des points d’écoute. 

Faible 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 

Espèce anthropophile, très ubiquiste à affinités 
méridionales, en augmentation avec le 
réchauffement climatique. 

Semble peu fréquente au sein du fuseau 
d’étude. 

Faible 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 

L’espèce a été contactée à deux reprises en 
déplacement le long d’une lisière. Elle est par 
ailleurs peu répandue sur le territoire du GPMD 
puisqu’elle n’a été contactée que sur le canal de 
la Haute Colme entre St-Omer et Dunkerque et 
sur le canal de Bourbourg lors de nos 
prospections menées en 2015 (TBM, 2016). 

Moyen 

 

L’enjeu stationnel concernant les chiroptères peut être considéré comme globalement « Faible » au sein de du 
fuseau d’étude. 
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2.3.4.1.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux chiroptérologiques 

 

 

2.3.4.2 Amphibiens (crapauds, grenouilles, tritons) 

2.3.4.2.1 Description des populations de amphibiens 

Au cours des inventaires, six espèces d’amphibiens (dont une probable) ont été recensées le fuseau d’étude et 
à proximité immédiate. 

 La Grenouille verte avec quelques observations dans des points d’eau à proximité du fuseau d’étude. 

 La Grenouille rousse a été contactée au stade adulte début avril au sein des prairies de la coulée verte 
de Mardyck et à l’ouest de Loon-Plage. Lors du passage mené fin avril, la même prairie, asséchée, 
n’hébergeait aucune ponte. Des pontes ont été notées dans des mares présentes au sein de la ceinture 
verte au nord de l’A16. 

 le Crapaud commun a été détecté sur divers points d’eau sur lesquels il se reproduit de façon certaine 
(présence de pontes) ou probable. Bien que la plupart de ses sites de reproduction ne soient pas intégrés 
à l’aire d’étude, ses habitats terrestres sont susceptibles d’être concernés 

 le Crapaud calamite a été recensé dans une dépression humide sur le massif dunaire du Clipon, à 
proximité immédiate de l’aire d’étude qu’il est donc susceptible de fréquenter en phase terrestre comme 
site d’hivernage et d’estivage. Il a également été observé dans les watergangs et fossés au nord de 
Loon-Plage et dans les mares de la ceinture verte du barreau de Saint-Georges au nord de l’A16. Des 
pontes y ont également été vues. 

Il est à noter que lors d’étude antérieures menées sur le territoire du GPMD, le Crapaud calamite avait 
fait l’objet de diverses observations d’individus en transits au sein de l’aire d’étude. Lors de l’inventaire 
mené en 2020 cette espèce n’a pas été observée en transit. Cependant l’espèce est toujours présente 
en nombre sur le territoire. 

 une femelle de Triton observée dans un watergang a été rattachée à un Triton palmé « probable ». 
Cette dernière présentait un ventre de couleur jaune-orangé non pigmentée de tâches cendrées, tout 
comme la gorge. Il pourrait éventuellement s’agir d’une femelle de Triton ponctuée présentant une forme 
particulière d’où le statut de « probable ». 

 le Triton ponctué est, avec le Crapaud commun, le taxon le plus contacté. Il occupe divers points d’eau 
végétalisés et pour la plupart artificiels (présence de bâche noire pour assurer l’étanchéité). Bien que la 
plupart de ses sites de reproduction ne soient pas intégrés à l’aire d’étude, ses habitats terrestres sont 
susceptibles d’être concernés. 

 

Les données historiques sont consultables sur la Carte 45. 

Chiroptères à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

2 espèces ont été recensées sur le fuseau d’étude et à proximité immédiate. Aucune des espèces ne 
présentent d’enjeux de conservation spécifiques. Elles ont toutes un enjeu écologique faible. Les espèces 
utilisent les réseaux de fossés, les linéaires arbustifs comme supports de déplacement et les lisières comme 
zones d’alimentation. 

Une troisième espèce (Murin de Daubenton), avec un enjeu écologique moyen, a été identifiée dans les 
boisements au sud de l’usine Versalis (données bibliographiques). 

 

Enjeux réglementaires liés aux chiroptères 

Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées au titre des individus et des habitats selon l’arrêté 
interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection (publié au JORF du 10 mai 2007) modifié par l'arrêté du 15 septembre 
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Carte 21 : Localisation des amphibiens recensés sur l'aire d'étude 

 

2.3.4.2.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les amphibiens 

Tous les amphibiens inventoriés bénéficient d’habitats de reproduction matérialisés par les milieux humides 
servant à la reproduction (fossés, watergangs, plan d’eau du Petit Denna, mares de huttes…). Le Crapaud 
calamite et le Triton ponctué possèdent une capacité de déplacement importante (plusieurs centaines de 
mètres), notamment lors de leur phase terrestre. Par conséquent, l’ensemble des habitats terrestres favorables 
à ces espèces représentent aussi un enjeu « Moyen », notamment les secteurs utilisés pour la recherche 
alimentaire, comme zone de repos et/ou pour l’hibernation (friches, prairies, haies, fourrés…). 

 

2.3.4.2.3 Amphibiens à enjeux de conservation 

 

Tableau 20 : Synthèse des enjeux stationnels lié aux amphibiens 

Nom 
scientifique Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 

stationnel 

Epidalea 
calamita 

Crapaud calamite 

Deux noyaux de population à l’échelle 
régionale, dont l’une est située sur le littoral 
Dunkerquois. Cette espèce fréquentant les 
points d’eau stagnants pauvres en végétation 
est très souvent retrouvée sur le territoire 
portuaire. Il s’agit d’une espèce quasi-
menacée à grande capacité de dispersion 
(jusqu’à plusieurs kilomètres). 

Moyen 

Lissotriton 
vulgaris 

Triton ponctué 

Communément rencontré sur le territoire. 
Mais en régression à l’échelle nationale. Ce 
constat est lié à la diminution de la surface 
des habitats aquatiques utilisés par le Triton 
ponctué (drainage, contamination des eaux 
de surface, remblaiement, urbanisation, 
disparition des prairies et du bocage…) mais 
aussi à l’introduction de poissons dans les 
milieux aquatiques qu’il fréquente. Cette 
réduction d’habitats conduit à une nette 
fragmentation et à l’isolement des populations 
de Triton ponctué.  

Moyen 

 

Les autres espèces présentent un enjeu stationnel faible. 
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2.3.4.2.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux batrachologiques 

 

 

2.3.4.3 Reptiles 

2.3.4.3.1 Description des populations de reptiles 

Une seule espèce a été inventoriée : le Lézard vivipare. Il a été observé à deux endroits en dehors du fuseau 
d’étude GridLink : à proximité du poste de gaz (à l’ouest de l’échangeur) et au nord du poste électrique RTE de 
Warande le long du wateringue de Haute Warande. Il avait été vu en 2012 et 2016 au nord de Mardyck dans les 
prairies sableuses au sud du Canal des Dunes, mais n’a pas été retrouvé lors des inventaires. Toutefois les 
données issues du projet H2V confirent sa présence en 2018.  

 

2.3.4.3.2 Ce qu’il faut retenir des enjeux herpetologiques 

 

 

Carte 22 : Localisation des reptiles recensés à proximité de l'aire d'étude 

Batraciens à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

6 espèces ont été inventoriées sur et à proximité immédiate du fuseau d’étude. 2 présentent un enjeu de 
conservation local « Moyen » : 

 Le Crapaud calamite (enjeu spécifique Fort, mais enjeu à l’échelle du GPMD Moyen) utilise les 
habitats aquatiques et/ou terrestres du fuseau d’étude. 

 Le Triton ponctué est le triton le plus couramment rencontré à l’échelle du GPMD. Mais l’espèce est 
considérée comme quasi menacée à l’échelle nationale. 

En dehors de leur période de reproduction, l’ensemble des populations d’amphibiens observées fréquente 
les boisements et les prairies comme zone d’estivage, de gagnage et d’hivernage. 

 

Enjeux réglementaires liés aux batraciens 

Seule la grenouille rousse a été observée au sein du fuseau d’étude. Néanmoins, l’ensemble des espèces 
sont susceptibles de le fréquenter à un moment de leur cycle biologique (déplacements, nourrissage, 
reproduction). 

Toutes les espèces d’amphibiens recensées sont protégées. Différents niveaux de protection existent selon 
les espèces (arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens protégés sur l’ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection) : 

 Protection des individus et des habitats : le Crapaud calamite ; 

 Protection des individus seuls : le Crapaud commun, le Triton ponctué et le Triton palmé ; 

 Protection contre la mutilation des individus uniquement : la Grenouille rousse et la Grenouille de 
type verte. 

Reptiles à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

Une seule espèce a été inventoriée en dehors de l’aire d’étude rapprochée ; dans la partie sud et dans la 
partie nord (secteur dunaire). 

L’espèce fréquente les milieux plus naturels, l’enjeu stationnel est donc faible. 

 

Enjeux réglementaires liés aux Reptiles 

Au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection), les individus de Lézard Vivipare sont protégés. 
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2.3.4.4 Insectes (Papillon, orthoptères et odonates) 

2.3.4.4.1 Description des peuplements d’insectes 

Au total 35 espèces ont été observées lors des inventaires : 

 17 rhopalocères répartis dans une large gamme d’habitats ouverts fleuris et leurs lisières. Il convient de 
noter que les plantes hôtes, nécessaires au développement larvaire des différents lépidoptères 
observés, sont bien présentes sur l’aire d’étude. 

Sur les milieux prairiaux secs et riches en graminées, le Collier de corail a été vu au niveau du barreau 
de Saint-Georges (en dehors du fuseau d’étude GridLink). 

 11 odonates autochtones au fuseau d’étude. A noter que des contacts avec Sympétrum spp. Ont été 
notés en périodes migratoires. 

L’Agrion mignon et la Libellule fauve ont été observés au niveau du barreau de St Georges où ils se 
reproduisent certainement (hors fuseau d’étude GridLink). Le Sympétrum de Fonscolombe a été 
observé au niveau des canaux de drainages au sud de la plateforme DLI. 

 7 orthoptères recensés sur les milieux diversifiés du fuseau d’étude. Ils se reproduisent tous sur l’aire 
d’étude et se répartissent différemment sur la zone en fonction de leur optimum écologique. Le 
Gomphocère tacheté est considéré comme patrimonial car peu commun en région et déterminant 
ZNIEFF. Cette espèce a été observée sur le cordon dunaire au nord de l’aire d’étude ainsi qu’au sud du 
canal des Dunes. 

 

 

2.3.4.4.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les insectes 

De manière générale, pour ces groupes faunistiques relativement peu diversifiés au niveau régional (Odonates, 
Rhopalocères et Orthoptères), il convient de mettre en avant le peu d’intérêt des milieux agricoles intensifs, 
largement dominants au sein de l’aire d’étude immédiate. 

Toutefois, il est noté la présence d’un cortège de lépidoptères, rhopalocères et orthoptères d’intérêt lié aux 
milieux dunaires, s’accommodant également des pelouses et prairies sableuses plus ou moins rudéralisées. 

Dans le même sens, les zones humides et plus particulièrement les mares végétalisées et peu polluées ainsi 
que leurs pourtours (ceintures végétales, zones exondées) apparaissent favorables pour les certains odonates 
et orthoptères d’intérêt (Tétrix riverain, Sympetrum de Fonscolombe). 

 

 

 

 

Carte 23 : Localisation des espèces d’insectes à enjeu 
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2.3.4.4.3 Insectes à enjeux de conservation 

 

Tableau 21 : Synthèse des enjeux de conservation liée aux insectes (rhopalocères, odonates, 
orthoptères) 

Nom 
scientifique 

Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationnel 

Aricia agestis Collier de corail L’espèce est déterminante ZNIEFF Moyen 

Sympetrum 
fonscolombii 

Sympétrum de 
Fonscolombe 

Espèce patrimoniale bénéficiant du 
réchauffement climatique pour étendre son 
aire de répartition – déterminante ZNIEFF 

Moyen 

Coenagrion 
scitulum Agrion mignon L’espèce est déterminante ZNIEFF Moyen 

Libellule fulva Libellule fauve L’espèce est déterminante ZNIEFF Moyen 
Myrmeleotettix 

maculatus 
Gomphocère 

tacheté L’espèce est déterminante ZNIEFF Moyen 

 

Les autres espèces présentent des enjeux stationnels faibles. 

 

 

2.3.4.4.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux entomologiques 

 

 

2.3.4.1 Poissons d’eau douce 

2.3.4.1.1 Description de l’ichtyofaune d’eau douce 

Les inventaires réalisés, complétés par les données bibliographiques sur le territoire du GPMD mettent en 
évidence que le réseau de fossés et watergangs est fréquenté par 14 espèces au moins : Anguille européenne, 
Brème bordelière, Brème commune, Carassin argenté, Carassin commun, Carassin doré, Carpe commune, 
Epinoche, Epinochette, Gardon, Goujon, Perche, Rotengle, Tanche. 

 

2.3.4.1.2 Fonctionnalité du secteur d’étude pour les poissons 

De manière générale, il convient de mettre en avant la présence de nombreux ouvrages de gestion des eaux 
présents sur le réseau de watergangs et de fossés drainant la plaine agricole. Ces ouvrages ralentissent ou 
empêchent le déplacement des espèces. Néanmoins, les anguilles (espèce emblématique du territoire) sont 
retrouvées sur la quasi-totalité des points de pêches, signe d’une certaine perméabilité du territoire pour les 
poissons. 

 

2.3.4.1.3 Poissons à enjeux de conservation 

Tableau 22 : Synthèse des enjeux stationnel liés aux poissons 

Nom 
scientifique 

Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationnel 

Anguilla anguilla 
Anguille 

européenne 
Espèce amphihaline en danger critique 

d’extinction Fort 

 

Les autres espèces présentent des enjeux stationnels faibles. 

 

2.3.4.1.4 Ce qu’il faut retenir des enjeux ichtyologiques en milieu terrestre 

 

Insectes à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

Cinq espèces d’insectes sont considérées comme ayant un enjeu localement du fait de leur statut de rareté, 
ou leur inscription sur les listes ZNIEFF. 

L’ensemble des insectes se reproduisent sur les milieux suivant leurs optimums écologiques. L’enjeu 
spécifique stationnel est donc moyen pour le Collier de corail, le Sympétrum de Fonscolombe, l’Agrion 
mignon, la Libellule fauve et le Gomphocère tacheté ; les autres espèces bénéficient d’un enjeu stationnel 
faible. 

 

Enjeux réglementaires liés aux Insectes 

Aucune des espèces observées n’est protégée, les insectes ne constituent donc pas un enjeu réglementaire. 

Poissons à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

Parmis les 14 espèces inventoriées, seule l’Anguille européenne présente un enjeu stationnel fort du fait 
de son statut de conservation défavorable à l’échelle mondiale, nationale et régionale. 

L’anguille est un poisson amphihalin thalassotoque patrimonial fréquentant l’ensemble du réseau de 
Watergang de la plaine maritime flamande. La prise en compte de l’Anguille est primordiale puisque 
quasiment tous les milieux aquatiques prospectés abritent cette espèce. Sa conservation passe par le 
maintien d’un réseau de watergangs connectés et en bon état écologique. 

 

Enjeux réglementaires liés aux poissons 

Aucune des espèces obsevées n’est protégée, les poissons ne constituent donc pas un enjeu réglementaire. 
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Carte 24 : Localisation des poissons inventoriés 

 

2.3.5 Faune marine 
2.3.5.1 Description des populations de mammifères marins et fonctionnalité 

Les 10 principales espèces de mammifères marins potentiellement présentes dans l’aire d’étude figurent dans 
les Annexes II ou IV de la Directive habitats/faune/flore. 

Espèces dont la présence est rare : 

 Rorqual commun et Petit rorqual : il existe peu d’informations consolidées, leur présence est possible 
dans l’aire d’étude car leur aire de répartition est presque mondiale. Ce sont des espèces opportunistes 
qui se rapprochent des côtes pour s’alimenter. 

 passage de dauphins océaniques (le Dauphin bleu et blanc, le Globicéphale noir) : il existe des petits 
groupes qui se rapprochent des côtes pour trouver des ressources alimentaires (Scans II, MEGASCOPE 
et les données RNE confirment l’observation et l’existence de ces groupes). 

 

Espèces dont la présence est possible :  

Des espèces de dauphins plutôt côtières sont probablement présentes dans l’aire d’étude (Dauphin commun, 
Dauphin à nez blanc, Grand dauphin). Ces espèces côtoient le talus océanique et le plateau continental du Golfe 
de Gascogne à la mer du Nord. Elles peuvent faire des incursions en Manche orientale ou transiter 
occasionnellement par l’aire d’étude motivées par la recherche de proies. 

 

Espèces dont la présence est permanente : 

 le Marsouin commun est le cétacé le plus présent sur l’aire d’étude en hiver comme en été. Son 
abondance est plus importante en hiver au niveau du détroit du Pas-de-Calais et une partie de cette 
population se répartie en été plus à l’ouest vers les côtes bretonnes et plus au nord en mer du Nord, 

 deux espèces de pinnipèdes (Phoque gris et Phoque veau-marin) résident à l’année sur l’aire d’étude 
ou à proximité. Les rapports de synthèse du Comité de pilotage (COPIL) de la zone Natura 2000 « Bancs 
des Flandres » font état de plusieurs reposoirs connus : bancs de Hills, avant-port Ouest du port de 
Dunkerque, phare de Walde (Figure 64). Le Phoque gris est une espèce connue pour se déplacer sur 
de grandes distances et n’est pas inféodé à une colonie en particulier. Il utilise l’aire d’étude pour migrer, 
se reposer et s’alimenter. Le Phoque veau-marin est quant à lui plutôt sédentaire. La colonie la plus 
importante est celle de la baie de Somme à une cinquantaine de kilomètres au sud-ouest du détroit du 
Pas-de-Calais dont certains individus peuvent se déplacer jusqu’à l’air d’étude. Sur les côtes 
dunkerquoises, il existe une petite colonie observée à l’année principalement dans l’avant-port Ouest. 
Ils utilisent l’aire d’étude pour migrer, se reposer et s’alimenter. La reproduction du phoque veau-marin 
directement sur l’aire d’étude n’est pas confirmée mais reste possible.  

A noter : d’autres espèces, dont la présence est anecdotiquement, ont été relevée dans l’aire d’étude. Elles ne 
sont pas retenues pour l’état initial (comme l’Orque épaulard, le Cachalot, la Baleine à bosse…). 
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Figure 40 : Reposoirs connus où sont souvent observés des phoques gris ou phoques veaux-marins - 
Source : Rapport de synthèse du Comité de pilotage (COPIL) de la zone Natura 2000 « Bancs des 

Flandres » 

 

 

 

10 Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur protection (lien 
légifrance) 

 

2.3.5.2 Mammifères marins à enjeux de conservation 

 

Tableau 23 : Synthèse des enjeux de conservation liée aux mammifères marins 

Nom scientifique Nom français Justification du niveau d’enjeu Enjeu 
stationnel 

Phocoena phocoena Marsouin commun 
Espèce à forte valeur patrimoniale 

fréquentant l’aire d’étude de manière 
permanente. 

Fort 

Halichoerus grypus Phoque gris 
Espèce à forte valeur patrimoniale 

fréquentant l’aire d’étude de manière 
permanente. 

Fort 

Phoca vitulina Phoque veau-marin 
Espèce à forte valeur patrimoniale 

fréquentant l’aire d’étude de manière 
permanente. 

Fort 

Tursiops truncatus Grand dauphin 

Espèce à valeur patrimoniale moyenne 
fréquentant l’aire d’étude de manière 

occasionnelle, dont les populations sont en 
régression. 

Moyen 

 

Les autres espèces présentent un enjeu stationnel faible. 

 

 

 

 

2.3.5.3 Ce qu’il faut retenir des enjeux mammalogiques en milieu marin 

 

Mammifères marins à enjeu de conservation et enjeu écologiques associés 

4 espèces présentent des enjeux « forts à moyen » de conservation sur l’aire d’étude. Elles utilisent l’aire d’étude 
pour l’ensemble de leurs cycles biologiques. 

 

Enjeux réglementaires liés aux mammifères marins 

L’ensemble des 10 espèces citées est protégé par l’arrêté juillet 201110 (Rorqual commun, Petit rorqual, 
Dauphin bleu et blanc, Globicéphale noir, Dauphin commun, Dauphin à nez blanc, Grand dauphin, 
Marsouin commun, Phoque gris et Phoque veau-marin). 

A noter : le Marsouin commun est une espèce directive habitat annexe II, ASCOBANS petits cétacés pour le 
plan de rétablissement mer Baltique et conservation en mer du Nord ; le Phoque gris et le Phoque veau-marin 
sont des espèces protégées au titre de la réglementation française (arrêté juillet 2011), directive habitat Annexe 
II et IV et classé comme « quasi menacée » sur la Liste Rouge des espèces menacées en France (UICN). 
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2.3.6 Synthèse des niveaux d’enjeux écologiques 
Le tableau ci-dessous reprend les espèces protégées et à enjeux utilisant le fuseau d’étude GridLink : seuls les 
enjeux moyens à minima sont repris dans le tableau de synthèse suivant, les enjeux réglementaires sont 
rappelés en gras. 

 

Tableau 24 : Synthèse des enjeux écologiques des habitats et espèces protégées utilisant le fuseau 
d'étude GridLink 

Le tableau ci-dessous reprend les espèces protégées et à enjeux utilisant l’Aire d’Etude Rapprochée (AER): 
seuls les enjeux moyens a minima sont repris dans le tableau de synthèse suivant, les enjeux réglementaires 
sont rappelés en gras (espèces pouvant impliquer une demande de dérogation). 

Groupe / Habitat Libellé Justification du niveau 
d’enjeu 

Enjeu 

Milieux naturels terrestres Dunes blanches Habitat d’intérêt 
communautaire 

Fort 

Dunes grises Habitat d’intérêt 
communautaire 

Fort 

Mares sableuses Habitat d’intérêt 
communautaire 

Moyen 

Communautés amphibies 
(fonds et bords des lacs)  

Se rapproche d’un habitat 
d’intérêt communautaire 

Moyen 

Roselières Habitat de zones humides Moyen 

Magnocariçaies Habitat de zones humides Moyen 

Flore Orchis de Fuchs L’espèce est couramment 
inventoriée à l’échelle 

régionale, mais est moins 
courante à l’échelle 

portuaire. 

Moyen 

Ophrys abeille L’espèce est couramment 
rencontrée à l’échelle 

régionale et portuaire. Sa 
répartition n’est pas 

menacée. 

Faible 

Oiseaux Bruant jaune Espèces protégées au titre 
des individus et des 

habitats selon l’Arrêté 
interministériel du 29 

octobre 2009 sont 
considérés comme nicheur 

sur le fuseau d’étude. 

Assez fort 

Accenteur mouchet, 
Chardonneret élégant, 
Fauvette à tête noire, 
Fauvette babillarde, 
Fauvette des jardins, 
Mésange à longue queue, 
Pinson des arbres, Pipit 
farlouse, Pouillot véloce, 
Rougegorge familier, 
Troglodyte mignon, 
Verdier d'Europe 

Faible 

Hypolaïs ictérine, Bruant 
des roseaux 

Espèces protégées (sauf 
Alouette des champs) non 

Fort 

Groupe / Habitat Libellé Justification du niveau 
d’enjeu 

Enjeu 

Alouette des champs, Pipit 
farlouse, Linotte 
mélodieuse, 
Bergeronnette 
printanière, Petit Gravelot 

nicheuses mais fréquentant 
le fuseau d’étude plus ou 

moins régulièrement pour la 
recherche de nourriture 

Assez fort 

Bouvreuil pivoine. Moyen 

Goéland argenté, Goéland 
brun, Mouette rieuse, 
Faucon pèlerin, 
Hirondelle rustique, 
Moineau domestique. 

Faible 

Mammifères Hérisson d’Europe Espèce protégée commune 
en région et largement 

rencontrée sur le littoral. 

Faible 

Murin de Daubenton Espèce peu fréquente sur 
le fuseau d’étude 

Moyen 

Pipistrelle commune Espèce très fréquente lors 
des points d’écoute. 

Faible 

Pipistrelle de Kuhl Semble peu fréquente sur 
le fuseau d’étude 

Faible 

Amphibiens Crapaud calamite Espèce protégée au titre 
des individus et des 

habitats à forte capacité de 
dispersion quasi menacée à 

l’échelle régionale. 

Moyen 

Triton ponctué Espèce protégée au titre 
des individus, 

communément rencontrée 
sur le territoire, mais en 
régression à l’échelle 

nationale. 

Crapaud commun, Triton 
palmé 

Espèce protégée au titre 
des individus 

Faible 

Grenouille rousse, 
Grenouille de type verte 

Protection contre la 
mutilation des individus 

uniquement 

Reptiles Lézard vivipare Espèce protégée au titre le 
d’individu uniquement non 

observée lors des 
inventaires TBM 

Faible 

Insectes Collier de corail, 
Sympétrum de 
Fonscolombe, Agrion 
mignon, Libellule fauve, 
Gomphocère tacheté 

Aucune espèce protégée Moyen 

Poisson Anguille européenne Aucune espèce protégée Fort 
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Ci-dessous sont proposées des cartes de synthèse de localisation des espèces patrimoniales ainsi qu’une série 
de carte de synthèse des enjeux écologiques. 

 

Carte 25 : Synthèse de la localisation des espèces protégées et patrimoniales 

 

Carte 26 : Plan d’assemblage de la synthèse des enjeux écologiques 
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Carte 27 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 3/11 

 

Carte 28 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 4/11 
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Carte 29 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 5/11 

 
Carte 30 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 6/11 
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Carte 31 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 7/11 

 
Carte 32 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 8/11 
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Carte 33 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 9/11 

 
Carte 34 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 10/11 
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Carte 35 : Synthèse des enjeux écologiques – Planche 11/11 
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3 ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES ESPECES PROTEGEES 
AVANT MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 

3.1 Méthodes d’analyse des incidences 
Ce chapitre vise à évaluer en quoi le projet risque de modifier les caractéristiques écologiques du site. L’objectif 
est de définir les différents types d’incidence (analyse prédictive) et d’en estimer successivement l’intensité puis 
le niveau d’incidence. 

 

Les différents types d’incidences qui suivent sont classiquement distingués : 

 Les incidences temporaires correspondent généralement aux incidences liées à la phase travaux. Après 
travaux, il convient d’évaluer l’incidence permanente résiduelle qui peut résulter de ce type d’incidence 
(par ex. le dépôt temporaire de matériaux sur un espace naturel peut perturber l’habitat de façon plus 
ou moins irréversible) ; 

 Les incidences permanentes sont les incidences liées à l’exploitation, à l’aménagement ou aux travaux 
préalables et qui seront irréversibles ; 

 Les incidences directes sont les incidences résultant de l’action directe de la mise en place ou du 
fonctionnement de l’aménagement sur les milieux naturels. Pour identifier les incidences directes, il faut 
prendre en compte à la fois les emprises de l’aménagement mais aussi l’ensemble des modifications qui 
lui sont directement liées (zone d’emprunt et de dépôts, pistes d’accès…) ; 

 Les incidences indirectes correspondent aux conséquences des incidences directes, conséquences se 
produisant parfois à distance de l’aménagement (par ex. cas d’une modification des écoulements au 
niveau d’un aménagement, engendrant une perturbation du régime d’alimentation en eau d’une zone 
humide située en aval hydraulique d’un projet) ; 

 Les incidences induites sont des incidences indirectes non liées au projet lui-même mais à d’autres 
aménagements et/ou à des modifications induites par le projet (par ex. remembrement agricole après 
passage d’une grande infrastructure de transport, développement de ZAC à proximité des échangeurs 
autoroutiers, augmentation de la fréquentation par le public entraînant un dérangement accru de la faune 
aux environs du projet). 

 

D’une manière générale, les incidences potentielles d’un projet d’aménagement sont les suivantes :  

 modification des facteurs abiotiques et des conditions stationnelles (modelé du sol, composition du sol, 
hydrologie…) ;  

 destruction d’habitats naturels ;  

 destruction d’individus ou d’habitats d’espèces végétales ou animales, en particulier d’intérêt patrimonial 
ou protégées ;  

 perturbation des écosystèmes (coupure ou perturbation de continuités écologiques, pollution, bruit, 
lumière, dérangement de la faune…)  

 

Ce processus d’évaluation suit la séquence ERC (Éviter/Réduire/Compenser) et conduit à :  

 proposer dans un premier temps différentes mesures visant à éviter, réduire les incidences avant mise 
en œuvre des mesures d’évitement et de réduction ;  

 évaluer ensuite le niveau d’incidence résiduelle après mesures de réduction et d’évitement ;  

 proposer enfin des mesures de compensation si les incidences résiduelles restent significatives. Ces 
mesures seront proportionnelles au niveau d’incidence résiduelle.  

 

Des Mesures d’accompagnement peuvent également être définies afin d’apporter une plus-value écologique au 
projet.  

 

L’analyse des incidences attendues est réalisée en confrontant les niveaux d’enjeux écologiques, préalablement 
définis, aux caractéristiques techniques du projet. Elle passe donc par une évaluation de la sensibilité des 
espèces et habitats d’espèces aux incidences prévisibles du projet. Elle comprend deux approches 
complémentaires :  

 une approche « quantitative » basée sur un linéaire ou une surface d’un habitat naturel ou d’un habitat 
d’espèce impacté. L’aspect quantitatif n’est abordé qu’en fonction de sa pertinence dans l’évaluation des 
incidences ;  

 une approche « qualitative », qui concerne notamment les enjeux non quantifiables en surface ou en 
linéaire comme les aspects fonctionnels. Elle implique une analyse du contexte local pour évaluer le 
degré d’altération de l’habitat ou de la fonction écologique analysée (axe de déplacement par exemple).  

 

La méthode d’analyse porte sur les incidences directes ou indirectes du projet qu’elles soient temporaires 
ou permanentes, proches ou distantes.  

Tout comme un niveau d’enjeu a été déterminé précédemment, un niveau d’incidence est défini pour chaque 
habitat naturel ou semi-naturel, espèce, habitat d’espèces ou éventuellement fonction écologique (par exemple 
un corridor).  

De façon logique, le niveau d’incidence ne peut pas être supérieur au niveau d’enjeu. Ainsi, l’effet maximal 
sur un enjeu assez fort (destruction totale) ne peut dépasser un niveau d’incidence assez fort : « On ne peut 
donc pas perdre plus que ce qui est mis en jeu ».  

Le niveau d’incidence dépend donc du niveau d’enjeu, que nous confrontons avec l’intensité d’un type 
d’incidence sur une ou plusieurs composantes de l’état initial.  

 

L’intensité d’un type d’incidence résulte ainsi du croisement entre : 

 la sensibilité des espèces à un type d’incidence. Elle correspond à la propension d’une espèce ou 
d’un habitat à réagir plus ou moins fortement à un ou plusieurs effets liés à un projet. Cette analyse 
prédictive prend en compte la biologie et l’écologie des espèces et des habitats, ainsi que leur capacité 
de résilience, de tolérance et d’adaptation, au regard de la nature d’un type d’incidence prévisible.  

 

Trois niveaux de sensibilités sont définis : 

 Fort : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’incidence est forte, lorsque 
cette composante (espèce, habitat, fonctionnalité) est susceptible de réagir fortement à un effet 
produit par le projet, et risque d’être altérée ou perturbée de manière importante, provoquant un 
bouleversement conséquent de son abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son 
fonctionnement ;  

 Moyen : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’incidence est moyenne 
lorsque cette composante est susceptible de réagir de manière plus modérée à un effet produit par 
le projet, mais risque d’être altérée ou perturbée de manière encore notable, provoquant un 
bouleversement sensible de son abondance, de sa répartition, de sa qualité et de son 
fonctionnement ;  

 Faible : La sensibilité d’une composante du milieu naturel à un type d’incidence est faible, lorsque 
cette composante est susceptible de réagir plus faiblement à un effet produit par le projet, sans 
risquer d’être altérée ou perturbée de manière sensible. 
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 la portée de l’incidence. Elle correspond à l’ampleur de l’incidence sur une composante du milieu naturel 
(individus, habitats, fonctionnalité écologique…) dans le temps et dans l’espace. Elle est d’autant plus 
forte que l’incidence du projet s’inscrit dans la durée et concerne une proportion importante de l’habitat 
ou de la population locale de l’espèce concernée. Elle dépend donc notamment de la durée, de la 
fréquence, de la réversibilité ou de l’irréversibilité de l’incidence, de la période de survenue de cette 
incidence, ainsi que du nombre d’individus ou de la surface impacté, en tenant compte des éventuels 
cumuls d’incidences.  

 

Trois niveaux de portée sont définis :  

 Fort : lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 
naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon importante (à titre indicatif, 
> 20 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération forte des fonctionnalités au niveau du site 
d’étude) et irréversible dans le temps ;  

 Moyen : lorsque la surface ou le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 
naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon modérée (à titre indicatif, 
de 5 % à 20 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération limitée des fonctionnalités au niveau 
du site d’étude) et temporaire ;  

 Faible : lorsque la surface, le nombre d’individus ou la fonctionnalité écologique d’une composante 
naturelle (habitat, habitat d’espèce, population locale) est impactée de façon marginale (à titre indicatif, 
< 5 % de la surface ou du nombre d’individus ou altération marginale des fonctionnalités au niveau du 
site d’étude) et très limitée dans le temps.  

 

Tableau 25 : Définition des niveaux d'intensité de l'incidence négative 

 Niveau de sensibilité 
Niveau de 
Portée de 

l’incidence 
Fort Moyen Faible 

Fort Fort Assez Fort Moyen 
Moyen Assez Fort Moyen Faible 

Faible Moyen à faible Faible Faible à 
négligeable 

 

Des incidences neutres (incidences sans conséquences sur la biodiversité et le patrimoine naturel) ou positifs 
(incidences bénéfiques à la biodiversité et au patrimoine naturel) sont également envisageables. Dans ce cas, 
ils sont pris en compte dans l’évaluation globale des incidences et la définition des mesures. 

 

Pour obtenir le niveau d’incidence, nous croisons les niveaux d’enjeu avec l’intensité de l’incidence 
préalablement définie. Finalement, cinq niveaux d’incidence (Fort, Assez fort, Moyen, Faible, Négligeable ; voire 
nul) ont été définis comme indiqué dans le tableau suivant : 

 

Tableau 26 : Définition des niveaux d’incidence avant évitement et réduction 

 Niveau d’enjeu impacté 
Intensité de 
l’incidence Fort Assez Fort Moyen Faible 

Fort Fort Assez Fort Moyen Faible 

Assez fort Assez Fort Moyen Faible à moyen Faible 

Moyen Moyen Faible à moyen Faible Négligeable 
Faible à 

négligeable Faible Faible à 
négligeable Négligeable Négligeable à 

nul 

 

Finalement, le niveau d’incidence avant mesures d’évitement et de réduction permet de justifier des mesures 
proportionnelles au préjudice sur le patrimoine naturel (espèces, habitats naturels et semi-naturels, habitats 
d’espèce, fonctionnalités). Le cas échéant (si l’incidence résiduelle après mesure de réduction reste 
significative), le principe de proportionnalité (principe retenu en droit national et européen) permet de justifier le 
niveau des compensations (voir également le chapitre 6.1 pour la méthode de définition des mesures 
compensatoires).  

On considèrera que l’incidence est significative lorsque le niveau d’incidence est autre que nul, négligeable ou 
faible. Dans le système d’évaluation du niveau d’incidence mis en œuvre dans le cadre de cette étude, les 
niveaux d’incidence « faible à moyen », « moyen », « assez fort », « fort » et « très fort » sont considérés comme 
significatifs. 
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3.2 Analyse des incidences avant mesure d’évitement et de réduction 

3.2.1 Rappel de la description du projet retenu 
Il est important de rappeler que le positionnement exact de la liaison se situera dans une enveloppe travaux 
d’une largeur de 20 mètres, les différents éléments de projet occuperont une surface globale d’environ 41 ha. 
De ce fait, l’analyse des incidences est menée sur ces surfaces.  

Les effets ainsi étudiés sont liés : 

 A la liaison électrique GridLink : chambre de jonction au niveau de la zone d’atterrage, tranchée, forages 
dirigés, bases vie temporaires de chantier et espaces de stockages, accès temporaires, station de 
conversion ; 

 Au raccordement RTE : tranchée, poste de Bourbourg, forages dirigés. 

L’occupation du sol en phase chantier engendrera des modifications temporaires ou permanentes d’habitats 
naturels, d’espèces floristiques et donc d’habitats fonctionnels pour certaines espèces faunistiques. L’ensemble 
des cartographies des incidences est visible ci-après. 

 

Le présent dossier ne traite que les incidences sur les espèces protégées pour le projet GridLink interconnector 
uniquement. La composante RTE est traitée dans un dossier séparé. 

 

3.2.2 Incidences brutes en phase travaux 
3.2.2.1 Incidences vis-à-vis des habitats  

Le tableau suivant présente la synthèse des habitats concernés par des effets le long du linéaire. 

Habitat détruit par composante du 
projet 

Installation de chantiers 
provisoires 

Chambre 
d'atterrage 

Liaison souterraine 

Bande travaux 20 m Emprise travaux 
forage dirigés 

Total bois et fourrés 0,147 0,068 1,862 0,453 

    Autres bois & haies caducifoliée 
mésophiles 

0,018 0 1,677 0,027 

Autres fourrés fruticées et ronciers 0 0 0,099 0,355 

    Boisements et fourrés 
mésohygrophiles à hygrophiles 

0,129 0 0,044 0 

Fourrés à argousier hors milieu 
dunaire 

0 0,068 0,042 0,04 

Plantations (arbres et arbustes) 0 0 0 0,031 

Total prairies 1,31 0,255 4,984 2,279 

    Prairies humides eutrophes 0,093 0 0,009 0,01 

    Prairies mésophiles 1,217 0 4,238 1,622 

    Prairies mésophiles fauchées 0 0 0,007 0,461 

Prairies sableuses de type dunaire 0 0,255 0,73 0,186 

Total milieux aquatiques 0 0 0,063 0,142 

Canaux, fossés et surfaces en eau 0 0 0,063 0,142 

Total roselières et mégaphorbiaies 0 0 0,281 0,088 

Roselières à Phragmite commun 0 0 0,281 0,088 

Total zones artificialisées 6,339 0,001 10,988 1,965 

Autres milieux stagnants (étangs, 
mares, fossés) 

0 0 0 0,002 

    Cultures intensives 5,429 0 9,256 0,956 

    Friches et zones rudérales 0,675 0 0,875 0,574 

    Routes, parkings, chemins et 
chemins de fer 

0,018 0,001 0,834 0,433 

    Zones urbanisées 0,217 0 0,023 0 

Surface totale impactée en phase 
travaux (ha) 

7,796 0,324 18,178 4,927 

31,225 
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Aucun habitat à forte patrimonialité (d’intérêt communautaire) ne sera impacté par le projet pour la composante 
terrestre. Néanmoins les incidences suivantes sont attendues : 

 

Incidences sur les arbres et arbustes en phase travaux 

A l’échelle du tracé Gridlink, les masses boisées seront impactées de manières marginales par le projet. 
Notamment sur le secteur Nord au niveau de Mardyck où la réduction des emprises chantier seront réduites sur 
ce linéaire à l’emprise de la future servitude d’entretien (environ 6 mètres). 

 

 

Figure 41 : Localisation des pertes permanents et temporaires sur le boisement au nord de l’AER 

Localement, les boisements similaires représentent des surfaces importantes et viennent en complément de la 
mosaïque de milieux au dans la « coulée verte de Mardyck » qui couvrent 7,5 ha. Les bois et fourrés seront 
impactés à hauteur 2,314 ha (soit environ 5% de la surface de boisement inventorié). Le projet impactera 1,17 ha 
de « bois et fourrés caducifoliés », situés principalement au nord du tracé. Ces milieux servent d’aire de gagnage 
et de repos à des espèces protégées (notamment le Bouvreuil pivoine en période de reproduction ou certains 
amphibiens). 1,17 ha de « bois et fourrés caducifoliés » seront impactés le temps des travaux (avec 
reconstitution naturelle sur le long terme) et 0,67 ha de manière permanente (localisée au-dessus de la servitude 
d'entretien de la liaison souterraine). En évitant ces secteurs boisés au nord – cf.planche 10 - ME 03), les 
incidences brutes sur les bois et fourrés seront donc directes, temporaires et moyennes. 

Les coupes réalisées sur les emprises détruites définitivement relanceront la dynamique des lisières 
actuellement fortement colonisées par les ronciers (Figure 42). Les outils utilisés pour ouvrir les milieux feront 
des coupes propres pour ne pas blesser les arbres et favoriser une reprise rapide de la végétation une fois les 
travaux terminés. L’incidence sur les boisements sera donc faible. 

 

Figure 42 : Illustration de l'état des boisements au nord du tracé 

 

Incidences sur les fossés 

Les « petits » fossés (non inscrits à l’IGN et non référencés comme cours d’eau par la DDTm 59) seront franchis 
en tranchée ouverte pour la pose de la liaison souterraine.  

Une destruction temporaire des habitats est attendue. En effet, les milieux seront intégralement remis en état 
(restauration des horizons et de la topographie à l’état actuel). Des incidences sur les espèces sont donc 
attendues (Amphibiens, oiseaux) si les travaux sont réalisés en période de reproduction. Des mesures pour 
contrer ces effets sont décrites plus loin dans ce rapport. 

Pour rappel, les autres fossés / watergangs seront évités car des passages en sous œuvre sont prévus. 

 

Risque de pollution des milieux en phase travaux 

En phase chantier, l’utilisation d’engins entraîne un risque de pollution (huiles de vidange, etc.) des milieux en 
cas de fuite, de renversement de chargement, etc.  

Les secteurs présentant une sensibilité écologique importante feront ainsi l’objet d’une attention particulière ; 
des mesures sont définies dans la suite du rapport 

 

Incidences attendues en phase exploitation 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des milieux nécessitant une intervention (travaux 
ponctuels pour l’entretien de certains regards ou trappes d’accès. En phase exploitation aucune incidence 
significative n’est attendue sur les habitats. 
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Carte 36 : Localisation des boisements évités 
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3.2.2.2 Incidences sur la flore protégée avant mesures d’évitement et de réduction 

Espèces ou groupe 
d’espèces 
protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection Nature des incidences Quantification de l’incidence avant 

mesures d’évitement ou de réduction 

Intensité 
de 

l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Ophrys abeille 
Espèce rencontrée 
fréquemment sur le 
territoire portuaire 

Espèce assez commune 
et non menacée en 

région 
Faible Protection régionale 

Deux stations d’Ophrys abeille Ophrys apifera (espèce 
protégée régionalement et assez commune sur le territoire 
portuaire) est présente en dehors de la bande chantier de 20 
mètres (planche 11). 

Incidence de perte accidentelle 
permanente du fait du déplacement d’un 

engin hors de l’emprise chantier 
Faible Négligeable 

 

 

3.2.2.1 Incidences sur la faune protégée avant mesures d’évitement et de réduction 

3.2.2.1.1 Incidences brutes sur les oiseaux 

Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de 
conservation 

(rareté / menace 
régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Nature des incidences Quantification de l’incidence avant mesures 
d’évitement ou de réduction 

Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement  
et de 

réduction 
Oiseaux nicheurs protégés sur l’AEI 

Bruant jaune 1 couple nicheur au niveau d’un 
buisson bordant la RD1. 

Espèce assez 
commune et 
vulnérable en 

région 

Assez fort Espèce protégée 
nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction potentielle d’individus (si travaux en 
périodes de reproduction). 
Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine. 
   Destruction de milieux favorables (fourrés) 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 

Destruction de 1,17 ha de bois et fourrés de milieux 
favorables (fourrés). 

Moyen Moyen 

Accenteur mouchet  
Chardonneret élégant 
Fauvette à tête noire 
Fauvette babillarde 
Fauvette des jardins 

Mésange à longue queue 
Pinson des arbres 

Pouillot véloce 
Rougegorge familier 
Troglodyte mignon 
Verdier d'Europe 

Présence diffuse sur l’emprise 
chantier Variable Faible Espèces 

protégées 

Incidences permanentes : 
   Destruction potentielle d’individus (si travaux en 
périodes de reproduction). 
Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine. 
   Destruction de milieux favorables (fourrés) 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 
Destruction d’habitats favorables (alimentation, 

reproduction, repos) 

Faible Négligeable 

Oiseaux nicheurs protégés à proximité de l’AEI 
Hypolaïs ictérine Espèce observée à proximité de la 

bande travaux (ferme de 
coudeville – Loon-Plage). 

Espèce peu 
commune et en 

danger en région 

Fort Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement. 

Dérangement temporaire le temps des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine au niveau 

de la ferme de coudeville 

Faible Faible 

Bruant des roseaux Espèces observées à proximité de 
la bande travaux (rd point de la 

maison blanche à Loon-Plage et 
ferme de Coudeville) 

Espèce peu 
commune et en 

danger en région 

Fort Espèce protégée 
nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction potentielle d’individus (si travaux en 
périodes de reproduction). 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 

Fort Fort 

   Destruction de milieux favorables Destruction de 240 m² de milieux favorables 
(roselières). 

Faible Faible 

Incidences temporaires : 
   Dérangements lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine au niveau de Loon-plage. 

Dérangement si les travaux ont lieu en période de 
reproduction 

Faible Faible 

Pipit farlouse Non observé à proximité 
immédiate 

Espèce peu 
commune en région 
et à préoccupation 

mineure 

Assez fort Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables 

Dérangement si les travaux ont lieu en période de 
reproduction. 

Destruction de 50 m² de milieux favorables 

Faible Faible 
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Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de 
conservation 

(rareté / menace 
régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Nature des incidences Quantification de l’incidence avant mesures 
d’évitement ou de réduction 

Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement  
et de 

réduction 
Linotte mélodieuse Aucun individu nicheur dans l’AEI, 

mais milieux favorables à l’espèce 
(bande travaux) 

Espèce assez 
commune et 
vulnérable en 

région 

Assez fort Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 

Assez fort Moyen 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine en période de reproduction 

Dérangement temporaire le temps des travaux Moyen Moyen 

   Destruction d’habitats favorables (Friches 
sableuses au nord) 

Destruction d’habitats favorables (alimentation, 
reproduction, repos) 

Moyen Faible 

Petit gravelot Présence sur les plages (clipon) et 
sur les berges du Schap-gracht 

(Loon-Plage) 

Espèce peu 
commune et 
vulnérable en 

région 

Assez fort Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 

Faible Faible 

Bergeronnette printanière Espèce observée à proximité des 
emprises chantier 

Espèce assez 
commune et 
vulnérable en 

région 

Assez fort Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 

Faible Faible 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine 

Dérangement temporaire le temps des travaux Faible Faible 

Bouvreuil pivoine 1 couple dans la bande boisée au 
sud de la route de Mardyck 

Espèce assez 
commune et quasi 
menacée en région 

Moyen Espèce protégée 
nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 

Assez fort Faible 

   Destruction de milieux favorables Destruction de 1,17 ha de bois et fourrés 
caducifoliés dont 0,67 de façon définitive. 

Moyen Faible 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine. 

Dérangement temporaire le temps des travaux Moyen Faible 

Gorgebleue à miroir Non observé à proximité 
immédiate 

Espèce assez 
commune et 
vulnérable en 

région 

Moyen Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 

Négligeables Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Perturbation lors des travaux d’enfouissement de la 
liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables (roselières) 

Destruction d’habitats favorables sur environ 50 m² 
(alimentation, reproduction, repos) 

Négligeables Négligeable 

Goéland argenté, 
Goéland brun, Mouette 
rieuse, Faucon pèlerin, 

Hirondelle rustique, 
Moineau domestique 

Présence à proximité de l’emprise 
chantier 

Variable Faible Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus (nids / œufs) suivant la 
période de réalisation des travaux 
   Destruction d’habitats favorables (grandes 
cultures) 

Risque de destruction d’individus (nids / œufs) si les 
travaux sont réalisés en période de reproduction. 
Destruction d’habitats favorables (alimentation, 

reproduction, repos) 

Faible Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine 

Dérangement temporaire le temps des travaux Faible Négligeable 

Hivernants, migrateurs et sédentaires non nicheurs 
Rougegorge familier, 
Troglodyte mignon, 

Bruant jaune, Linotte 
mélodieuse, Pipit 

farlouse, Grèbe à cou 
noir, Grèbe castagneux, 

Grèbe huppé, Héron 

Présence erratique à proximité de 
l’emprise chantier 

Variable selon les 
espèces 

Faible Espèces 
protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’habitats favorables 

Destruction d’habitats favorables (alimentation, 
repos) 

Négligeable Négligeable 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 81 sur 140 

Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de 
conservation 

(rareté / menace 
régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Nature des incidences Quantification de l’incidence avant mesures 
d’évitement ou de réduction 

Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement  
et de 

réduction 
cendré, Bergeronnette 

grise, Choucas des tours, 
Moineau domestique, 
Accenteur mouchet, 

Mésange bleue, 
Mésange charbonnière, 

Pic vert, Pinson des 
arbres, Chevalier cul-

blanc, Goéland argenté, 
Goéland cendré, Mouette 

rieuse, Busard Saint-
Martin, Buse variable, 
Effraie des clochers, 
Faucon crécerelle, 

Faucon pèlerin 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux d’enfouissement de 
la liaison souterraine 

Dérangement temporaire le temps des travaux Faible Faible 
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Les deux principaux secteurs à enjeux pour l’avifaune nicheuse sont repris dans les cartes suivantes : 

 
Figure 43 : Zooms sur les secteurs à enjeu pour l’avifaune nicheuse 
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3.2.2.1.2 Incidences brutes sur les mammifères protégés  

Espèces ou 
groupe d’espèces 

protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection Nature des incidences Quantification de l’incidence avant 

mesures d’évitement ou de réduction 
Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Hérisson d’Europe 1 individu observé au nord 
de Loon-Plage 

Espèce peu commune 
en région et à 

préoccupation mineure 
Faible Espèces protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque très faible de destruction 
d’individus sur le secteur de Loon-Plage Faible Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Destruction d’habitats favorables 
(alimentation, reproduction, repos) 

Faible Faible 

Murin de 
Daubenton 

Espèce peu fréquente sur 
le fuseau d’étude 

Espèce communément 
rencontrée sur les plans 

d’eau et larges 
watergangs, canaux en 

région 

Moyen Espèces protégées 
nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus lors 
des abattages d’arbres (arbres non 

favorables) 
Faible Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Destruction d’habitats favorables (1,17 
ha dont 0,67 ha de façon définitive) 

Moyen Faible 

Pipistrelle commune Espèce très fréquente lors 
des points d’écoute. 

Espèce commune en 
région, de préoccupation 

mineure à l’échelle 
nationale. 

Faible Espèces protégées 
nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus lors 
des abattages d’arbres Faible Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Destruction d’habitats favorables (1,17 
ha dont 0,67 ha de façon définitive) 

Faible Faible 

Pipistrelle de Kuhl Semble peu fréquente sur 
le fuseau d’étude 

Espèce très rare en 
région, quasi menacée à 

l’échelle nationale. 
Faible Espèces protégées 

nationalement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus lors 
des abattages d’arbres Faible Négligeable 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Destruction d’habitats favorables 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Destruction d’habitats favorables (1,17 
ha dont 0,67 ha de façon définitive) 

Faible Faible 

Marsouin commun Espèce dont la présence est considérée permanente 
sur le secteur Fort Espèces protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Collision 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Risque de collision 
Faible Négligeable 

Phoque gris Espèce dont la présence est considérée permanente 
sur le secteur Fort Espèces protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Collision 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Risque de collision 
Faible Négligeable 

Phoque veau marin Espèce dont la présence est considérée permanente 
sur le secteur Fort Espèces protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Collision 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Risque de collision 
Faible Négligeable 

Grand Dauphin Utilisation de la zone comme espace de transits Moyen Espèces protégées 
nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Collision 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Risque de collision 
Faible Négligeable 

Autres mammifères 
marins protégés11 

Présence erratique à 
proximité de l’emprise 

chantier 

Variable selon les 
espèces Faible Espèces protégées 

nationalement 

Incidences temporaires : 
   Dérangement lors des travaux 
d’enfouissement de la liaison souterraine 
   Collision 

Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Risque de collision 
Négligeable Négligeable 

 

 

 

11 Rorqual commun, Petit rorqual, Dauphin bleu et blanc, Globicéphale noir, Dauphin commun, Dauphin à nez blanc. 
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3.2.2.1.3 Incidences brutes sur les amphibiens protégées 

Espèces ou 
groupe d’espèces 

protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
Local 

Statut de 
protection Nature des incidences Quantification de l’incidence avant 

mesures d’évitement ou de réduction 
Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Crapaud calamite 

Identifié à proximité de 
l’emprise chantier. Espèce 

à forte capacité de 
dispersion quasi menacée 

à l’échelle régionale 

Espèce très commune 
en région fréquemment 

rencontrée sur le 
territoire du port 

Moyen 

Espèce protégée 
au titre des 

individus et des 
habitats 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus lors 
des phases de migration. Fort Moyen 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Une destruction de milieux favorables à 
la reproduction est attendu (0,195 ha). Moyen Faible 

Triton ponctué 

Présence erratique à 
proximité de l’emprise 

chantier et couramment 
rencontrée sur le territoire 

portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Moyen 

Espèce protégée 
au titre des 
individus 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus par les 
engins lors des phases de migrations et 

interventions sur les watergangs 
Fort Moyen 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Destruction de milieux favorables à la 
reproduction lors des passages de 

watergangs 
Moyen Faible 

Crapaud commun, 
Triton palmé 

Présence erratique à 
proximité de l’emprise 
chantier et rencontrée 

moins fréquemment sur le 
territoire portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Faible 

Espèce protégée 
au titre des 
individus 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus par les 
engins lors des phases de migrations et 

interventions sur les watergangs 
Fort Faible 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Destruction de milieux favorables à la 
reproduction lors des passages de 
watergangs (0,195 ha) et d’habitats 

terrestres 0,286 ha) 

Faible Faible 

Grenouille rousse 

Présence ponctuelle à 
proximité de l’emprise 
chantier et rencontrée 

moins fréquemment sur le 
territoire portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Faible 

Protection contre la 
mutilation des 

individus 
uniquement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus par les 
engins lors des phases de migrations et 

interventions sur les watergangs 
Moyen Faible 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Risque de destruction d’individus lors 
des déplacements d’engins 

Destruction de milieux favorables à la 
reproduction (0,009 ha de prairies 

humides seront détruits) 

Faible Faible 

Grenouille de type 
verte 

Présence localisée à 
proximité de l’emprise 
chantier et largement 

répandue sur le territoire 
portuaire. 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale  Faible 

Protection contre la 
mutilation des 

individus 
uniquement 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus par les 
engins lors des phases de migrations et 

interventions sur les watergangs 
Fort Faible 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Risque de destruction d’individus lors 
des déplacements d’engins 

Destruction de milieux favorables à la 
reproduction lors des passages de 

watergangs 

Faible Faible 

 

3.2.2.1.4 Incidences brutes sur les reptiles  

 

Espèces ou 
groupe d’espèces 

protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
Local 

Statut de 
protection Nature des incidences Quantification de l’incidence avant 

mesures d’évitement ou de réduction 
Intensité de 
l’incidence 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Lézard vivipare 

Présence connue dans le 
secteur dunaire à 

proximité du canal des 
dunes 

Espèce commune sur le 
territoire dunkerquois Faible 

Espèce protégée 
au titre des 
individus 

Incidences permanentes : 
   Destruction d’individus 

Risque de destruction d’individus par les 
engins lors des phases de préparation 

de chantier et de chantier 
Moyen Faible 

Incidences temporaires : 
   Destruction d’habitats favorables 

Perte de milieux favorables par dépôt 
temporaire de matériaux sur les habitats 

naturels 
Faible  Négligeable 
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3.2.2.1.5 Incidences brutes sur les poissons protégés 

Aucune espèce de poisson protégée n’est référencée sur le site d’étude. En conséquence, le projet n’est donc pas de nature à porter atteinte aux poissons protégés. 

 

3.2.2.1.6 Incidences brutes sur les insectes protégés 

Aucune espèce d’insectes protégée n’est référencée sur le site d’étude. En conséquence, le projet n’est donc pas de nature à porter atteinte aux insectes protégés. 
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3.2.2.1.7 Incidences brutes sur les fonctionnalités écologiques 

Le projet Gridlink dans son ensemble est un projet linéaire s’étirant sur 13,5 km. Les emprises travaux sont 
comprises entre 20 mètres pour la partie Nord (portée par GridLink Interconnector) et 24 mètres pour la partie 
sud (de la station de conversion au nouveau poste électrique de Bourbourg - portée par RTE). Les emprises 
travaux fixes (station de conversion, emprises chantier des entrées – sortie de forage, zones de stockage, bases 
vies) sont localisées dans des secteurs où le risque de rupture de continuité n’est pas avéré (grande culture, 
friches en bord de route). 

 

Les espèces principalement concernées par un risque de rupture de corridors peuvent être classées en plusieurs 
catégories : 

 les grands mammifères à forte capacité de déplacement et aux exigences adaptées à leur taille : aucune 
espèce recensée (le Chevreuil et le Sanglier) n’est toutefois protégée ; 

 les espèces de taille plus réduite, plus ou moins mobiles selon les groupes et généralement plus 
exigeantes en terme de substrat que d’insertion globale dans le paysage : des mammifères de petite et 
moyenne taille, les amphibiens, les reptiles… 

 les espèces volantes utilisant des structures paysagères comme repères visuels : des oiseaux, 
généralement de petite taille, et les chiroptères, notamment à bas et moyen vol et forestiers. 

 

Le projet GridLink s’inscrit dans la plaine maritime flamande, dans un paysage d’Open field, entrecoupé par un 
réseau dense de fossés de drainage. Quelques haies et alignements arbustifs et arborés sont présents le long 
du fuseau d’étude. 

Le chantier se fera à l’avancée (ouverture et fermeture de la tranchée au fur et à mesure) pour l’enfouissement 
de la tranchée. Aucune incidence significative n’est attendue pour ce chantier sur les fonctionnalités écologiques 
(libre circulation des espèces). 

Concernant les emprises fixes (station de conversion, zones de dépôts), elles sont localisées sur ou à proximité 
d’emprises fortement artificialisées qui sont peu favorables aux déplacements des espèces. Les incidences 
attendues sont donc faibles. 

 

 

3.2.3 Incidences brutes en phase exploitation  
En phase exploitation, l’ensemble des installations étant souterraine, aucun entretien régulier de la liaison 
souterraine n’est attendu. 

 

3.2.3.1 Effet lié à l’augmentation de la température des sols 

La chaleur est générée par un câble électrique en raison du courant électrique qui traverse le conducteur. 
L’ampleur et l’étendue des changements de température causées par un câble électrique dépendent du design 
et de l’installation du câble, de la résistance du courant électrique et de la conductivité thermique du matériau 
environnant. 

L’effet potentiel des changements de température est l’augmentation de la température du sol, ce qui peut 
potentiellement provoquer un dessèchement. Aucune limite réglementaire n’est appliquée aux changements de 
température dans les sols. 

GridLink a intégré des mesures d’atténuation dès la conception pour minimiser les effets de la température :  

- La conception du câble utilise des câbles imprégnés de masse (MI), ce qui réduit les effets possibles de 
la température par rapport à l’utilisation de câbles en polyéthyène interdépendants (XLPE).  Pour les 
câbles MI, la température de fonctionnement du conducteur est de 55-60°C, ce qui est inférieur aux 
câbles XLPE (70-80°C) réduisant ainsi les pertes thermiques pour l’environnement ; 

- Le caractère souterrain du câble fournit une isolation entre le câble et la surface du sol, y compris pour 
les écosystèmes et les cultures agricoles.  

 

Dans le cas de travaux en tranchée, les simulations montrent que l’augmentation de la température maximale 
du sol est d’environ 1°C.Ce changement est très faible par rapport aux variations naturelles de température qui 
peuvent se produire en raison des conditions météorologiques. Par conséquent, les changements de 
température ne causent aucun effet négatif sur les sols ou l’utilisation de la terre et la biodiversité. 

 

Dans le cas de travaux en sous-œuvre, les simulations montrent des résultats du même type, l’effet de 
température du câble HVDC terrestre installé est donc négligeable. 

 

3.2.3.2 Effets liés à la station de conversion 

La station de conversion sera entretenue régulièrement pour permettre leur exploitation. Néanmoins, les 
dérangements occasionnés par ces entretiens et l’exploitation des postes ne seront pas significatifs pour les 
habitats, la faune et la flore.  

Aucune incidence significative n’est attendue pour la faune, la flore et les habitats en phase exploitation. 

 

3.2.3.3 Effets liés à la liaison souterraine du raccordement 

En phase exploitation, l’ensemble des installations étant souterraine, aucun entretien régulier de la liaison 
souterraine n’est attendu. 

 

3.2.3.4 Effets liés à l’augmentation de la température de sols 

La circulation du courant dans un câble entraîne une augmentation de la température. La chaleur ainsi produite 
traverse les différentes couches du câble, puis est évacuée dans le milieu extérieur, par conduction. La 
conductivité thermique d’un sol croît avec l’humidité. Ainsi, un milieu humide facilite l’évacuation de la chaleur 
produite par une liaison souterraine.  
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Les ouvrages de RTE sont dimensionnés afin de permettre une évacuation de la chaleur dans les conditions les 
plus défavorables pour éviter les phénomènes d’emballement thermique, lorsque l’augmentation de la 
température du sol au niveau de la liaison peut induire un desséchement de ce dernier et donc diminuer sa 
conductivité thermique. 

 

3.2.3.5 Effets liés au nouveau poste électrique RTE 

Pour ses projets de postes neufs, RTE a défini début 2018 des normes constructives permettant un entretien 
des sites sans produit phytosanitaire. RTE s’est notamment engagé à ne plus utiliser de produits phytosanitaires 
pour l’entretien de tous les nouveaux postes électriques construits à partir de 2019. Le nouveau poste construit 
pour le raccordement du parc éolien en mer de Dunkerque sera donc « zéro-phyto ». Cette évolution des 
pratiques nécessite notamment la mise en place d’aménagements au sein des postes électriques permettant de 
faciliter leur entretien sans produit phytosanitaire. Deux types d’aménagements alternatifs sont aujourd’hui 
retenus : la végétalisation couvre-sol et le paillage minéral. Une attention particulière est portée à l’utilisation 
d’essences et de semences adaptées au climat, d’usage courant et de préférence locales. D’autres solutions, 
telles que le pâturage extensif, viennent compléter ces propositions. Pour ses projets et postes neufs, RTE a 
défini début 2018 des normes constructives permettant un entretien des sites sans produit phytosanitaire 

 

Aucun pesticide ne sera employé pour l’entretien de la végétation, des techniques manuelles / mécaniques 
seront préférées. 

 

Aucune incidence significative n’est attendue pour la faune, la flore et les habitats en phase exploitation. 

 

3.2.3.6 Effets sur les zones humides 

 

Aucune incidence n'est attendue sur les zones humides 

 

3.2.3.7 Incidences sur le milieu naturel maritime 

3.2.3.7.1 Effets liés à l’élévation thermique des sédiments 

Pendant l’exploitation d’une liaison en courant continu, des pertes de chaleur surviennent en raison de la 
résistance dans le câble/conducteur. La conception du câble utilise des câbles imprégnés de masse, ce qui 
réduit les effets de température possibles par rapport à l’utilisation de câbles de polyéthylène croisés (XLPE). 
Pour les câbles imprégnés de masse, la température de fonctionnement du conducteur est de 55 à 60 °C, ce qui 
est inférieur aux câbles XLPE (70-80°C), réduisant ainsi les pertes thermiques pour l’environnement.  

Lorsque l’interconnexion sera en service, il y aura un chauffage localisé de l’environnement entourant les câbles 
(sédiments ou eau dans les espaces interstitiels de protection des roches). Il n’y a pas de limites réglementaires 
spécifiques appliquées aux changements de température dans les fonds marins. 

Le cabinet WSP (2020) calcule que la température maximale dans le fond marin pour les câbles groupés enfouis 
à 1,5 m est de 15 °C, avec une augmentation presque nulle par rapport à la température ambiante des fonds 
marins.  

Au fur et à mesure que le faisceau de câbles passe d’un état enfoui à une surface posée à des passages croisés 
avec d’autres câbles, ou lorsque l’enfouissement dans les sédiments ne peut être effectué en raison des 
conditions du sol, la température au fond de la mer augmentera. En supposant une profondeur d’enfouissement 
de 0,2 m, cette augmentation sera toujours inférieure à 1 °C sur un corridor très limité d’environ 5 m.  

Aux passages avec des câbles tiers, l’interconnexion sera posée sur le fond marin avec une séparation minimale 
de 1,5 m du câble existant. WSP (2020) calcule que tout changement de température à l’emplacement du 
croisement sera inférieur à 2,5-3,5 °C sur une section de croisement de moins de 5-10 m.  L’effet d’élévation 
thermique sur le câble existant sera inférieur à 1,0 W/m aux points de passage, ce qui n’aura aucun effet sur les 
puissances nominales ou les signaux de télécommunications.  

Au niveau du forage dirigé, les câbles seront posés dans des conduits séparés à une profondeur d’environ 15 m 
sous le fond marin. La température maximale calculée au fond marin est inférieure à 16°C, ce qui représente un 
changement inférieur à 1°C.  

 

A l’issue de ce raisonnement, il est donc raisonnable de considérer que l’élévation thermique des sédiments et 
de l’eau liée au fonctionnement de l’interconnexion qu’elle soit enfouie, protégée par enrochement, placée en 
forage dirigé n’est pas de nature à générer des effets notables de modification des peuplements benthiques ou 
de perturbation des espèces benthiques et pélagiques. 

 

3.2.3.7.2 Effets liés à l’émission de champs électromagnétiques 

Les champs électromagnétiques (CEM ou EMF en anglais) sont générés par des câbles sous-marins en raison 
du courant électrique qui circule le long des câbles. Le mouvement de l’électricité induit à la fois un champ 
électrique et un champ magnétique, qui sont collectivement appelés EMF. La distance sur laquelle ces champs 
persistent dépend de la résistance du courant électrique et de la densité du matériau environnant (Téthys 2019). 

Le champ électrique existe entre le conducteur à haute tension d’un câble et l’armure. Etant donné que l’armure 
est au même potentiel électrique que l’extérieur ambiant, il n’y a pas de champ électrique émis à l’extérieur du 
câble.  

Cependant, ces matériaux sont perméables aux champs magnétiques, qui émanent donc dans l’environnement 
environnant. Ces champs magnétiques s’atténuent avec la distance (horizontalement et verticalement) au 
conducteur du câble. Le mouvement à travers le champ magnétique généré crée des champs électriques induits. 
Cela peut se produire à la suite d’un mouvement du courant d’eau ou d’un organisme nageant à travers le champ 
(Normandeau et al 2011). En raison de la dépendance de l’ampleur du champ électrique induit par rapport à la 
magnitude du champ magnétique, les champs électriques induits s’atténueront à la fois à la distance horizontale 
et verticale des câbles.  

Les câbles à courant continu seront installés en contact direct les uns avec les autres (configuration groupée), 
avec des courants circulant dans des directions opposées. En conséquence, le champ magnétique produit par 
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un câble d’alimentation est égal et opposé à l’autre câble et ils ont tendance à presque s’annuler les uns les 
autres. Le champ magnétique résiduel est donc minime.   

WSP (2020) a calculé les champs magnétiques prévus à partir des câbles de l’interconnexion. Le circuit GridLink 
a une capacité nominale de 1,4 MW, avec un courant de câble de tension de 525 kV. Les calculs supposent une 
profondeur d’enfouissement de 1,5 m et une configuration groupée avec les câbles touchant et sont donc 
conservateurs. L’étude conclut qu’au fond marin, la résistance maximale du champ magnétique sera de 14 μT, 
ce qui réduira les valeurs de fond à moins de 10 m de l’axe du câble.  

Compte tenu d’un fond naturel de 50 μT, la force totale du champ magnétique de 64 μT se situe dans la fourchette 
du champ géomagnétique naturel de la Terre (qui se situe entre 25 et 65 μT) et inférieure à 0,16 % et 0,016 % 
des limites d’exposition qui garantissent la protection de la santé humaine spécifiées respectivement par l’Union 
européenne et la Commission internationale de la protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRPP). 

  

A l’issue de ce raisonnement, il est donc raisonnable de considérer que l’émission de champ magnétique liée au 
fonctionnement de l’interconnexion qu’elle soit enfouie, protégée par enrochement, placée en forage dirigé n’est 
pas de nature à générer des effets notables de modification des peuplements benthiques ou de perturbation des 
espèces benthiques et pélagiques. 

 

 

3.2.3.8 Incidences sur les continuités écologiques 

Le projet Gridlink dans son ensemble est un projet linéaire s’étirant sur 13,5 km qui sera quasi exclusivement 
souterrain. Seule la station de conversion (zone ZGI) et le nouveau poste RTE sont des installations terrestres. 
Néanmoins, aucune rupture de continuité écologique n’est attendue en phase exploitation. 

 

Thématique Enjeu Description 
de l’effet 
potentiel 

Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Intensité 
de l’effet 

Niveau 
d’incidence 

Rupture de 
continuité 

écologique 

Moyen Aucun effet 
attendu 

Nul Nul Nul Nul 

Tableau 27 Niveaux d'incidences sur les continuités écologiques (exploitation) 

 

 

 

 

3.3 Conclusions sur les incidences avant mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation 

La principale incidence du projet concernera la destruction transitoire de 76,7 ha de boisements, grandes 
cultures, milieux humides…) et 5,9 ha de destruction définitive sur une plateforme sableuse. Ces incidences 
entraineront donc : 

Une perte temporaire pour la faune protégée : 

 Habitat de reproduction et de nourrissage pour les oiseaux, les amphibiens, 

 Habitat terrestre pour les amphibiens ;  

Une perte définitive d’habitats favorables et une perte accidentelle de deux stations d’Ophrys abeille (destruction 
d’une station par déplacement d’engins hors de l’emprise chantier définie). 

 

Concernant le risque de rupture de corridor ou de voie de déplacement privilégié, le projet n’est pas de nature à 
empêcher durablement le déplacement local des animaux. 

 

 

Au total, les espèces végétales et animales protégées suivantes sont impactées par le projet parmi lesquelles le 
niveau d’incidence avant évitement et réduction est : 

 

 Négligeable pour 37 oiseaux (dont certains utilisent l’AEI à différents moments de l’année : 

 11 oiseaux nicheurs sur l’emprise projet (Accenteur mouchet, Chardonneret élégant, Fauvette 
à tête noire, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, Mésange à longue queue, Pinson des 
arbres, Pouillot véloce, Rougegorge familier, Troglodyte mignon, Verdier d'Europe). 

 

 7 oiseaux nicheurs à proximité immédiate de l’emprise projet (Gorgebleue à miroir, Goéland 
argenté, Goéland brun, Mouette rieuse, Faucon pèlerin, Hirondelle rustique, Moineau 
domestique). 

 

 26 hivernants (Rougegorge familier, Troglodyte mignon, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, Pipit 
farlouse, Grèbe à cou noir, Grèbe castagneux, Grèbe huppé, Héron cendré, Bergeronnette 
grise, Choucas des tours, Moineau domestique, Accenteur mouchet, Mésange bleue, Mésange 
charbonnière, Pic vert, Pinson des arbres, Chevalier culblanc, Goéland argenté, Goéland 
cendré, Mouette rieuse, Busard Saint-Martin, Buse variable, Effraie des clochers, Faucon 
crécerelle, Faucon pèlerin). 

 

 L’ensemble des espèces de mammifères marins 

 

 Faible pour 15 espèces : 

 5 oiseaux nicheurs à proximité de l’’AEI : Hypolaïs ictérine, Bruant des roseaux, Pipit farlouse, 
Linotte mélodieuse, Petit gravelot, Bergeronnette printanière, Bouvreuil pivoine. 

 

 1 mammifère terrestre (Hérisson d’Europe) et 3 chiroptères (Pipistrelle commune, Pipistrelle de 
Kuhl, Murin de Daubenton) ; 
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 6 amphibiens (Crapaud calamite, Triton ponctué, Crapaud commun, Triton palmé, Grenouille 
rousse, Grenouille de type verte) ; 

 

 1 reptile (Lézard vivipare). 

 

 Moyen pour 2 oiseaux : 

 1 espèce nicheuse sur l’emprise chantier, le Bruant jaune ; 

 1 espèce non nicheuse sur l’emprise chantier mais présents aux abords immédiats, la Linotte 
mélodieuse. 

 

 Fort pour 1 espèce ; le bruant des roseaux (non nicheur sur l’emprise chantier mais présents aux abords 
immédiats). 
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4 MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 
4.1 Méthodes de définition des mesures ERC 

Les paragraphes suivants présentent la démarche Eviter - réduire - Compenser inscrite dans la loi du 10 juillet 
1976 sur la protection de la nature et plus particulièrement dans son article 2 : « … et les mesures envisagées 
pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables pour l'environnement ». 
Cette séquence se met en œuvre lors de la réalisation de projets ou de plans/programmes et s’applique à 
l’ensemble des composantes de l’environnement (article L.1223 du code de l’environnement). 

Concernant les milieux naturels, elle a été confortée par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages du 08 août 2016. Cette loi complète l'article L.1101 du code de l’environnement fixant les 
principes généraux sur le sujet du principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des 
atteintes à l'environnement : « Ce principe implique d’éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu’elle 
fournit ; à défaut, d’en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n’ont pu être 
évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées. 
Ce principe doit viser un objectif d’absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de 
biodiversité ». 

Nous traiterons dans les paragraphes suivants uniquement du volet « milieu naturel » et des mesures concernant 
les espèces citées dans le paragraphe 3.3. 

 

Les mesures présentées dans les paragraphes suivants seront mises en place dans le but de limiter au maximum 
les effets négatifs sur les habitats naturels adjacents à l’emprise des travaux. 

 

4.2 Présentation des mesures proposées 
Mesures d’évitement des incidences du projet : 

• ME 01 : Adaptation technique du projet 

• ME 02 : Adaptation des périodes de chantier aux cycles biologiques des espèces ; 

• ME 03 : Evitement des masses boisées ; 

Mesures de réduction des incidences du projet : 

• MR 01 : Réalisation de pêche de sauvegarde sur les fossés/watergangs ; 

• MR 02 : Restauration des milieux en fin de travaux ; 

• MR 03 : Mesure d’éloignement des mammifères marins ; 

• MR 04 : Mise en œuvre d’enrochement au caractère inerte. 

• MR 05 : Balisages des enjeux écologiques proches ; 

• MR 06 : Barrières de protection pour la petite faune. 

Mesures compensatoires des incidences résiduelles significatives du projet : 

• MC 01 : Compensation « milieux boisée » 

Mesures d’accompagnement des incidences du projet (phases travaux et d’exploitation) : 

• MA 01 : Coordination environnementale de chantier ; 

• MA 02 : Suivi des habitats et de la flore en phase exploitation ; 

Les mesures MR 03 et MR 04 concernent exclusivement la partie marine de la liaison sous-marine. Elles ne sont 
pas présentées dans les cartes. Les autres mesures sont localisées ci-après. 

  
Carte 37 : Localisation des mesures mises en œuvre pour le milieu naturel terrestre – Zoom 1/2 
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Carte 38 : Localisation des mesures mises en œuvre pour le milieu naturel terrestre – Zoom 2/2 

 

4.2.1 ME 01 : Adaptation technique du projet 
 

Espèces ciblées : espèces floristiques protégées / patrimoniales / invasives, habitats favorables à 
l’avifaune, aux amphibiens, zones humides 

Descriptif 

Le choix de l’aire d’étude immédiate (emprises travaux pour Gridlink et RTE) résulte d’un travail de définition 
de l’évitement qui a pris en considération d’une part l’ensemble des enjeux environnementaux identifiés au 
sein de l’aire d’étude approchée et d’autre part les contraintes techniques inhérentes au projet. Ce travail a 
ainsi permis d’éviter de nombreux effets vis-à-vis des enjeux. 

Des techniques de mises en œuvre de la liaison souterraine (forage dirigé pour plusieurs watergangs (MOA 
Gridlink), micro-tunnelier pour deux secteurs du raccordement RTE) ou de localisation des emprises travaux 
temporaires (zones de stockage, accès chantier par exemple) ont été préconisées lors de l’élaboration du 
projet pour éviter autant que possible les incidences sur les espèces et habitats protégés. La localisation 
précise des zones de forage dirigé et le protocole de travaux associés sont présentés en Annexe 5 et au 
chapitre 1.4.2.1.2 du dossier. 

Avec la mise en œuvre de ces techniques, les habitats naturels existants au-dessus du passage en sous-
œuvre sont donc préservés. 

A noter que dans le secteur dunaire (linéaire rouge sur la carte précédente), le MOA Gridlink s’engage à 
établir la tranchée sur la route existante donc hors de l’espace naturel. 

 

L’aire d’étude immédiate traduit en grande partie cet évitement. 

Effet de la mesure 

La mesure a pour effet de limiter les destructions temporaires de milieux naturels et du cortège d’enjeux 
associés. 

Modalités d’accompagnement 

Le tracé de détail qui fera l’objet des travaux sera inscrit dans le tracé général défini. Il n’y a pas nécessité 
d’un suivi particulier. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de cette mesure s’inscrit dans le coût global de la maitrise d’œuvre lors de la 
création du projet et est difficilement chiffrable. 

 

La carte suivante présente l’ensemble des zones où des forages sont mis en œuvre. Des zooms sont proposés 
en annexe 5. 
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Carte 39 : Localisation des 17 forages mis en oeuvre 

 

4.2.2 ME 02 : Adaptation des périodes de chantier aux cycles biologiques 
des espèces 
 

Espèces ciblées : oiseaux (nicheurs), amphibiens (phase aquatique), reptiles, poissons 

Descriptif 

Le phasage des travaux sera adapté si possible en fonction de la compatibilité avec le calendrier biologique : 

 Pour les watergangs, les interventions sur les milieux « aquatiques » (mares, fossés, watergangs) 
seront réalisées en dehors des périodes de nidifications et de reproduction des amphibiens, des 
oiseaux et des poissons : s’étalant de février (pour les amphibiens précoces) à fin juillet (pour les 
derniers nicheurs). Ainsi, les passages en tranchée ouverte seront réalisés de préférence de début 
août à fin octobre. 

 Les opérations de coupe / défrichement sur les masses ligneuses seront réalisées en dehors des 
périodes de reproduction (avril à fin août) sur le secteur de la plaine sableuse au nord du tracé et au 
nord de Loon-Plage. 

Pour éviter les dérangements des oiseaux nicheurs, tous les travaux seront réalisés de préférence 
en dehors de la période de reproduction (avril à août inclus) sur ces secteurs. 

 Les travaux de nuits seront limités au maximum (pour les chiroptères) lors du printemps / été. 

 

Les figures suivantes localisent les zones et périodes autorisées suivant ces prescriptions pour chacun des 
maitres d’ouvrage. 

Effet de la mesure 

La mesure aura pour effet de réduire au maximum le risque de destruction accidentelle d’individus et de 
perturbation de la reproduction des espèces concernées. 

Modalités d’accompagnement 

MA 01 - Respect du planning préconisé, suivi des milieux favorables au cours du chantier par la coordination 
environnementale. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de ces mesures s’inscrit dans le coût global des travaux et de la coordination 
de chantier. 
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Figure 45 : Périodes préconisées pour la réalisation des travaux – Zoom 1/2 

 
Figure 46 : Périodes préconisées pour la réalisation des travaux – Zoom 2/2 

Périodes préconisées pour les travaux en 
fonction du cycle biologique des espèces 2/2 

Secteur « prairies sableuses » 

Travaux préparatoires (abattage / coupe, retroussage des terres végétales) 

autorisés de fin août à mars inclus 

Secteur « Nord Loon-Plage » 

Travaux préparatoires autorisés de fin août à mars inclus uniquement 

Travaux de nuits limités 

    Franchissement des fossés 

en tranchée ouverte 

uniquement : Travaux 

autorisés d’août à fin 

octobre. 

 

Secteur « Bois Nord » 

Travaux préparatoires autorisés de fin août à mars inclus uniquement 

 

    Franchissement des fossés 

en tranchée ouverte 

uniquement : Travaux 

autorisés d’août à fin 

octobre. 

Périodes préconisées pour les travaux en 
fonction du cycle biologique des espèces 1/2 

Secteur « Nord Loon-Plage » 

Travaux préparatoires autorisés de fin août à mars inclus uniquement 

Travaux de nuits limités 
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4.2.3 ME 03 : Évitement des masses boisées 
Milieux ciblés : bois et fourrés 

Descriptif 

D’une manière générale, les masses boisées seront préservées au maximum pour favoriser la 
« renaturation » rapide des emprises chantier une fois les travaux terminés. Des masses boisées sont 
identifiées en périphéries immédiates des emprises travaux : 

 Une adaptation de l’emprise travaux au sud de la route de Mardyck permettra d’éviter des masses 
boisées en cadrant strictement les emprises travaux à la route actuelle (voir carte ci-dessous) 

 Le forage dirigé sur le secteur des « planches » a été allongé pour passer sous la masse boisée et 
l’éviter totalement. 

 Pour celles situées en périphérie immédiates des emprises chantier, les coupes et débroussaillages 
seront limités au maximum. 

Un suivi de ces zones sera effectué en phase chantier afin d’intervenir le plus rapidement possible en cas 
de pollution ou dégradation accidentelle. Les emprises situées en dehors de la bande de servitude 
retrouveront avec le temps leur vocation boisée. 

Effet de la mesure 

La mesure aura pour effet d’éviter la destruction accidentelle de milieux favorables pour les oiseaux protégés 
identifiés à proximité des emprises chantier. 

Modalités d’accompagnement 

MA 01 - Cartographie des emprises milieux avant / après travaux, suivi du respect des emprises chantiers 
par la coordination environnementale tout au long du chantier. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de cette mesure s’inscrit dans le coût global de la maitrise d’œuvre. 

 

 

 

Figure 47 : Localisation de la mesure d'évitement (zoom sur la zone principale)(Maitrise d'ouvrage 
GridLink) 
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Figure 48 : Localisation des boisements au regard des travaux du projet – Les zones évitées se situent 
en dehors des secteurs des travaux 

 
 

Figure 49 : Pompage (avec crépine) pour assécher un fossé – Gauche ; Curage avec mise en dépôt pour égouttage avant évacuation – 
Droite. 

Source : TBM environnement 
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4.2.4 MR 01 : Réalisation de pêche de sauvegarde sur les 
fossés/watergangs 

Habitats ciblés : Habitats à enjeu fort 

Espèces ciblées : Poissons, Amphibiens 

Descriptif 

La coordination environnementale de chantier sera tenue informée des procédures (PAE – plan d’assurance 
environnement) et aura un regard sur les VISA chantier pour cette thématique. Le/la coordinateur(trice) 
environnement devra être présent(e) lors des opérations de mise en place des batardeaux, pompage, etc. 
En amont et aval de la zone de franchissement du fossé / watergang en tranchée ouverte, des batardeaux 
temporaires seront mis en place afin d’assécher le cours d’eau le temps de la réalisation des travaux 
(pompage avec crépine et rejet en aval). La terre végétale sera retroussée et stockée sur le bord du 
watergang (pour permettre à la faune présente d’être déplacée), pour être remise en place à la fin des travaux 
(cf Figure 49).  

Une pêche de sauvegarde sera ensuite réalisée, sous le contrôle de la coordination environnementale. 
Lors du pompage pour la mise en assec du fossé / watergang, par un écologue sur le chantier. Les animaux 
présents seront capturés avec des filets troubleau, stockés dans des viviers (avec couvercle), en séparant 
les poissons des amphibiens. L’ensemble des individus capturés sera relâché vivant dans le milieu naturel 
les plus proches en priorisant les mêmes milieux (même wateringue par exemple). Le lieu de relâché sera 
adapté en fonction des conditions existantes lors du chantier. Seules les espèces invasives seront détruites. 

Pour les poissons, un aérateur sera utilisé dans chacun des viviers pour maintenir des conditions 
d’oxygénation suffisante au maintien des individus. Si des anguilles sont capturées, elles seront disposées 
dans des viviers (avec aérateurs) séparés. Les poissons feront l’objet de biométrie (détermination, comptage, 
poids, taille) avant relâcher en aval de la zone de travaux (si les conditions de milieu sont favorables). Les 
anguilles seront anesthésiées avec de l’huile de clou de girofle pour faciliter les manipulations biométriques. 
Puis, elles seront mises dans un vivier d’eau clair (avec aérateur) pour retrouver leur vivacité avant relâcher 
dans le milieu naturel. Un arrêté préfectoral précisant le mode opératoire et les espèces cibles sera 
demandée par la structure réalisant la pêche de sauvegarde. 

Pour les amphibiens, les individus seront maintenus dans des viviers avec un fond d’eau (5 centimètres 
maximum) avant détermination, comptage et relâché dans des milieux favorables les plus proches en 
priorisant les mêmes milieux (mares, même wateringue, mêmes fossés en eaux) situés en dehors des 
emprises chantier. Le lieu de relâché sera adapté en fonction des conditions existantes lors du chantier. 

Les travaux de pose de la liaison pourront ensuite avoir lieu. Les milieux seront reconstitués à 
l’identique à la fin des travaux. 

Aucun déchet ou autre objet de chantier ne sera stocké en dehors des emplacements prévus à cet effet. 

Effet de la mesure 

L’application de cette mesure lors des travaux permettra de protéger les espèces aquatiques (poissons / 
anguilles, amphibiens). 

Modalités d’accompagnement 

MA 01 - La coordination environnementale de chantier s’assurera que les travaux sont réalisés dans le 
respect des périodes favorables aux espèces et la préservation des espèces cibles. 

Un rapport d’exécution sera rédigé, indiquant notamment le lieu de relâché des individus, le bilan des 
espèces capturées, un reportage photographique, un schéma des installations et une présentation 
générale et chronologique de l’opération. Ce rapport, intégré dans les documents de suivi des travaux et 
pourra être envoyé aux services instructeurs (DREAL/DDTM), à l’ONEMA ou fédération de pêche si 
nécessaire. 

Ces opérations, ainsi que les observations et incidents, seront notés dans un journal de chantier. 

Coût 

Le coût de chaque pêche est évalué à 900 € HT et sera réalisé par une personne habilitée et autorisée. 

Coût global : GridLink (9 pêches  8 100 €HT) 

 

Les watergangs concernés par la pêche de sauvegarde sont les suivants : le Schap gracht (secteur de Mardyck), 
le Wissel Gracht et Loopersfort (secteur Loon-Plage / Craywick) ainsi que divers fossés de drainage agricoles 
interceptés par la liaison souterraine). 

 

4.2.5 MR 02 : Remise en état des milieux en fin de travaux 
Espèces ciblées : Habitats et flore (protégées / patrimoniales), faune indirectement 

Descriptif 

Cette mesure concerne à minima les emprises travaux de pose en tranchée ouverte et les emprises travaux 
temporaires (forages dirigés, zones de stockages, bases vies…). 

 

    Milieux herbacés (prairies, friches, roselière) : 

Le temps des travaux, la terre végétale sera déposée en merlon périphérique aux emprises chantier. Un 
balisage clair sera effectué pour éviter que ces matériaux ne soient utilisés comme matériaux de remblais. 
Ces éléments seront présentés par la coordination environnementale dans le livret d’accueil de chantier 
rédigé par la CEC. 

Les terrassements nécessaires à la réalisation des travaux seront effectués (pose de la liaison souterraine, 
installation de surfaces travaux temporaires…). A la fin des travaux, les merlons seront démontés pour 
permettre la reconstitution des sols en respectant la succession, la texture et l’épaisseur des sols actuels. 
Aucun semis ne sera réalisé afin de laisser la banque de graine du sol régénérer les milieux. 

Matériel nécessaire : Pelle mécanique, tracteur avec benne. 

 

    Milieux ligneux (fourrés et bosquets) : 

Une fois la partie aérienne des végétaux coupée pour permettre la réalisation du chantier, le protocole de 
traitement des 50 premiers centimètres de sol pour les milieux herbeux sera appliqué afin de reconstituer le 
sol après les travaux. 

Pour les emprises situées au-dessus de la servitude d’entretien (interdisant le développement de ligneux) 
les milieux seront maintenus ouverts. Pour les emprises situées en dehors de la servitude, les milieux 
seront laissés se redévelopper naturellement. Aucune plantation n’est prévue. 

Effet de la mesure 

La mesure aura pour effet de réduire les incidences du projet sur la faune (amphibiens, insectes, 
oiseaux…), les habitats et la flore (restauration des habitats prairiaux). L’objectif est de permettre la 
réutilisation de la banque de graines du sol. 

Modalités d’accompagnement 

MA 01 - La coordination environnementale aura pour mission de vérifier les conditions de stockage et de 
balisage de la terre végétale (50 premiers centimètres) pour permettre la préservation de la banque de 
graines du sol. 

MA02 : Suivi des milieux naturels en phase exploitation 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de cette mesure s’inscrit dans le coût global des travaux de terrassement. 
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4.2.6 MR 03 : Mesure d’éloignement des mammifères marins 
Espèces ciblées : Mammifères marins,  

Descriptif 

Descriptif 

Cette mesure s’applique durant les phases de travaux nécessitant la mise en œuvre d’une méthodologie 
bruyante (hors explosion d’UXO). 
Il sera mis en œuvre une observation visuelle depuis le navire de chantier. Cette observation devra pouvoir 
être menée à une distance minimale de 500 m du navire de chantier. Cette observation débutera 30 minutes 
minimum avant l’immersion des engins et se poursuivra pendant la phase de descente jusqu’au fond marin. 
En cas de présence avérée d’individus, les émissions de bruit dues à la descente des engins jusqu’au fond 
marin permettront de faire fuir les mammifères dans la zone. Le démarrage des opérations bruyantes sera 
conditionné à l'absence d’observation visuelle de mammifères marin. La surveillance visuelle des 
mammifères marins sera maintenue durant les travaux. De plus, il sera mis en œuvre un démarrage 
progressif des actions génératrices de bruits générant alors un bruit croissant pour provoquer la fuite des 
mammifères marins. Ce protocole limitera également les incidences sur les poissons qui pourront fuir. 
 
Dans le cas où des UXO sont découverts avant le début du chantier et que leur explosion est nécessaire, 
la mesure d’éloignement des mammifères devra considérer à minima le rayons de risque de blessure 
permanente soit un rayon minimum de 1,6 km. 

Effet de la mesure 

Cette mesure vise à réduire le risque d’impact acoustique sur les mammifères marins et les poissons. 

Modalités d’accompagnements 

En amont, il devra être vérifié que le navire permet une observation à 360° et jusqu’à au moins 500 m avec 
des jumelles. 
 Les observations visuelles seront réalisées par 2 spécialistes expérimentés. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de ces mesures s’inscrit dans le coût global des travaux. 

 

4.2.7 MR 04 : Mise en œuvre d’enrochement au caractère inerte 
Espèces ciblées : Mammifères marins 

Dans les cas où des enrochements s’avèreront nécessaires, le caractère inerte des roches déposées au 
fond sera établi avant leur utilisation. 

Les entreprises transmettront l’origine des matériaux et les justifications nécessaires en amont des travaux. 

Effet de la mesure 

La mise en œuvre de l’ensemble de cette mesure permet de réduire le risque d’introduction d’espèces non 
indigènes. 

Modalités d’accompagnements 

Tous les justificatifs devront être transmis au maître d’ouvrage avant les phases d’enrochements. Ces 
justificatifs pourront être transmis à l’administration. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de ces mesures s’inscrit dans le coût global des travaux. 

 

 

4.2.8 MR 05 : Balisage des enjeux écologiques proches 
 

Espèces ciblées : espèces floristiques protégées / patrimoniales 

Descriptif 

La bande chantier sera matérialisée avant le début des travaux à une distance de 10 m de part et d’autre du 
centre du tracé.  

 

Un balisage (piquets métalliques + chainette / grillage – cf. Figure 50 à droite) sera mis en place avant le 
début des travaux de nettoyage (coupe de la végétation et retroussage de la terre végétale) par l’entreprise 
attributaire sur une bande jusqu’à 50 m lorsque des secteurs à enjeux écologiques sont présents. Des 
panneaux de sensibilisation (Feuille A4 plastifiée – cf. Figure 50 à gauche) seront disposés régulièrement le 
long du balisage (1 tous les 100 mètres) et informeront des enjeux à préserver. Les éléments suivants feront 
l’objet d’un balisage clair afin d’éviter tout risque de destruction accidentelle : 

- Interconnexion GridLink (cf. Figure 51) :  

• Les stations d’Ophrys abeille (secteur Mardyck et RN316), de Gesse hérissée (Loon-Plage), 
d’Argousiers situées sur les milieux dunaires ; 

• Les prairies sableuses bordant le canal des dunes et celles situées au sud de la route des 
dunes. 

Une remise en l’état à l’identique (état avant chantier) est impérative si des destructions / dégradations 
avaient lieu (MR 02). 

Effet de la mesure 

La mesure aura pour effet d’éviter la destruction accidentelle de stations d’espèces protégées ou 
patrimoniales à proximité immédiate des emprises chantier. Elle joue également un rôle de sensibilisation 
auprès des intervenants sur chantier et du public. 

Modalités d’accompagnement 

MA 02 : Cartographie des emprises espèces protégées avant / après travaux, suivi des stations 

MA 01 : Suivi du balisage par la coordination environnementale tout au long du chantier. 

Coût 

Recherche et cartographie des espèces patrimoniales par un écologue avant le démarrage des travaux : 
2500€ HT répartis entre RTE et GridLink. 

MA 01 - Mise en place du balisage par l’entreprise attributaire sous la surveillance de la coordination 
environnementale. 

Coût global (30 € HT par mètre) : GridLink (21 530 m 645 900 €HT) 
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Figure 50 : Exemple de panneau de sensibilisation (Gauche) ; Balisage de protection (Droite) 

Source : TBM environnement 

 

 

 

Figure 51 : Balisage des enjeux écologiques proches (MO GridLink) 
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4.2.9 MR 06 : Barrière de protection la petite faune 
 

Espèces cibles : maintenir la petite faune (amphibiens : Crapaud commun, Crapaud calamite, Triton 
ponctué, Triton palmé, Grenouille verte ; petits mammifères : Hérisson, Lézard vivipare) en dehors des 
emprises travaux, afin d’éviter les éventuelles destructions d’espèces protégées / patrimoniales. 

Descriptif 

L’emprise protégée correspondra à l’espacement entre deux chambres de jonction (environ 800 mètres) et 
sera déplacée en même temps que l’avancement des travaux en tranchée selon le schéma suivant : 

Emprise 1 : Nettoyage > Pose de la clôture > travaux / remise en état > démontage clôture 1 

Emprise 2 : Nettoyage > Pose de la clôture 1 > travaux / remise en état > démontage clôture 2 

La barrière de protection des emprises chantiers sera positionné dès la fin de la phase de « nettoyage » de 
l’emprise chantier (coupe de la végétation) pour empêcher l’intrusion de la petite faune sur l’emprise travaux 

 

Les secteurs concernés par cette mesure de réduction sont les suivants : 

 A proximité de secteurs de reproduction d’amphibiens (mare du Barreau de Saint-Georges pour le 
raccordement RTE et mare à proximité de la rue du Moulin pour l’interconnexion GridLink) 

 Lors de réalisation de travaux entre février et mai (migration d’amphibiens + reproductions 
mammifères). 

 Dans le secteur dunaire pour la préservation du Lézard vivipare. 

Des échappatoires (cf. Figure 52) seront positionnées régulièrement (1 tous les 100 mètres) pour permettre 
à la petite faune de s’échapper des emprises travaux. Un système de bavolet (cf. Figure 53) sera installé 
pour empêcher les espèces capables de grimper de s’échapper des zones d’exclusion. 

 

Sa position sera validée par la coordination environnementale au démarrage du chantier. Pour les emprises 
« fixes » (poste électriques, dépôts, base vie) ces installations seront maintenues durant toute la durée du 
chantier.  

 

Figure 52 : Exemple d’échappatoires  
Source : ECOSPHERE 

 

Figure 53 : Exemple d’un système de « bavolet » 
Source : ECOSPHERE 

Effet de la mesure 

Cette barrière permettra d’éviter de piéger les différentes espèces au sein de la zone d’emprise des travaux 
(risques d’écrasement et d’ensevelissement), mais aussi de pouvoir en sortir si nécessaire (échappatoires).  

Modalités d’accompagnement 

MA01 : Un écologue sera présent sur site lors de la mise en place des barrières. Un passage est également 
prévu mi-février avant la migration pour vérifier l’état des ouvrages. L’écologue (ou un référent 

environnement de l’entreprise) passera ensuite sur site avec une périodicité hebdomadaire en phase de 
travaux afin de vérifier leur fonctionnement. 

MA02 : Suivi des milieux naturels en phase exploitation 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de cette mesure s’inscrit dans le coût global des travaux de terrassement 
(environ 25 € HT/ ml pour la pose de la barrière) 516 375 € HT (20 655 ml pour GridLink) – Ce coût sera 
adapté en fonction du calendrier chantier. 
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Figure 54 : Positionnement de la barrière de protection "petite faune" - MO GridLink – Zoom ½ 

 

 

Figure 55 : Positionnement de la barrière de protection "petite faune" - MO GridLink – Zoom 2/2 
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5 INCIDENCES RESIDUELLES APRES EVITEMENT ET REDUCTION 
5.1 Analyse des incidences résiduelles sur la flore protégée 

Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace régionale) 

Enjeu 
stationnel Statut de protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement et 
de réduction 

Mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Quantification de l’incidence (après évitement 
et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Ophrys abeille 
Espèce rencontrée 

fréquemment sur le territoire 
portuaire 

Espèce assez commune et 
non menacée en région Faible Protection régionale Nul ME 01 

MR05 
Evitement total des stations 

Balisage des stations Nul Non 

 

 

5.2 Incidences résiduelles sur la faune protégée 

5.2.1 Incidences résiduelles sur les oiseaux protégés 

Espèces ou groupe d’espèces 
protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Mesures 
d’évitement 

et de 
réduction 

Quantification de l’incidence (après 
évitement et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Oiseaux nicheurs sur l’AEI 

Bruant jaune 1 couple nicheur au niveau 
d’un buisson bordant la RD1. 

Espèce assez commune et 
vulnérable en région Assez fort Espèce protégée 

nationalement Moyen 

ME 01 
ME 02 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

Destruction de 0,65 ha de milieux favorables 
(masses boisées) de manière permanente. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 
(circulation d’engins) 

Moyen Oui 

Accenteur mouchet  
Chardonneret élégant 
Fauvette à tête noire 
Fauvette babillarde 
Fauvette des jardins 

Mésange à longue queue 
Pinson des arbres 

Pouillot véloce 
Rougegorge familier 
Troglodyte mignon 
Verdier d'Europe 

Présence diffuse sur 
l’emprise chantier Variable Faible Espèces protégées Faible 

ME 01 
ME 02 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

Dans le secteur de présence des nids, les 
périodes sensibles pour la reproduction seront 
évitées. 
La remise en état des milieux (sauf au-dessus de 
la bande de servitude) permet de réduire à court 
terme l’incidence sur les habitats des espèces. De 
plus, des milieux de report sont favorables le long 
du tracé. 

Faible Non 

Nicheurs à proximité des emprises travaux 

Hypolaïs ictérine 
Espèce observée à proximité 
de la bande travaux (ferme 

de Coudeville – Loon-Plage). 

Espèce peu commune et 
en danger en région Fort Espèces protégées 

nationalement Faible ME 01 
ME 02 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

Dérangement temporaire le temps des travaux 
Destruction d’habitats favorables (alimentation, 
reproduction, repos) 

Faible Oui 

Bruant des roseaux 

Espèces observées à 
proximité de la bande travaux 

(rd point de la maison 
blanche à Loon-Plage et 

ferme de Coudeville) 

Espèce peu commune et 
en danger en région Fort Espèce protégée 

nationalement 

Faible à Fort 
(destruction 
individus) 

Destruction d’habitats favorable (remis en état), 
néanmoins l’espèce pourra réutiliser l’emprise 
chantier à court terme. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 
(circulation d’engins) 

Faible Oui 

Pipit farlouse Non observé à proximité 
immédiate 

Espèce peu commune en 
région et à préoccupation 

mineure 
Assez fort Espèces protégées 

nationalement Faible ME 02 
MR 02 

La remise en état des milieux (sauf au-dessus de 
la bande de servitude) permet de réduire à court 
terme l’incidence sur les habitats de l’espèce et 
assureront la conservation de l’espèce sur le site 
après les travaux > destruction temporaire de 
50 m² sur le secteur des dunes. 
Dérangement temporaire le temps des travaux 

Faible Oui 
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Espèces ou groupe d’espèces 
protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Mesures 
d’évitement 

et de 
réduction 

Quantification de l’incidence (après 
évitement et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Linotte mélodieuse 

Aucun individu nicheur dans 
les emprises, mais milieux 

favorables à l’espèce (bande 
travaux) 

Espèce assez commune et 
vulnérable en région Assez fort Espèces protégées 

nationalement 

Assez fort à 
Moyen 

(destruction 
d’habitats 
favorable) 

ME 01 
 

MR 02 
MR 05 

Le calage des travaux sur le cycle biologique de 
l’espèce (évitement de la période de 
reproduction) évitera les périodes sensibles. 
Le balisage des milieux favorables évités ainsi 
que le plan de déplacement des engins limiteront 
fortement les incidences sur les milieux et 
permettront de garantir l’état de conservation de 
l’espèce sur le site. 
> Dérangement temporaire le temps des 
travaux 
> Destruction d’habitats favorables 

Faible Oui 

Petit gravelot 
Présence sur les plages 

(Clipon) et sur les berges du 
Schap-gracht (Loon-Plage) 

Espèce peu commune et 
vulnérable en région Assez fort Espèces protégées 

nationalement Faible 

ME 01 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

Le calendrier des travaux sera adapté au cycle 
biologique de l’espèce et évitera la période de 
reproduction. Un plan de déplacement strict sur 
les milieux dunaires sera mis en place pour éviter 
les incidences sur les milieux favorables à la 
reproduction de l’espèce. 
> Dérangement temporaire le temps des 
travaux 

Faible Oui 

Bergeronnette printanière Espèce observée à proximité 
des emprises chantier 

Espèce assez commune et 
vulnérable en région Assez fort Espèces protégées 

nationalement Faible MR 02 
MR 05 

Le calendrier des travaux sera adapté au cycle 
biologique de l’espèce. 
Un plan de déplacement des engins sera mis ne 
place pour limiter les incidences sur les milieux 
favorables à l’espèce. 
La restauration des milieux en fin de chantier 
réduira les incidences à des niveaux 
négligeables. 

Négligeable Non 

Bouvreuil pivoine 
1 couple dans la bande 

boisée au sud de la route de 
Mardyck 

Espèce assez commune et 
quasi menacé en région Moyen Espèce protégée 

nationalement Faible 

ME 01 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

Destruction définitive de 0,67 ha de bois et fourrés 
favorable (surface non significative). 
> Dérangement temporaire le temps des 
travaux 
> Destruction d’habitats favorables (0,67 ha) 

Faible Oui 

Gorgebleue à miroir Non observé à proximité 
immédiate 

Espèce assez commune et 
vulnérable en région Moyen Espèces protégées 

nationalement Négligeable 

ME 01 
ME 03 

 
MR 02 
MR 05 

L’évitement des périodes sensibles (reproduction) 
et la remise en état des phragmitaie lors des 
franchissements des fossés permettront à 
l’espèce de réutiliser l’emprise chantier à court 
terme (5 ans). 
> Dérangement temporaire le temps des 
travaux 
> Destruction d’habitats favorables (50 m²) 

Négligeable Oui 

Goéland argenté, Goéland brun, 
Mouette rieuse, Faucon pèlerin, 

Hirondelle rustique, Moineau 
domestique 

Présence à proximité de 
l’emprise chantier Variable Faible Espèces protégées 

nationalement Négligeable 

ME 01 
 

MR 02 
MR 05 

Le calage des travaux sur le cycle biologique de 
l’espèce (évitement de la période de 
reproduction) évitera les périodes sensibles. 
La restauration de l’occupation du sol et des 
milieux en fin de travaux limitera les incidences 
sur l’espèce à très court terme (N+1). 

Négligeable Non 

Espèces hivernantes, migratrices et sédentaires (non nicheuses) 
Rougegorge familier, Troglodyte 

mignon, Bruant jaune, Linotte 
mélodieuse, Pipit farlouse, Grèbe à 
cou noir, Grèbe castagneux, Grèbe 

huppé, Héron cendré, 
Bergeronnette grise, Choucas des 

tours, Moineau domestique, 
Accenteur mouchet, Mésange 

bleue, Mésange charbonnière, Pic 
vert, Pinson des arbres, Chevalier 

cul-blanc, Goéland argenté, 

Présence erratique à 
proximité de l’emprise 

chantier 
Variable selon les espèces Moyen à 

assez fort 
Espèces protégées 

nationalement Négligeable 

ME 01 
ME 02 

 
MR 02 

Le phasage des travaux et leur « courte durée » 
(chantier mobile) limitera les perturbations sur les 
espèces qui ne seront pas significatives et ne 
remettront pas en cause l’état de conservation 
des espèces. 

Négligeable Non 
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Espèces ou groupe d’espèces 
protégées 

Statut biologique sur la 
zone d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel 

Statut de 
protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Mesures 
d’évitement 

et de 
réduction 

Quantification de l’incidence (après 
évitement et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Goéland cendré, Mouette rieuse, 
Busard Saint-Martin, Buse 

variable, Effraie des clochers, 
Faucon crécerelle, Faucon pèlerin, 
Goéland cendré, Mouette rieuse, 

Busard Saint-Martin, Buse 
variable, Effraie des clochers, 

Faucon crécerelle, Faucon pèlerin 
 

 

5.2.2 Incidences résiduelles sur les mammifères protégés 

Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 

Enjeu 
stationnel Statut de protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement 
et de 

réduction 

Mesures 
d’évitement 

et de 
réduction 

Quantification de l’incidence (après évitement 
et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Hérisson d’Europe 1 individu observé au nord de 
Loon-Plage 

Espèce peu commune en 
région et à préoccupation 

mineure 
Faible Espèces protégées 

nationalement Faible 

ME 01 
ME 02 

 
MR 02 
MR 05 

Dans les milieux propices à l’espèces, le calage des 
travaux sur le cycle biologique de l’espèce 
(évitement de la période de reproduction) évitera les 
périodes sensibles. 
La limitation des emprises chantier à proximité du 
point d’observation limitera l’incidence sur l’espèce 
et ses habitats. 
La restauration de l’occupation du sol et des milieux 
en fin de travaux limitera les incidences sur les 
espèces à moyen terme. 

Négligeable Non 

Murin de Daubenton Espèce peu fréquente sur le 
fuseau d’étude 

Espèce communément 
rencontrée sur les plans 

d’eau et larges watergangs, 
canaux en région 

Moyen Espèces protégées 
nationalement Faible 

Le calage des travaux sur le cycle biologique de 
l’espèce (limitation des travaux de nuits) évitera les 
périodes sensibles. 
L’inspection des arbres à cavités avant toute 
opération de coupe / taille réduira le risque de 
destruction d’individus. 
La restauration de l’occupation du sol et des milieux 
en fin de travaux limitera les incidences sur les 
espèces à moyen terme. 

Faible Oui 

Pipistrelle commune Espèce très fréquente lors des 
points d’écoute. 

Espèce commune en 
région, de préoccupation 

mineure à l’échelle 
nationale. 

Faible Espèces protégées 
nationalement Faible Faible Oui 

Pipistrelle de Kuhl Semble peu fréquente sur le 
fuseau d’étude 

Espèce très rare en région, 
quasi menacée à l’échelle 

nationale. 
Fort à faible Espèces protégées 

nationalement Faible 

Le calage des travaux sur le cycle biologique de 
l’espèce (limitation des travaux de nuits) évitera les 
périodes sensibles. 
L’inspection des arbres à cavités avant toute 
opération de coupe / taille réduira le risque de 
destruction d’individus. 
La restauration de l’occupation du sol et des milieux 
en fin de travaux limitera les incidences sur les 
espèces à moyen terme. 

Faible Oui 

Mammifères marins 
Présence erratique à proximité 

de l’emprise chantier 
 

Variable selon les espèces 
 

Faible 
 

Espèces protégées 
nationalement 

 
Négligeable MR 03 - Négligeable Non 
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5.2.3 Incidences résiduelles sur les amphibiens protégés 

Espèces ou groupe 
d’espèces protégées 

Statut biologique sur la zone 
d’étude rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace régionale) 

Enjeu 
stationnel Statut de protection 

Niveau 
d’incidence 

avant 
mesures 

d’évitement et 
de réduction 

Mesures 
d’évitement et 
de réduction 

Quantification de l’incidence (après évitement 
et réduction) 

Niveau 
d’incidence 
résiduelle 

Concernée 
par la 

demande 
de 

dérogation 

Crapaud calamite 

Identifié à proximité de 
l’emprise chantier. Espèce à 
forte capacité de dispersion 
quasi menacée à l’échelle 

régionale 

Espèce assez commune en 
région fréquemment 

rencontrée sur le territoire du 
port 

Moyen 
Espèce protégée au 
titre des individus et 

des habitats 

Moyen à faible 
(destruction 

habitats) 

ME 01 
ME 02 
ME 03 

 
MR 01 
MR 02 
MR 05 
MR 06 

Les périodes de travaux seront adaptées afin de ne 
pas impacter les milieux aquatiques lors de la 
période de reproduction des différentes espèces. 
 
Les tranchées seront rebouchées si de « longues » 
périodes d’activité sont prévues. 
 
Un dispositif de protection des emprises chantier à 
proximité des lieux d’observation des espèces 
limitera le risque d’écrasement, des pêches de 
sauvegarde seront réalisées en amont des travaux 
sur les watergangs s’ils devaient être franchis en 
tranchée ouverte. 
 
Les milieux seront restaurés à la fin de travaux 
permettant une recolonisation rapide par les 
espèces. 
 
Les travaux ne viendront pas remettre en cause 
l’état de conservation et la présence des 
espèces sur site. 
 
> Destruction d’individus 
> Destruction temporaire d’habitats favorables 
> Déplacement d’espèces protégées 

Faible Oui 

Triton ponctué 

Présence erratique à proximité 
de l’emprise chantier et 

couramment rencontrée sur le 
territoire portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Moyen Espèce protégée au 

titre des individus 

Moyen à faible 
(destruction 

habitats) 
Faible Oui 

Crapaud commun 

Présence erratique à proximité 
de l’emprise chantier et 

rencontrée moins fréquemment 
sur le territoire portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Faible Espèce protégée au 

titre des individus Faible Faible Oui 

Triton palmé 

Présence erratique à proximité 
de l’emprise chantier et 

rencontrée moins fréquemment 
sur le territoire portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Faible Espèce protégée au 

titre des individus Faible Faible Oui 

Grenouille rousse 

Présence ponctuelle à 
proximité de l’emprise chantier 

et rencontrée moins 
fréquemment sur le territoire 

portuaire 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale Faible 

Protection contre la 
mutilation des 

individus uniquement 
Faible Faible Oui 

Grenouille de type 
verte 

Présence localisée à proximité 
de l’emprise chantier et 

largement répandue sur le 
territoire portuaire. 

Espèce non menacée à 
l’échelle régionale  Faible 

Protection contre la 
mutilation des 

individus uniquement 
Faible Faible Oui 

 

Avant la réalisation des pêches de sauvegarde (MR 01) au niveau des fossés détruits ou franchis en tranchée 
ouverte, une demande d’autorisation de pêche sera demandée à la préfecture (avec délivrance d’un arrêté 
préfectoral) pour permettre le déplacement des espèces suivantes : Crapaud calamite Epidalea calamita, Groupe 
Grenouilles vertes Pelophylax sp., Crapaud commun Bufo bufo, Triton palmé Lissotriton helveticus, Triton 
ponctué Lissotriton vulgaris, Grenouille rousse Rana temporaria.  
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5.2.4 Incidences résiduelles sur les reptiles protégés 

Espèces ou 
groupe d’espèces 

protégées 

Statut biologique sur 
la zone d’étude 

rapprochée 

Etat de conservation 
(rareté / menace 

régionale) 
Enjeu stationnel Statut de protection 

Niveau d’incidence 
avant mesures 

d’évitement et de 
réduction 

Mesures d’évitement 
et de réduction 

Quantification de 
l’incidence (après 

évitement et réduction) 

Niveau d’incidence 
résiduelle 

Concernée par la 
demande de 
dérogation 

Lézard vivipare 

Présence erratique à 
proximité de l’emprise 
chantier et rencontrée 

moins fréquemment sur 
le territoire portuaire 

Espèce commune à 
l’échelle du territoire 

dunkerquois 
Faible Espèce protégée au 

titre des individus Faible ME01 
MR06 Faible Faible Oui 
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5.2.5 Incidences résiduelles sur les poissons protégés 
 

Aucune espèce de poisson protégée n’est référencée sur le site d’étude. En conséquence, le projet n’est donc 
pas de nature à porter atteinte aux poissons protégés. 

 

Avant la réalisation des pêches de sauvegarde (MR 01) au niveau des fossés détruits ou franchis en tranchée 
ouverte, une demande d’autorisation de pêche sera demandée à la préfecture (avec délivrance d’un arrêté 
préfectoral) pour permettre le déplacement des espèces suivantes : Anguille Européenne et l’ensemble des 
poissons présents dans les surfaces en eau interceptées par le projet, à savoir : Brème commune Abramis 
brama, Anguille européenne Anguilla anguilla, Brème bordelière Blicca bjoerkna, Carassin doré Carassius 
auratus, Carassin commun Carassius carassius, Carassin argenté Carassius gibelio, Carpe commune Cyprinus 
carpio, Epinoche Gasterosteus aculeatus, Gardon Rutilus rutilus, Goujon Gobio gobio, Perche Perca fluviatilis, 
Epinochette Pungitius pungitius, Rotengle Scardinius erythrophthalmus, Tanche Tinca tinca. Cette demande 
incluera également les amphibiens. 

 

5.2.6 Incidences résiduelles sur les insectes protégés 
Aucune espèce d’insectes protégée n’est référencée sur le site d’étude. En conséquence, le projet n’est donc 
pas de nature à porter atteinte aux insectes protégés. 

 

5.2.7 Incidences résiduelles sur les fonctionnalités écologiques 
L’analyse des incidences avant évitement et réduction met en évidence un risque limité de rupture de voies de 
déplacements pour la petite faune et principalement les batraciens imputables aux travaux de pose de la liaison 
souterraine terrestre au droit entre les milieux boisés de la coulée verte de Mardyck et le réseau de watergangs 
proches. Ce complexe de milieux favorables aux amphibiens est composé d’un complexe de milieux terrestres 
et aquatiques favorables à la phase terrestre et aquatique des espèces. 

 

Le phasage des travaux sur les milieux aquatiques et terrestres en concordance avec les cycles biologiques afin 
d’éviter les milieux favorables lors des périodes critiques (i.e. les milieux aquatiques en période de reproduction) 
et la pose de dispositif de protection des emprises chantiers permettra de limiter le risque de destructions 
d’espèces protégées. 

 

D’autre part, la bande chantier (20 mètres dans la section courante) sera réduite autant que possible à l’approche 
de milieux boisés pour ne pas dégrader les lisières en place et réduire l’effet de barrière pour la petite faune 
(micromammifères, amphibiens principalement). 

 

Ainsi, l’incidence résiduelle sur les fonctionnalités est négligeable. 
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6 MESURES COMPENSATOIRES 
6.1 Ce que disent les textes 

« Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs directs ou indirects 
du projet qui n’ont pu être évités ou insuffisamment réduits. Elles présentent un caractère pérenne et sont mises 
en œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité fonctionnelle de celui-ci. Elles doivent permettre de 
conserver globalement, et si possible d’améliorer la qualité environnementale des milieux » (Décret n° 2011-
2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements). 

« Les mesures compensatoires n’interviennent que sur l’incidence résiduelle, lorsque toutes les mesures 
envisageables ont été mises en œuvre pour éviter puis réduire les impacts négatifs sur la biodiversité » (glossaire 
des lignes directrices éviter/réduire/compenser). 

« La compensation écologique peut consister en la protection d’espaces naturels, la restauration, la valorisation 
ou la gestion dans la durée d’habitats naturels » (vocabulaire de l’environnement publié au JO du 4 février 2010). 

 

6.2 Objectifs et principes généraux de compensation 
L’objectif de la compensation est de regagner au plus près de l'incidence et le plus rapidement possible le même 
habitat ou la même espèce, en même quantité et dans le même état de conservation au minimum. 

Les grands principes à retenir sont les suivants : 

 La compensation n’est pas un droit à détruire, il est donc impératif de respecter la doctrine ERC et de 
favoriser l’évitement et la réduction ; 

 Seules les incidences résiduelles « significatives » sont systématiquement compensées. Les incidences 
faibles peuvent être compensées lorsqu’ils touchent des enjeux écologiques notables ; 

 Certaines incidences concernant des enjeux très forts ne sont pas compensables (ex : stations uniques 
d’espèces ou d’habitats remarquables) ; 

 Les incidences résiduelles doivent être suffisamment compensées, de manière à ne pas entraîner de 
perte de biodiversité (no net loss, voire gain net de biodiversité) ; 

 Toute mesure compensatoire doit être additionnelle, c'est-à-dire qu'elle doit permettre d'atteindre un état 
de conservation meilleur que celui qui aurait été obtenu sans la mesure (additionnalité des mesures) ; 

 Les mesures compensatoires sont réalisées au plus près sur le plan géographique, sur des habitats et 
espèces similaires et ayant des fonctionnalités proches (proximité géographique et fonctionnelle) ; 

 Les sites recréés ou restaurés doivent être pérennes (pérennité des mesures) ; 

 Les mesures compensatoires sont mises en œuvre au sein d'unités de gestion homogènes ; 

 Les mesures prévues doivent être faisables (techniquement, foncièrement, juridiquement, 
financièrement…) et, si possible, mise en œuvre avant que l’incidence ne survienne ; 

 La mutualisation des différentes compensations est souhaitable (plusieurs espèces pour un même 
habitat ; plusieurs types de compensation pour un même site – Par exemple : Compensation zones 
humides + forestières + espèces protégées sur un même espace sous réserve que cela soit fonctionnel). 

 

 

6.3 Evaluation de la nécessité de compenser 
C’est le niveau d'incidence résiduelle qui détermine la nécessité de compenser ou pas. Ainsi, lorsque l’incidence 
résiduelle d’un projet est assez forte à très forte sur un ou plusieurs compartiments biologiques, il est 
indispensable de mettre en place des mesures compensatoires afin d’empêcher la perte ou l’altération 
significative d’un habitat ou d’une espèce. Lorsque l’incidence est moyenne (ou faible à moyenne), l’état de 
conservation de l’habitat ou de l’espèce dans son aire de répartition naturelle et au niveau local sont à prendre 
en compte pour définir s’il est nécessaire ou non de compenser (cela peut également être le cas pour certaines 
incidences résiduelles de niveau faible). En général, lorsque l’incidence est faible et, systématiquement, 
lorsqu’elle est négligeable ou nul, le maintien au niveau local de l’habitat naturel ou de la station d’espèce n’est 
pas remis en cause et aucune mesure de compensation n’est nécessaire. 

 

Les mesures d’évitement et de réduction proposées ne sont pas suffisantes pour garantir à elles seules 
le maintien de l’état de conservation et la présence des espèces à court, moyen et long terme sur le site 
et ses abords. Afin de contre balancer la perte d’habitats favorables (non significative) pour certaines espèces 
« forestières », comme le bouvreuil pivoine par exemple, des linéaires d’arbustes multi strates et multispécifiques 
seront implantés sur l’emprise de la station de conversion. Cela est lié à la perte temporaire de 1,17 ha d’espaces 
boisés et à la perte permanente de 0,67 ha d’espaces boisés. 
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6.4 MC 01 : Compensation de milieux boisés et semi-ouverts 
Habitats / espèces ciblés : milieux arborés mésophiles ou patchs arbustifs denses et moyennement 
étendus type taillis (espèces des milieux boisés12) ; patchs arbustifs de type saulaie, fourrés, haies (espèces 
des milieux semi-ouverts13) 

Surface concernée : 2 ha (20 000 m²) 

Surface concernée 

1,17 ha de boisements est impacté en dehors de la zone de servitude principalement au nord au niveau de 
la route de Mardyck. Ils seront intégralement restaurés à leur fonction originelle (MR02). 0,67 ha de 
boisement sont localisés dans la bande de servitude d’entretien (phase exploitation) et seront définitivement 
détruits par l’installation de l’interconnexion France - Angleterre. Ces milieux seront compensés 
intégralement au niveau de la station de conversion (secteur ZGI – cf. Figure 56), où des massifs multistrates 
et multispécifiques seront aménagées sur ses délaissés afin de renforcer les aménagements du Barreau de 
Saint-Georges. 

Pour que le cortège des milieux semi-ouverts, 3 patchs arbustifs (600 m² minimum) seront plantés au nord 
de la zone non sylvandi. Ils seront séparés par des friches herbeuses en continuité de celles présentes sur 
cette zone sur une surface estimative de 2500 m². 

Pour que la mesure soit efficiente pour le cortège des milieux boisés (espèce cible : Bouvreuil pivoine), un 
boisement sera réalisé d’un seul tenant au sud de la servitude (environ 0,7 ha – cf. Figure 56). 

Des plants isolés ou en bouquets seront disposés au sein de la friche herbacée (12 plants à l’hectare). Ils 
serviront de relais entre le boisement et les patchs arbustifs et seront plantés en dehors de la zone non 
sylvandi (environ 2800 m²). 

Une bande de recul de 40 mètres sera préservée entre les boisements et le fuseau ferroviaire afin de garder 
une emprise pour l’entretien. 

 

Recommandations générales 

Les plantations seront exclusivement réalisées à partir d’essences locales avec une 
provenance des plants de pépinières certifiées © végétal local autant que possible. 

Les plants, arbustes, arbres déjà présents seront dans tous les cas maintenus (sauf 
espèces exotiques envahissantes et saules) et intégrés au projet. 

 

Aménagement du boisement, des patchs arbustifs et des haies 

Un travail du sol sera réalisé pour ameublir la terre végétale en profondeur (60 cm par rapport au TN 
minimum) sur la bande de plantation (1 mètre de large). Les étapes suivantes seront réalisées : 

 Plantation des arbres et arbustes (racines nues / pots – godets) espacés de 60 centimètres en rangs 
séparés de 1 mètre (Rafraichir la coupe des racines avant plantation. Ne pas enterrer le collet. 
Tasser la terre au pied du plant et arroser). 

 

 Mise en place de protection contre les rongeurs autour des jeunes plants ;  

 

 

12 Espèce cible : Bouvreuil pivoine et cortège des milieux boisés 

 Mise en place d’un paillage naturel (paille, copeaux de bois, feutre biodégradable) pour améliorer la 
reprise des plants. 

 
Essences à privilégier (massif arboré 1/2 haute tige ; massif arbustif 2/3 de plants arbustifs) : 

 arbres de haute tige : Erable champêtre – Acer campestre, Aulne glutineux – Alnus glutinosa, Saule 
blanc Salix alba, Saule cendré Salix cinerea, Orme champêtre Ulmus minor. 

 plants arbustifs : Aubépine à un style - Crataegus monogyna, Charme commun – Carpinus betulus, 
Cornouiller sanguin - Cornus sanguinea subsp sanguinea, Fusain d’Europe – Euonymus sylvatica, 
Nerprun purgatif – Rhamnus cathartica, Noisetier – Corylus avellana, Prunellier – Prunus spinosa, 
Troène commun – Ligustrum vulgare, Viorne obier – Vibunum opulus. 

Ces dernières espèces composeront les essences principales du boisement principal. Elles seront 
également proposées pour les haies. Les Saule cendré et Orme champêtre pourront compléter la palette 
arbustive. 

 

Gestion 

Interdiction d’utilisation de pesticides sur ces espaces. Fauche tardive de la strate herbacée à partir du 1er 
septembre, avec exportation des résidus de fauche les 5 premières années pour garantir le développement 
des plants. 
La gestion sera sous la responsabilité de Gridlink, qui au besoin, pourra la déléguer à un organisme tier. 
Effet de la mesure 

L’objectif de la mesure est de compenser la perte d’habitat et de renforcer les boisements et milieux arbustifs 
à l’échelle du Dunkerquois, en s’appuyant sur le travail de la CUD mené depuis les années 1980 et de 
s’insérer dans la trame verte de la circonscription portuaire encadrée par le SDPN. 

Ces milieux seront utilisés par les passereaux (dont le Bouvreuil pivoine, l’Hypolaïs ictérine, le Pouillot fitis, 
le Bruant jaune…) comme habitats (reproduction, gagnage). 

Coût 

Fourniture, plantation protection arbres et arbustes : 12 000 € HT / ha (densité prévue 1200 plants / ha) 

Garantie 1 an et entretien (1 an par l’entreprise attributaire) : 3000 € HT / ha 

Arbres isolés : 300 € HT / unité 

Surface arbustive : environ 4 000 €HT arrondi à 5 000 € HT 

0,25 ha soit 3000 € HT (fourniture/plantation) + 650 €HT (garantie / entretien) arrondi à 1000 €HT  

Surface boisée : 10 600 €HT arrondi à 11 000 € HT 

0,7 ha soit 8 500 € HT (fourniture/plantation) + 2 100 €HT (garantie / entretien) 

Arbres isolés dans friche herbeuse : 4 600 €HT arrondi à 5 000 €HT 

12 unités 3600 € HT + 650 €HT (garantie / entretien) arrondi à 1000 €HT  

 

Le coût de la mise en œuvre et de l’entretien pendant 1 an par l’entreprise attributaire est estimé à environ 
21 000 €HT. 

Un suivi pendant 1 à 3 ans sera réalisé par l’entreprise attributaire pour garantir la prise des plants dans la 
mesure du possible. 

13 Espèce cible : Bruant jaune, Hypolaïs ictérine et cortège des milieux semi ouverts 
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Figure 56 : Principe d’aménagement de la mesure compensatoire relative à la perte d’habitat d’espèces 
forestières sur le linéaire de l’interconnexion 

 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse du gain écologique suite à la mesure compensatoire : 

Perte permanente 
de boisements 

Perte temporaire 
de boisement 

Gain permanent de 
boisement (mesure 

compensatoire) 

Gain permanent 
d’habitats (mesure 

compensatoire) 

0.67 ha 1.17 ha 0.7 ha 0.53 ha (milieux arbustifs 
et friches herbacées) 

0.67 ha 1.17 ha 1.23 ha 

Tableau 28 : gain écologique suite à la mesure compensatoire des milieux boisés et semi-ouverts 
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7 SUIVI DES MESURES 
Mesures d’accompagnement des incidences du projet au cours de son exploitation : 

• MA 01 : Coordination environnementale de chantier ; 

• MA 02 : Suivi des habitats et de la flore en phase exploitation. 

 

7.1 MA 01 : Coordination environnementale de chantier 
Habitats / espèces ciblés : tous, vérification du respect des arrêtés, limitation des nuisances. 

Descriptif 

Les missions de la CEC seront notamment la communication pour la sensibilisation du personnel intervenant 
lors des travaux. Elle sera garante du respect de la réglementation et des arrêtés préfectoraux (loi sur l’eau, 
dérogation espèces protégées, …). 

Ainsi son rôle est notamment d’assurer la surveillance la présence potentielle d’espèces protégées lors du 
chantier afin d’adapter les interventions selon une méthodologie d’alerte du chef de chantier, de proposition 
de nouveaux protocoles d’intervention pour éviter ou réduire un effet.  

De même, le coordinateur sera en charge d’assurer la traçabilité et le suivi des espèces invasives 
envahissantes repérées sur le site de chantier. 

Un plan général de coordination environnementale (PGCE) sera également rédigé dans le but de limiter les 
incidences sur le milieu naturel localisées au sein et à proximité du chantier en vérifiant le respect des bonnes 
pratiques liées au chantier. Un plan d’assurance environnement (PAE) sera également rédigé et validé par 
la coordination environnementale afin de réduire les incidences du chantier (pollutions, poissons, zones 
sensibles…), inhérentes au chantier. 

La CEC sera aussi garante de la surveillance des barrières de protection pour la petite faune (amphibiens, 
mammifères) , de la surveillance du balisage des zones sensibles (prairies sableuses, espèces protégées / 
patrimoniales) tout au long des travaux et le respect des emprises chantier prévues par les arrêtés 
préfectoraux d’autorisation du projet. 

De plus, au démarrage du chantier, la CEC s’occupe de :  

 valider le PAE des différentes entreprises qui interviennent,  

 coordonner le balisage des zones sensibles (dont les zones humides) et l’organisation d’une réunion 
de sensibilisation « milieux naturels » pour exposer les sensibilités et enjeux proches à préserver et 
prendre en compte au cours du chantier. 

Effet de la mesure 

Les nuisances induites par le projet seront limitées et surveillées par la CEC tout au long des phases 
préparatoires et d’installation du projet. 

Modalités d’accompagnements 

Cartographie des emprises chantier, respect de ces emprises, tableau de suivi des infractions / pollutions 
constatées, proposition de mesures correctives le cas échéant et établissement de procédures chantier. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de ces mesures s’inscrit dans le coût global des travaux (environ 25 000€HT/an) 

 

Plan général de coordination environnementale 

Un plan général de coordination environnementale (PGCE) sera établi. 

Il détaillera les exigences environnementales liées aux chantiers, les procédures permettant un contrôle qualité 
et les attendus (enjeux, formation, livret d’accueil…). Ce document décrira notamment : 

• Les principaux enjeux environnementaux ; 

• Les exigences en matière d’environnement : 

• La mise en place de barrière anti-amphibiens après le débroussaillage des zones de travaux ; 

• Le suivi des espèces protégées, sensibles et patrimoniales en phase chantier. Une veille 
particulière sur la préservation des fossés et autres habitats aquatiques de reproduction 
potentielle est à assurer par l’écologue en charge du chantier pour éviter toutes dégradation ou 
intervention en période sensible (emprise des « chantiers temporaires » notamment) ; 

• Le balisage des espèces floristiques protégées (Ophrys abeille, orchis de Fuchs) et zones 
sensibles (prairie sableuse) pour éviter toute destruction accidentelle ; 

• Le suivi des stations d’espèces protégées / patrimoniales proches des emprises chantier ; 

• Le suivi du balisage de signalisation des « milieux sensibles » proches des emprises travaux 
(boisements) ; 

• La gestion des déchets sur l’ensemble de l’emprise chantier ; 

• Le bachage des terres stockées présentant des espèces exotiques envahissantes 
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Plan d’assurance environnement (PAE) 

Un plan d’assurance environnement (PAE), qui constitue un engagement contractuel des entreprises envers le 
maître d’ouvrage, sera établi. Ce plan sera établi sur la base du PGCE en concertation avec le coordinateur 
environnemental. Ce PAE ainsi proposé définira au moins la consistance de la surveillance de ces travaux ainsi 
qu’une procédure relative au traitement des anomalies susceptibles d’être rencontrées. Un schéma 
d’organisation de chantier sera intégré au PAE. Il comportera : 

• Les zones sensibles à préserver impérativement pendant toute la durée du chantier ; 

• Un rappel du contexte environnemental dans lequel se déroulera le chantier et des contraintes 
du site (notamment un rappel des mesures de préservation des espèces / habitats en phase 
chantier) ; 

• Les modalités d’alertes en cas d’atteinte aux zones sensibles évitées (zones humides, espèces 
protégées / remarquables) ; 

• La démarche de gestion environnementale permettant d'atteindre les objectifs fixés de 
préservation de l'environnement dans l’arrêté préfectoral (mesures de réduction des incidences 
afin de limiter par exemple les risques potentiels de fuite de carburants ou d’huile des engins de 
chantier…). Par exemple, les mesures suivantes pourront être proposées : 

o Le stockage des produits potentiellement contaminants (carburants, huiles) sur des bacs 
de rétention ; 

o Le stockage des engins (camions) et du matériel dans les aires spécifiques ; 

o La gestion des déchets : par exemple, conformément à la législation en vigueur, les 
matériaux et déchets de chantier non récupérables devront être triés et évacués vers 
des filières spécifiques de traitement/valorisation ; 

o Les engins de chantier : engins en parfait état de fonctionnement, contrôle du niveau 
sonore, des approvisionnements en fluides (carburants, huiles) … ; 

o La mise en place d’installations sanitaires mobiles de chantier disposant de système 
spécifique pour empêcher les écoulements vers les milieux naturels ; 

o Les moyens nécessaires à la rétention des polluants en cas de déversement accidentel : 
par exemple produits absorbants, barrage flottant, ... ; 

• La sensibilisation du personnel affecté aux travaux (recommandations en cas d'accidents).  

• Pour chacun des postes, les modalités de réduction des émissions de poussières et de particules 
polluantes seront définies : 

• Respect, par les engins de chantier, des normes en vigueur en termes d’émissions 
atmosphériques ; 

• Mesures pour limiter la dispersion des poussières dans le cas de stockage : entretien régulier 
des engins, aménagements des zones de stockage… 

Ainsi, ce plan est fondamental car il détaille toutes les précautions relatives à la préservation de l’environnement 
pendant les travaux (mesures préventives et curatives). Il répertorie les tâches de chantier, leurs impacts sur 
l’environnement et les différentes mesures organisationnelles et techniques. 

7.2 MA 02 : Suivi des milieux naturels et espèces en phase exploitation 
Espèces / milieux ciblés : milieux sensibles (prairies sableuses), stations d’ophrys abeille, gesse hérissée, 
mammifères marins et milieux remis en état sur le linéaire de projet 

Descriptif 

Le suivi des milieux naturels sera réalisé sur une période de 15 ans après les travaux selon le calendrier défini 
par le tableau suivant. 

 N* N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+10 N+15X 

Suivi milieux 
naturels  X X X (X) X X X 

Suivi des 
mammifères 

marins 
 X X X     

*En considérant l’année N comme l’année suivant l’achèvement des travaux 

Figure 57 : Mise en œuvre du suivi des emprises projet en phase exploitation 

Ce suivi concernera d’une part les espèces faunistiques en ciblant les espèces terrestres sur lesquelles des 
impacts ont été analysés et d’autre part sur les espèces floristiques concernées par des mesures de balisage 
(Ophrys abeille, Gesse hérissée (cf MR05)). 

Les résultats des suivis botaniques seront transmis au conservatoire botanique de Bailleul et aux services de 
l’Etat. Ils seront également renseignés sur les banques de données régionales. 

En complément des suivis sur les espèces citées, le suivi concernera la recolonisation spontanée des milieux 
remis en état, le suivi d’une éventuelle colonisation d’espèces exotiques envahissantes, ainsi que le suivi du 
développement de la mesure compensatoire en milieu semi-ouvert (MC01). 

En ce qui concerne le suivi des mammifères marins, la méthodologie à mettre en œuvre sera discutée avec 
l’opérateur du site Natura 2000 afin de proposer des résultats permettant l’apport de connaissance utile à la 
gestion de ce groupe d’espèces. Le suivi des mammifères marins sera réalisé sur une période de 3 ans. 

Effet de la mesure 

La mesure aura pour effet de s’assurer que les impacts résiduels prévus par les dossiers réglementaires sur 
le volet milieu naturel sont effectifs et non sous-évalués. 

Modalités d’accompagnements 

Cartographie des emprises espèces protégées patrimoniales, données transmises au Conservatoire 
Botanique National de Bailleul et aux services de l’Etat. 

Coût 

Le coût de la mise en œuvre de cette mesure à terre est évalué à environ  9 500 €HT par an (soit 57 000 € 
HT pour la totalité du suivi) 

En mer, ce montant sera fonction de la méthodologie à mettre en œuvre définie avec les acteurs du territoire. 
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8 CONCLUSION 
La mise en œuvre de la démarche ERC en amont du projet de raccordement électrique entre la France et 
l’Angleterre a permis de sélectionner un tracé et des composantes projet permettant de réduire les incidences 
sur les enjeux écologiques mis en évidence dans l’état initial. 

Le présent dossier concerne la destruction d’espèces ou d’habitats d’espèces animales présentées dans les 
CERFA joints. 

L’ensemble des études techniques et écologiques réalisées, dont les principales conclusions sont présentées 
dans la présente demande, permettent d’apprécier : 

 l’intérêt public majeur du projet qui permet de répondre à l’intérêt de la sécurité publique ;  

 que le choix retenu ne présentait pas de solution plus satisfaisante, eu égard aux effets sur les espèces 
protégées et/ou habitats d’espèces protégées que les travaux entrainent ;  

 que les mesures de réduction, d’accompagnement et de compensation qui sont mises en œuvre 
permettent de maintenir dans un état de conservation favorable, dans leur aire de répartition naturelle, 
les populations d’espèces concernées par la présente demande de dérogation.  

L’ensemble des mesures de réduction mises en œuvre dans le cadre de ce projet permet de limiter les effets 
des travaux et des aménagements en phase exploitation sur l’état de conservation des espèces végétales et 
animales protégées. 

Ces effets seront d’autant plus limités par la possibilité et la capacité de certaines espèces (mammifères, 
chiroptères, avifaune) à se reporter dans des milieux naturels comparables à ceux détruits situés à proximité 
immédiate de la zone d’emprise des travaux qui auront été préservés (évitement) ou recréés (compensation). 
La restauration des terrains sous emprises travaux permettra la recolonisation de ceux-ci. 

En ce qui concerne les espèces peu mobiles, l’évitement d’une grande partie des zones à enjeux détectées et 
leur proximité par rapport aux sites dégradés lors de la réalisation des travaux ainsi que les mesures de réduction 
mises en œuvre permettront la non-remise en cause de l’état de conservation de ces espèces. 

A titre compensatoire, le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre des mesures de compensation favorables 
aux espèces impactées lors de la réalisation des travaux et des aménagements pérennes du projet. Ces mesures 
sont localisées sur les emprises projet (station de conversion, afin de garantir la bonne gestion de ces sites sur 
le long terme) et leur localisation permet d’assurer une complémentarité avec le SDPN actif sur le territoire du 
Grand Port Maritime de Dunkerque. Ces mesures permettent une meilleure intégration territoriale en limitant la 
spéculation foncière et assureront le maintien des espèces ciblées sur le territoire Dunkerquois en renforçant le 
SDPN. 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 113 sur 140 

ANNEXES 
Annexe 1 : Détail des méthodes d’inventaires 

Milieux naturels terrestres 
Dans le cadre du projet d’interconnexion entre la France et l’Angleterre (projet GridLink) des inventaires 
naturalistes ont été réalisés entre février et octobre 2017. Dans le cadre du projet de la liaison RTE, les 
inventaires se sont étalés d’octobre 2017 à septembre 2018. Un passage floristique complémentaire a été réalisé 
en juin 2020 afin d’intégrer la cartographie des milieux situées sous les emprises liées aux récentes modifications 
du tracé. Le tableau ci-dessous synthétise les passages réalisés pour l’aire d’étude globale entre février 2017 et 
juin 2020. 

Tableau 29 : Observateurs et dates des visites de terrain 

Nom de l'intervenant Date Conditions 
météorologiques 

Type de prospections 
(groupes inventoriés, 
habitats…) 

Composante 
concernée 

Benjamin GUYONNET 

Michaël ROCHE 
07/02/2017 Bonnes Avifaune hivernante GridLink 

Benjamin GUYONNET 

Michaël ROCHE 
06/03/2017 Bonnes Amphibiens, avifaune 

hivernante GridLink 

Benjamin GUYONNET 

Michaël ROCHE 
07/03/2017 Bonnes Amphibiens, avifaune 

hivernante GridLink 

Yves DAVID 28/03/2017 Bonnes 
Avifaune migratrice et 
hivernante, herpétofaune, 
mammifères 

GridLink 

Yves DAVID 27/04/2017 Bonnes Avifaune nicheuse, 
mammifères, entomofaune GridLink 

Martin FILLAN 02/05/2017 

Bonnes pour les 
amphibiens, 
médiocres pour les 
habitats 

Habitats, amphibiens GridLink 

Martin FILLAN 04/05/2017 Médiocres Habitats, flore et autres 
groupes faune GridLink 

Yves DAVID 05/06/2017 Moyennes Chiroptères (inventaire 
nocturne) GridLink 

Yves DAVID 06/06/2017 Bonnes 

Avifaune nicheuse, 
herpétofaune, mammifères, 
entomofaune, Chiroptères 
(inventaire nocturne) 

GridLink 

Yves DAVID 07/06/2017 Bonnes 
Avifaune nicheuse, 
herpétofaune, mammifères, 
entomofaune 

GridLink 

Martin FILLAN 15/06/2017 Bonnes Habitats, flore et autres 
groupes faune GridLink 

Martin FILLAN 16/06/2017 Bonnes Habitats, flore et autres 
groupes faune GridLink 

Nom de l'intervenant Date Conditions 
météorologiques 

Type de prospections 
(groupes inventoriés, 
habitats…) 

Composante 
concernée 

Michaël Roche 05/09/2017 Moyenne pour 
l’entomofaune  

Mammifères (dont 
chiroptères, inventaire 
diurne), herpétofaune, 
entomofaune 

GridLink 

Michaël Roche 06/09/2017 

Moyenne pour 
l’entomofaune ; 
Assez bonne pour 
les chiroptères 

Mammifères (dont 
chiroptères, inventaire diurne 
et nocturne), herpétofaune, 
entomofaune 

GridLink 

Yves DAVID 11/10/2017 Bonnes 
Avifaune migratrice, 
herpétofaune, mammifères, 
entomofaune 

GridLink 

RTE 

Yves DAVID 07/02/2018 Moyennes Avifaune hivernante RTE 

Yves DAVID 16/03/2018 Bonnes Mammifères, Reptiles, 
Amphibiens RTE 

Yves DAVID 10/04/2018 Moyennes 
Avifaune nicheuse, 
Mammifères Reptiles, 
Amphibiens, Entomofaune 

RTE 

Yves DAVID 04/06/2018 Bonne Mammifères, Reptiles, 
Amphibiens, Entomofaune RTE 

Yves DAVID 06/06/2018 
Bonnes Chiroptères (inventaire 

nocturne) 

RTE 

Michaël ROCHE 07/06/2018 RTE 

Nolwenn CAILLON 12/06/2018 Bonnes Habitats, flore et autres 
groupes faune RTE 

Yves DAVID 27/06/2018 Bonnes Avifaune nicheuse RTE 

Michaël ROCHE 02/07/2018 Bonnes Reptiles, Amphibiens, 
Entomofaune RTE 

Paul LUNEAU 
MERLIER 

Sylvain CHAUVAUD 

04/09/2018 

05/09/2018 
Moyennes Poissons RTE 

Franck BEDOUET 23/06/2020 Bonnes Compléments habitats 
(évolution périmètre) GridLink 

 

Les protocoles d’inventaire détaillés ci-après ont été adaptés à chaque groupe, au contexte local, et au projet. 
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Habitats 

L’inventaire et la cartographie des habitats portent sur l’ensemble des milieux naturels et semi-naturels terrestres 
du fuseau d’étude. La cartographie de l’ensemble des végétations permet d’appréhender la fonctionnalité et les 
potentialités d’un site donné.  

Typologie 

La typologie européenne Corine Biotope a été retenue pour cette étude. Ainsi, chaque groupement végétal 
identifié est rattaché à la nomenclature du code CORINE Biotopes. Les codes et libellés Natura 2000 sont 
également notés pour les habitats d’intérêt européen. 

Cartographie 

Lors des visites de terrain, une tablette numérique avec GPS incorporé a été utilisée pour cartographier 
directement les habitats sur fond de photographies aériennes. Cette méthode couple l’analyse d’images 
aériennes avec des relevés de terrains effectués lors des différentes journées de prospections. Chaque polygone 
saisi est ainsi caractérisé par sa végétation. 

 

 

Flore 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

Biotope, 2016. Inventaire de la flore et des habitats sur le territoire portuaire. 

Biotope, Mai 2017. Inventaires Flore et habitats du territoire portuaire du Grand Port Maritime de Dunkerque Port 
est et Port ouest. 82p. (+ données SIG) 

 

Les données « historiques » sont localisées sur les Carte 40 et Carte 41, elles ont été recherchées 
spécifiquement lors des inventaires floristiques. 

 

 

L’inventaire de la flore vasculaire a été réalisé sur l’ensemble de l’aire d’étude globale et dans chaque type de 
milieu afin de localiser d’éventuelles espèces protégées ou patrimoniales. Une liste complète de la flore 
vasculaire observée a été compilée pour le fuseau d’étude. 

Les stations des espèces protégées et des espèces patrimoniales les plus remarquables ont été localisées par 
saisie directe sur une tablette numérique de terrain avec GPS incorporé. Elles font l’objet d’une évaluation 
patrimoniale. Une attention particulière a également été portée aux espèces indésirables (espèces 
envahissantes, exotiques, etc.) afin d’identifier les menaces qu’elles entraînent. 

La nomenclature utilisée et les statuts de rareté, menace et intérêt patrimoniale sont issus du "Référentiels 
taxonomiques et des statuts régionaux de la flore vasculaire 3.1b" du Conservatoire botanique national de 
Bailleul du 22/07/2019 téléchargé sur le site Internet du Conservatoire Botanique National de Bailleul. 

 

 

Carte 40 : Localisation de la flore protégée historique à proximité de l’aire d’étude globale 
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Carte 41 : Localisation de la flore patrimoniale historique à proximité de l'aire d'étude globale 

 

 

Avifaune nicheuse 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

EGIS environnement, Septembre 2016. Inventaires écologique – lot avifaune. 58p. (+ données SIG) 

 

Les données SIG sont difficilement exploitables, cependant, la liste des espèces observée lors de cette étude a 
servi de guide pour rechercher les espèces lors des inventaires. 

 

L’inventaire de l’avifaune du fuseau d’étude avait comme objectif de contacter, par l’ouïe et la vue, l’ensemble 
des espèces qui fréquentent les différents milieux en présence. Au printemps, les prospections intéressent la 
partie centrale de la période de reproduction qui s’étale d’avril à juin. Cette périodicité prend en compte la 
phénologie de reproduction des nicheurs précoces (Pics, Mésanges, Rougegorges familiers…) comme des 
nicheurs plus tardifs (Fauvettes, Pouillots…).  

Le recueil des informations s’est effectué à partir de la méthode des Indices Ponctuels d’Abondance (BLONDEL 
& al., 1970). Ainsi, 13 points d’écoute ont été régulièrement répartis dans le fuseau d’étude de manière à 
échantillonner l’ensemble de la surface du projet ainsi que tous les milieux en périphérie immédiate (cf. Carte 
42). Une distance de 300 m minimum est requise entre chaque station afin d’éviter les doubles comptages. Sur 
chacune des stations, l’observateur demeure fixe durant 10 minutes et note l’ensemble des contacts établis avec 
les différentes espèces (nombre d’individus, statut et emplacement des observations).  

Les observations réalisées entre les points d’écoute ont été également retenues, principalement lorsqu’elles 
concernent des espèces patrimoniales ou d’intérêt local. Les informations ainsi recueillies au cours des sorties 
de terrain permettent d’évaluer les zones à enjeux pour l’avifaune, de lister les espèces et de cartographier dans 
la mesure du possible les sites de nidification.  

Les recherches spécifiques pour ce groupe se sont déroulées principalement durant les premières heures du 
jour, au moment du pic d’activité de la plupart des espèces. 
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Carte 42 : Localisation des points d’écoute avifaune nicheuse sur l’aire d’étude globale 

 

Avifaune migratrice 

Sur la partie terrestre du fuseau, une recherche systématique des espèces d’oiseaux migrateurs sur l’ensemble 
du fuseau d’étude a été privilégiée à partir de l’estran jusqu’au futur poste électrique. Les cortèges d’espèces ici 
visés en particulier sont les oiseaux littoraux (principalement limicoles et anatidés) et les oiseaux terrestres qui 
comprend toutes les autres espèces (rapaces, Rallidés, Ardéidés, passereaux et assimilés…). 

Une attention particulière a été portée sur la zone intertidale qui offre des habitats intéressants pour les oiseaux 
d’eau en fonction du cycle de la marée particulièrement en période de migration. En effet, à marée basse, de 
grandes étendues de sédiments plus ou moins grossiers découvrent permettant aux oiseaux d’eau comme les 
limicoles ou anatidés de s’y alimenter. A marée haute, les oiseaux se regroupent en haut d’estran et forment des 
reposoirs. Cet ensemble reposoir et zones d’alimentation constitue une unité fonctionnelle importante. 

Sur le reste de la partie terrestre du fuseau, les zones humides ont été prospectées plus finement afin de 
dénombrer des espèces utilisant ces milieux spécifiques (anatidés, limicoles, échassiers, etc.).  

 

 

Avifaune hivernante 

L’inventaire des oiseaux hivernants a ciblé d’une part l’avifaune en mer et d’autre part les espèces hivernantes 
en milieu terrestre. Les objectifs principaux de cet inventaire sont de : 

 décrire le peuplement d’oiseaux présent en hiver et préciser la répartition des espèces, 

 attester ou non de la présence d’espèces d’intérêt patrimonial, 

 hiérarchiser l’espace en fonction des sensibilités écologiques. 

Une recherche systématique des espèces d’oiseaux hivernants sur l’ensemble du fuseau d’étude a été 
privilégiée à partir de l’estran jusqu’au futur poste électrique. Les cortèges d’espèces ici visés sont les oiseaux 
littoraux (principalement limicoles et anatidés) et les oiseaux terrestres qui comprend toutes les autres espèces 
(rapaces, Rallidés, Ardéidés, passereaux et assimilés…). 

Comme en période de migration, une attention particulière a été portée lors des inventaires sur la zone intertidale 
qui offre des habitats intéressants pour les oiseaux d’eau en fonction du cycle de la marée particulièrement en 
période hivernale. Les observations et comptages ont ciblé ainsi les zones de rassemblement utilisées par les 
oiseaux d’eau pour la recherche alimentaire à marée basse ainsi que les reposoirs et dortoirs à marée haute.  

Sur le reste de la partie terrestre du fuseau, les zones humides ont été prospectées plus finement afin de 
dénombrer des espèces utilisant ces milieux spécifiques (anatidés, limicoles, échassiers, etc.).  
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Reptiles 

La discrétion des reptiles rend l’inventaire exhaustif et l’évaluation des densités de population de ce groupe 
généralement difficile. En effet, hormis les lézards qui sont assez facilement détectés, les serpents restent bien 
souvent très discrets. 

 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

Biotope, Juin 2017. Inventaires des mammifères terrestres et des reptiles du territoire portuaire du Grand Port 
Maritime de Dunkerque Port est et Port ouest. 36p. (+ données SIG). 

 

Les données historiques pour les reptiles sont reprises par la Carte 43. 

 

Les reptiles ont été principalement identifiés et localisés lors de prospections de terrains ciblées sur ce groupe 
mais également lors d’autres inventaires faunistiques et/ou floristiques. La période d’échantillonnage la plus 
favorable se situe entre mars et juin qui correspond aux chaleurs printanières, moment où les besoins thermiques 
des espèces sont importants à la sortie de l’hiver. Dans le même sens, la fin des chaleurs estivales marque 
également une période favorable à l’observation des reptiles. 

 

Dans le cadre de l’étude « RTE », afin d’optimiser les chances de contacts avec les espèces, cinq plaques de 
tôle ondulée ont été positionnées dans l’aire d’étude sur et à proximité de milieux favorables. La localisation des 
différentes plaques est présentée sur la Figure 42. 

 

Figure 42 : Méthodologie - Localisation des plaques reptile 
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Carte 43 : Localisation des données historiques pour les reptiles à proximité de l'aire d'étude globale.

 

Amphibiens 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

EGIS environnement, Septembre 2016. Inventaires écologiques – Lot batraciens. 24 p. (+ données SIG). 

La localisation de ces données à proximité de l’aire d’étude est reprise par la Carte 45. Ces espèces ont été 
recherchées lors des inventaires. 

L’ensemble des points d’eau présents sur le fuseau d’étude et à proximité immédiate a été prospecté par 
différentes méthodes (auditive, à vue et par pêche) afin d’inventorier les populations d’amphibiens qu’ils 
accueillent. Concernant les watergangs, nous avons, au vu de la longueur importante des linéaires, procédé à 
un échantillonnage. 

L’étude des batraciens s’est décomposée en plusieurs phases : 

 une première phase de relevés début avril pour les espèces assez précoces comme la Grenouille rousse 
Rana temporaria, le Crapaud commun Bufo bufo ou encore le Triton ponctué Lissotriton vulgaris ; 

 une deuxième phase de relevés en fin avril pour les espèces plus tardives comme le Crapaud calamite 
Bufo calamita ou encore les Grenouilles vertes Pelophylax kl. esculentus. 

 Un inventaire nocturne spécifique pour recenser les espèces plus tardives comme le Crapaud 
calamite Epidalea calamita ou encore les Grenouilles vertes Pelophylax sp. 

L’ensemble des points d’eau présents sur le fuseau d’étude et à proximité immédiate a été prospecté 
par différentes méthodes (auditive, à vue et par pêche) afin d’inventorier les populations d’amphibiens 
qu’ils accueillent. Concernant les watergangs, nous avons, au vu de la longueur importante des linéaires, 
procédé à un échantillonnage. Les espèces d’amphibiens ont été contactées de différentes manières 
pouvant être combinées. Elles sont adaptées à chacune des espèces étudiées, notamment en fonction 
de leur biologie (espèce précoce ou tardive) et leur détectabilité. Les inventaires sont préférentiellement 
effectués pendant les soirées douces et humides, conditions favorables pour l’activité des amphibiens. 
Ainsi, les espèces ont été déterminées par : 

 détection visuelle : cette recherche est essentiellement crépusculaire et nocturne mais peut être 
associée à des prospections de jour ; 

 détection auditive : cela concerne les espèces de batraciens dont les mâles chanteurs 
possèdent un chant puissant. Comme la détection visuelle à laquelle elle peut être associée, 
cette recherche est crépusculaire ; 

 pêche au moyen d’une épuisette pour les urodèles et les larves, seulement lorsque les 
conditions d’observations ne sont pas optimales. 

 certaines données peuvent également être récoltées lors de recherches plus aléatoires 
consistant à regarder sous divers éléments pouvant servir de cache pour les amphibiens en 
phase terrestre (troncs, pierres, plaques…). 

Dans la mesure du possible, une évaluation quantitative des populations d’amphibiens est effectuée par 
comptage des adultes, des pontes ou des mâles chanteurs. Il convient de privilégier l’inventaire des adultes 
plutôt que des larves. Toutefois, la présence de larves reste un paramètre important puisque la présence 
d’adultes n’implique pas toujours une reproduction effective sur le point d’eau concerné (Gourdain et al., 2011). 
Dans tous les cas, la prise en compte de tous les milieux utilisés par ces espèces, aussi bien terrestres 
qu’aquatiques, est indispensable. 

Au cours des inventaires, le filet troubleau et les bottes ont fait l’objet d’une désinfection avant et après passage 
sur site afin de ne pas disséminer la chytridiomycose, maladie mortelle pour les amphibiens due à un 
champignon. 

 

La Carte 44 localise l’ensemble des points d’eau ayant fait l’objet d’une prospection ciblée. 
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Carte 44 : Points d’eau prospectés au cours des inventaires en 2017  

Carte 45 : Localisation des données historiques amphibiens à proximité de l'aire d'étude globale 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES PROTEGEES » - GRIDLINK : INTERCONNEXION ELECTRIQUE ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME UNI           AVRIL 2022 

 

 

Page 120 sur 140 

Mammifères (hors chiroptères) 

L’observation directe, surtout à l’aube et au crépuscule, ainsi que la recherche de traces, permettent 
l’identification des mammifères fréquentant le périmètre d’étude. Les recherches ont été effectuées sur les 
différents milieux, notamment les zones humides, en vue d’observer des indices de présence (empreintes, fèces, 
restes de repas, etc.). 

 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

Biotope, Juin 2017. Inventaires des mammifères terrestres et des reptiles du territoire portuaire du Grand Port 
Maritime de Dunkerque Port est et Port ouest. 36p. (+ données SIG). 

TBM environnement, Juin 2016. Inventaires Faune Flore Habitats du territoire portuaire est et ouest – Prestation 
n°3 : chiroptères. 61p. (+ données SIG) 

Ces données ont servi de base la recherche des espèces lors des prospections. Aucune représentation 
graphique pertinente n’est intégrée ici. 

 

Chiroptères 

La méthode d’inventaire est ici adaptée du programme national Vigie-Chiro du Muséum National d’Histoire 
Naturelle (MNHN) et repose sur l’écoute et l’enregistrement des ultrasons émis par les chauves-souris. 

Le recensement s’effectue à l’aide d’un détecteur à ultrasons (modèle Pettersson D240X). Cet appareil permet 
une écoute en mode hétérodyne et en mode expansion de temps : 

 le mode hétérodyne est basé sur la comparaison entre les sons entrant par le microphone et la bande 
passante de réception de l’appareil variant à l’aide d’un oscillateur commandé par le potentiomètre 
principal. Les sons entendus ne correspondent donc pas aux signaux émis par les chauves-souris mais 
à des sons différentiels. Cette technique permet d’identifier le maximum d’énergie des signaux souvent 
localisés en fin d’émission, c'est-à-dire la fréquence terminale ; 

 le mode expansion de temps repose sur l’enregistrement des ultrasons sur une large bande de fréquence 
stockée dans la mémoire interne de l’appareil. Le temps d’enregistrement est limité à 1,8 secondes en 
temps réel. L’appareil restitue cette séquence ralentie d’un facteur 10 que l’observateur peut écouter sur 
le moment ou enregistrer pour la réécouter ultérieurement. En effet, l’ensemble des espèces n’est pas 
identifiable directement sur le terrain ; aussi des enregistrements sonores sont réalisés sur site grâce au 
lecteur enregistreur ZOOM H2. Leur analyse sur ordinateur a posteriori, grâce à un logiciel spécifique 
(BatSound), permet de préciser ou de confirmer les espèces contactées sur site, notamment pour les 
Murins et les Pipistrelles de Kuhl/Nathusius. Il convient toutefois de noter que certains sons ne 
permettent pas de discriminer l’espèce contactée.  

  

Figure 58 : Détecteur Pettersson D240X (à gauche) et oscillogramme et sonogramme d’émissions 
ultrasonores de Chiroptères (à droite) 

 

La méthode d’identification acoustique retenue est celle mise au point par Michel Barataud sur la base des 
informations apportées par l’écoute des signaux en modes hétérodyne et expansion de temps (Barataud, 2012). 

Le protocole d’inventaire a été réalisé à partir de points d’écoute standardisés adaptés du programme Vigie-
Chiro (http://vigienature.mnhn.fr/page/protocole-pedestre). Les points d’écoute ont été régulièrement répartis sur 
le fuseau d’étude de manière à échantillonner tous les milieux et contextes. La localisation des 10 points d’écoute 
réalisés dans le cadre de cette étude est présentée sur la Carte 46. 

La durée des points d’écoute est de 6 minutes, conformément au protocole national. Cette durée est fixe pour 
l’ensemble des points et des visites afin de faciliter l’approche quantitative relative du peuplement de chiroptères 
par secteur et milieu prospecté. Les prospections se déroulent entre + 30 minutes et + 3h30 minutes après 
l’heure légale de coucher du soleil. 

Le tableau ci-dessous synthétise les conditions météorologiques lors des deux soirées d’écoute. 

Les inventaires au détecteur à ultrasons ont été menés début juin ce qui correspond à la période de mise bas et 
d’allaitement pour les Chiroptères ; 

Les inventaires au détecteur à ultrasons ont été menées lors de conditions météorologiques plutôt favorables en 
septembre, mois qui correspond aux périodes de dispersion des juvéniles, d’accouplements et de migration pour 
les chiroptères. 

 

Tableau 30 : Conditions météorologiques lors de l’inventaire 

Date Heure Température (°C) Humidité (%) Couverture nuageuse (%) Vent 

Composante « GridLink » 

05/06/2017 

22h25 18,6 56 100 (Pluie) Moyen 

23h10 18,5 61 100 (Pluie) Moyen 

23h30 18,2 66 100 (Pluie) Moyen 

06/06/2017 

22h40 19 58 75-100 Faible 

23h13 19,3 66 75-100 Faible 

00h10 17,5 68 75-100 Faible 

06/09/2017 
21h 16,1 72 75-100 Nul à faible 

22h 15,2 71 75-100 Nul à faible 

Composante « RTE » 

06/06/2018 
22h30 15 65 >80 Faible 

23h30 14 68 >80 Faible 
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Carte 46 : Localisation des points d’écoute Chiroptères dans le fuseau d’étude 

Entomofaune 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

Biotope, Juin 2017. Inventaires des insectes du territoire portuaire du Grand Port Maritime de Dunkerque Port 
est et ouest. 40p. (+ données SIG). 

La Carte 47 présente les données historiques pour l’entomofaune sur le territoire concerné par le projet. 

 

Carte 47 : Localisation des données historiques insectes à proximité de l'aire d'étude globale 
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Lépidoptères (Papillons) 

Il s’agit d’établir ici l’inventaire qualitatif le plus exhaustif possible des espèces présentes sur le fuseau d’étude 
et sa périphérie immédiate. Pour ce faire, l’ensemble des grandes formations végétales a été parcouru au 
printemps, notamment les secteurs apparaissant comme les plus attractifs.  

L’ensemble des imagos contactés dans les différents habitats ont été inventoriés. Ils ont été observés et identifiés 
directement à vue ou capturés au moyen d’un filet entomologique puis relâchés après identification.  

Dans la mesure du possible, les inventaires ont été réalisés dans des conditions météorologiques optimums, 
c’est-à-dire les journées ensoleillées, peu venteuses et sans précipitations. 

 

Odonates (Libellules) 

Comptant parmi les invertébrés les plus étudiés, les odonates constituent des bio-indicateurs pertinents dont les 
exigences écologiques commencent à être bien connues. D’identification assez aisée, leur prise en compte 
permet donc bien souvent de transcrire l’intérêt des points d’eau d’une zone définie.  

Dans le cadre de ces inventaires, l’objectif a été de contacter le maximum d’espèces pour être le plus exhaustif 
possible. Pour ce faire, l’ensemble des milieux favorables à ce groupe a été parcouru au printemps. À la vue de 
la facilité d’identification, l’inventaire est essentiellement basé sur la chasse à vue des imagos et l’observation 
de leur comportement (accouplement, ponte…). Toutefois, la présence d’exuvies reste également un paramètre 
important puisque la présence d’adultes n’implique pas toujours une reproduction effective sur le point d’eau 
concerné.  

L’identification des imagos d’une partie des espèces peut être effectuée in situ à vue (notamment les mâles), 
mais quelques taxons présentant des variations intraspécifiques importantes et en général les femelles restent 
plus difficiles à reconnaître. Ceux-ci obligent souvent à un examen minutieux des caractères morphologiques 
(appendices anaux, pièces copulatrices, face supérieure du prothorax, nervation alaire, etc.). Dans la majorité 
de ces cas, une capture (à l’aide d’un filet entomologique) temporaire sur le terrain permet d'examiner les critères 
spécifiques à l’aide d’une loupe aplanétique. 

L’échantillonnage des adultes s’est fait de préférence entre 11 h et 15 h, période optimale d’activité des odonates, 
dans de bonnes conditions météorologiques (période ensoleillée depuis au moins un jour, température comprise 
entre 18° et 30° (Dupieux, 2004)). 

 

Orthoptères et espèces proches (Grillons, sauterelles, criquets, dermaptères) 

Bien qu’ils soient encore trop peu étudiés, les orthoptères constituent un groupe taxonomique important tant du 
point de vue de leurs exigences écologiques qui font d’eux de bons indicateurs de la qualité des milieux que de 
leur importance comme ressource trophique, notamment pour les oiseaux. 

L'inventaire des orthoptères repose à la fois sur la détection visuelle et auditive des espèces. Ainsi, l’ensemble 
des grands types de milieux sur le fuseau d’étude a été entièrement prospecté à vue, à l’aide d’un « filet fauchoir 
» pour capturer les individus, qui ont été relâchés après identification. Parallèlement, des temps d’écoute ont 
permis d’identifier des groupes difficiles à déterminer en main ou peu visibles (Gryllidae, et certains Chorthippus).  

Comme pour les groupes précédents, ces prospections sont réalisées lors des heures les plus chaudes et 
ensoleillées de la journée. 

 

Faune aquatique 

Les données « historiques » consultées, issues des inventaires réalisés dans le cadre de l’actualisation de l’atlas 
biodiversité pour le compte du GPMD, consultées sont les suivantes : 

Ramboll environ, Septembre 2016. Elaboration d’un état des lieux piscicoles du grand port maritime de 
Dunkerque - Inventaire de l’ichtyofaune et des espèces invasives d’eau douce. 124p. (+ données SIG). 

Ces données ont servi de base la recherche des espèces lors des prospections. Aucune représentation 
graphique pertinente n’est intégrée ici. 

 

 

Méthodes d’inventaire utilisé 

Les filets (verveux) ont été déployés le 04 septembre 2018 et relevés le lendemain. En complément un troubleau 
a été utilisé pour capturer des organismes présents. La végétation des rives à particulièrement été prospectée. 

 

Les poissons ont été déterminés, mesurés et pesés puis relâchés vivants. Les anguilles ont été endormies avant 
manipulation, puis maintenue dans un banc d’eau propre avant d’être relâchées. 

 

 

Figure 59 : Banc de mesure pour les poissons 

 

Figure 60 : Mise en place du verveux 

 

Les invertébrés ont été conservés dans de l’alcool pour être déterminés en laboratoire ultérieurement. Les têtards 
ont été déterminés et relâchés. 
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Présentation des stations d’inventaires 

L’inventaire de la piscifaune et des invertébrés aquatiques a été mené en deux points sur la zone d’étude (Figure 
63) : 

 

Figure 61 : Station PO1 sur le watergang de la Haute 
Warande 

La station PO1 est située sur un watergang 
d’environ 2.5 m de large et de 50 cm de 
profondeur le jour de la pêche. Les rives sont 
colonisées par une végétation dense. 

 

Le fond est graveleux et un peu envasé. La 
surface est couverte de lentilles d’eau. 

 

 

Figure 62 : Station PO2 sur le watergang Wasches 
Gracht 

La station PO2 est située sur un watergang large 
de 2 m environ et peu profond (40 cm), l’eau est 
claire, légèrement courante et sans lentilles d’eau. 

 

Le fond est graveleux. 

 

 

Figure 63 : Stations d’étude de la faune aquatique 
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Annexe 2 : Formulaire CERFA Faune 
 



 

N° 13616*01     DEMANDE DE DEROGATION 

POUR    LA CAPTURE OU L'ENLEVEMENT 

    LA DESTRUCTION 

    LA PERTURBATION INTENTIONNELLE 

DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom : / 
ou     Dénomination (pour les personnes morales) : GridLink interconnector Ltd 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse (siège social) : 25 East Street  

Commune : Bromley, UK (Royaume-Uni) 
Code postal : BR1 1QE 
Nature des activités : Société ayant pour but le développement, la construction et l’exploitation du projet GridLink Interconnector 

Qualification : / 
 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L'OPERATION 

Nom scientifique 
Nom commun Quantité 

Description (1) 

B1 Oiseaux (8 espèces) 

- 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Dérangement 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina, Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus, Linotte mélodieuse Linaria cannabina, Bruant jaune 
Emberiza citrinella, Pipit farlouse Anthus pratensis, Petit gravelot Charadrius dubius, Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula, Gorgebleue 
à miroir Luscinia svecica 

B2 Amphibiens (6 espèces) 

 

 

- 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Destruction d’individus, Déplacements d’individus 
 
 
 Crapaud calamite Epidalea calamita, Triton ponctué Lissotriton vulgaris, Crapaud commun Bufo bufo, Triton palmé Lissotriton 

helveticus, Grenouille rousse Rana temporaria, Grenouille de type verte Pelophylax sp. 

B4 Chiroptères (3 espèces) 
- 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Perturbation intentionnelle 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus, Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kulhii, Murin de Daubenton Myotis daubenton 

B5 Reptiles (1 espèce) 
- 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Destruction d’individus  

Lézard vivipare Zootaca vivipara 
 

B6 Mammifères marins (4 espèces) 

- 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Perturbation intentionnelle  

Marsouin commun Phocoena phocoena, Phoque veau-marin Phoca vitulina, Phoque gris Halichoerus gripus, Grand dauphin 
Tursiops truncatus, ensemble des autres espèces susceptibles de fréquenter la zone 

(1) nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

 

 

 

 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L'OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux cultures  

Sauvetage de spécimens  Prévention de dommages aux forêts  

Conservation des habitats  Prévention de dommage aux eaux  

Inventaire de population  Prévention de dommages à la propriété  

Etude écoéthologique  Protection de la santé publique  

Etude génétique ou biométrique  Protection de la sécurité publique  

Etude scientifique autre  Motif d'intérêt public majeur  

Prévention de dommages à l'élevage  Détention en petites quantités  

Prévention de dommages aux pêcheries  Autres  

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, la portée locale, 
régionale ou nationale :  

Le projet GridLink Interconnector est un projet d’interconnexion électrique France – Angleterre. Le projet concerne un linéaire 
de 13,2 km à terre. 
Le positionnement de l’ensemble des éléments projet a été arrêté en tenant compte des enjeux écologiques identifiés dans 
l’état initial afin de réduire au maximum les incidences sur les habitats, la faune et la flore. 
Différentes installations temporaires seront nécessaires à l’aménagement de la liaison souterraine (zones travaux temporaires 
pour les forages, bases vies, zones de stockage, bande travaux, chambre d’atterrage) ou définitives (station de conversion). 
Les emprises où seront installés ces installations temporaires seront intégralement remise en état une fois les travaux 
terminés. Les installations seront in fine souterraines (à l’exception de la station de conversion). 
Des pertes de milieux arborés sont néanmoins à prévoir à hauteur de 0,67 ha sur l’ensemble du linéaire terrestre, ainsi que 
des incidences temporaires sur de nombreux habitats (pairies sableuses, fourrés, cultures, friches notamment). Les fossés 
franchis en tranchée ouverte seront intégralement remis en état, mais les espèces présentes nécessitent la réalisation 
d’une pêche de sauvegarde avant la réalisation des travaux. 

 
 
 
  D. QUELLES SONT LES MODALITES ET LES TECHNIQUES DE L'OPERATION 

 (renseigner l'une des rubriques suivante en fonction de l'opération considérée)  
D1. CAPTURE OU ENLEVEMENT 

 Capture définitive  Préciser la destination des animaux capturés :  
 

 Capture temporaire  avec relâcher sur place     avec relâcher différé     

S'il y a lieu, préciser les conditions de conservation des animaux avant le relâcher :  
Les pêches de sauvegarde seront réalisées en amont des travaux de franchissement des fossés en tranchée ouverte. Ces 
travaux seront réalisés en dehors des périodes où la plupart des individus sont en phase aquatique (Juillet – année N à mars 
année N+1) 
L’ensemble des individus seront présents dans l’emprise chantier (au niveau des watergangs franchis en tranchée ouverte 
seulement) seront capturés au filet troubleau. Les individus seront ensuite placés dans des sceaux avec un fond d’eau (5 cm 
maxi) et un couvercle. 
Des déplacements ponctuels d’individus présents sur la zone de chantier pourront avoir lieu. 
S'il y a lieu, préciser la date, le lieu et les conditions de relâcher : 
Tous les individus capturés seront relâchés immédiatement quelques dizaines de mètres en aval en dehors des emprises 
chantier dans des milieux favorables (fossés, mares en eau ou milieux terrestres hors chantier). 
Capture manuelle  Capture au filet  
Capture avec épuisette   Pièges  Préciser : Utilisation de troubleau et de sceaux fermés pour le 
transport (amphibiens) 
 
Autres moyens de capture   Préciser :   
 
Utilisation de sources lumineuses  Préciser : non (captures diurne) 
 
Utilisation d’émissions sonores      Préciser :  
 Modalités de marquage des animaux (description et justification) : 
 
Commentaire :  
 
Suite sur papier libre 

D2. DESTRUCTION* 

Destruction des nids  Préciser :   
Destruction des œufs  Préciser :   
Destruction des animaux   Par animaux prédateurs   
Préciser : Risque de destruction des jeunes au nid uniquement. 
  Par pièges létaux    Préciser :  
  Par capture et euthanasie    Préciser :  
  Par armes de chasse    Préciser :  
Autres moyens de destruction    Préciser :  …  
 

Lors des travaux de franchissement des fossés en tranchée ouverte, Malgré la réalisation de pêche de sauvegarde, certains 
individus (amphibiens) pourraient ne pas être capturé et rester enfouit dans les sédiments. Le risque de destruction pour les 



amphibiens cités en B2 n’est pas exclu. 
 
D3 PERTURBATION INTENTIONNELLE* 

Utilisation d'animaux sauvages prédateurs   
Préciser :  
Utilisation d'animaux domestiques  
Préciser :  
Utilisation de sources lumineuses  
Préciser : Circulation d’engins de terrassement et de chantier. 
Utilisation d'émissions sonores   
Préciser : Circulation d’engins et « bruits » de chantier conforme aux normes sonores. 
Utilisation de moyens pyrotechniques  
Préciser :  
Utilisation d'armes de tir   
Préciser :  
Utilisation d'autres moyens de perturbation intentionnelle  
Préciser : Vibrations (Circulation d’engins de terrassement et de chantier). 
 
Suite sur papier libre  

 
 

E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGEES DE L'OPERATION * 

Formation initiale en biologie animale  Préciser : Ecologue 
Formation continue en biologie animale  Préciser :  
Autre formation ........................................................ Préciser :  

 
 

F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L'OPERATION 

Préciser la période : Les opérations de terrassement seront réalisées en dehors des périodes de reproduction (autorisées de 
Juillet – année N à mars année N+1). 
ou la date :  

 
 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE L'OPERATION 
Régions administratives : Hauts-de-France 
Départements : Nord 
Cantons :  / 
Commune : Dunkerque (Mardyck), Loon-Plage, Craywick 

 
 

H - EN ACCOMPAGNEMENT DE L'OPERATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN DE 
L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE 

Relâcher des animaux capturés  Mesures de protection réglementaires ..................  
Renforcement des populations de l'espèce  Mesures contractuelles de gestion de l'espace.....  

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l'espèce concernée :  

 
Mesures d’évitement des incidences du projet : 
ME 01 : Adaptation technique du projet 
ME 02 : Adaptation des périodes de chantier aux cycles biologiques des espèces ; 
ME 03 : Evitement des masses boisées ; 
 
Mesures de réduction des incidences du projet : 
MR 01 : Réalisation de pêche de sauvegarde sur les fossés/watergangs ; 
MR 02 : Restauration des milieux en fin de travaux ; 
MR 03 : Mesure d’éloignement des mammifères marins ; 
MR 04 : Mise en œuvre d’enrochement au caractère inerte. 
MR 05 : Balisages des enjeux écologiques proches ; 
MR 06 : Barrières de protection pour la petite faune. 
 
Mesures compensatoires des incidences résiduelles significatives du projet : 
MC 01 : Compensation « milieux boisés » ; 
 
Mesures d’accompagnement des incidences du projet (phases travaux et d’exploitation) : 
MA 01 : Coordination environnementale de chantier ; 
MA 02 : Suivi des milieux naturels et espèces en phase exploitation. 
 

L’entretien des espaces verts au niveau de la station de conversion sera réalisé selon la politique (zéro phytosanitaire). 

   
I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) :  
 ........................................................................................................... ………………………………………………… ................................
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser :  

Des suivis faunistiques seront réalisés pendant une période de 15 ans, à l’exception des mammifères marins dont le suivi se fera 
sur une période de 3 ans ; avec transmission des résultats annuellement aux services de l’état (DDTm) et intégration des 
données dans les banques de données régionales (RAIN / Sirf) et Nationale (SNIP). 
 

* cocher les cases correspondantes 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives 
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de 
rectification pour ces données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à  

le 

Votre signature  

 
 

LONDON
13/04/2022
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Annexe 3 : Formulaire CERFA Habitat 



 
N° 13616*01  DEMANDE DE DÉROGATION POUR LA DESTRUCTION, L’ALTÉRATION, OU LA 

DÉGRADATION DE SITES DE REPRODUCTION OU D’AIRES DE REPOS D’ANIMAUX 
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

A. VOTRE IDENTITE 
Nom et Prénom : / 
ou     Dénomination (pour les personnes morales) : GridLink interconnector Ltd 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse (siège social) : 25 East Street  

Commune : Bromley, UK (Royaume-Uni) 
Code postal : BR1 1QE 
Nature des activités : Société ayant pour but le développement, la construction et l’exploitation du projet GridLink Interconnector 
Qualification : / 

 

B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU 
DÉGRADÉS 

Espèce animale concernée 
Nom scientifique 

Nom commun 

Description (1) 

B1 Oiseaux (8 espèces) 

 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Destruction d’habitats 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina, Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus, Linotte mélodieuse Linaria cannabina, Bruant 
jaune Emberiza citrinella, Pipit farlouse Anthus pratensis, Petit gravelot Charadrius dubius, Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula, 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica 

B2 Amphibiens (6 espèces) 

 

Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 
Destruction temporaire d’habitats 

Crapaud calamite Epidalea calamita, Triton ponctué Lissotriton vulgaris, Crapaud commun Bufo bufo, Triton palmé Lissotriton 
helveticus, Grenouille rousse Rana temporaria, Grenouille de type verte Pelophylax sp. 

B4 Chiroptères (3 espèces) Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 

Perte d’habitats  

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus, Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kulhii, Murin de Daubenton Myotis daubenton 

B5 Reptiles (1 espèce) Cf. chapitre 4 et 5 du dossier de demande de dérogation (TBM 
environnement) 

Destruction d’habitats 

Lézard vivipare Zootaca vivipara 
 
 

(1) nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

 

 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA 
DÉGRADATION* 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux forêts  
Sauvetage de spécimens  Prévention de dommage aux eaux  
Conservation des habitats  Prévention de dommages à la propriété  
Etude écologique  Protection de la santé publique  
Etude scientifique autre  Protection de la sécurité publique  
Prévention de dommages à l'élevage  Motif d'intérêt public majeur  
Prévention de dommages aux pêcheries  Détention en petites quantités  
Prévention de dommages aux cultures  Autres  

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit la demande, l’objectif, les méthodes, les résultats attendus, la portée locale, 

régionale ou nationale :  
Le projet GridLink Interconnector est un projet d’interconnexion électrique France – Angleterre. Le projet concerne un linéaire 
de 13,2 km à terre. 
Le positionnement de l’ensemble des éléments projet a été arrêté en tenant compte des enjeux écologiques identifiés dans 
l’état initial afin de réduire au maximum les incidences sur les habitats, la faune et la flore. 
Différentes installations temporaires seront nécessaires à l’aménagement de la liaison souterraine (zones travaux temporaires 
pour les forages, bases vies, zones de stockage, bande travaux, chambre d’atterrage) ou définitives (station de conversion). 
Les emprises où seront installés ces installations temporaires seront intégralement remise en état une fois les travaux terminés. 
Les installations seront in fine souterraines (à l’exception de la station de conversion). 

Des pertes de milieux arborés sont néanmoins à prévoir à hauteur de 0,67 ha sur l’ensemble du linéaire terrestre, ainsi que des 
incidences temporaires sur de nombreux habitats (pairies sableuses, fourrés, cultures, friches notamment). Les fossés franchis 
en tranchée ouverte seront intégralement remis en état, mais les espèces présentes nécessitent la réalisation d’une pêche de 
sauvegarde avant la réalisation des travaux. 
Suite sur papier libre 

 
 
 

  D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITÉS DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE 
DÉGRADATION * 

 Destruction  Préciser : Destruction temporaire de plusieurs habitats due aux travaux. La remise en 
état de ces habitats est prévue. Une surface de 0,67 ha de milieux arborés sera détruite 
définitivement (pas de remise en état possible).  

 
 Altération  Préciser : / 

 

Dégradation 
 
Suite sur papier libre 

 Préciser : / 

 
 

E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPERATIONS * 
Formation initiale en biologie animale  Préciser : Ecologue 
Formation continue en biologie animale ❑ Préciser :  
Autre formation ....................................................... ❑Préciser :  

 
 
 

F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION 
Préciser la période : Les opérations de terrassement seront réalisées en dehors des périodes de reproduction (autorisées 
de juillet à mars). 

ou la date :  ................................................................................................................................................. ………
 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION 
Régions administratives : Hauts-de-France 
Départements : Nord 
Cantons :  / 
Commune : Bourbourg (cf. figure 1 page 10) 

 

H - EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION, 
QUELLES SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPÈCE CONCERNÉE DANS UN 
ÉTAT DE CONSERVATION FAVORABLE * 
Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos 
Mesures de protection réglementaires  
Mesures contractuelles de gestion de l’espace 
Renforcement des populations de l’espèce 
Autres mesures 

 
 
 
 
 



 
Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l'espèce concernée :  
 

Mesures d’évitement des incidences du projet : 
ME 01 : Adaptation technique du projet 
ME 02 : Adaptation des périodes de chantier aux cycles biologiques des espèces ; 
ME 03 : Evitement des masses boisées ; 
 
Mesures de réduction des incidences du projet : 
MR 01 : Réalisation de pêche de sauvegarde sur les fossés/watergangs ; 
MR 02 : Restauration des milieux en fin de travaux ; 
MR 05 : Balisages des enjeux écologiques proches ; 
MR 06 : Barrières de protection pour la petite faune. 
 
Mesures compensatoires des incidences résiduelles significatives du projet : 
MC 01 : Compensation « milieux boisés » ; 
 
Mesures d’accompagnement des incidences du projet (phases travaux et d’exploitation) : 
MA 01 : Coordination environnementale de chantier ; 
MA 02 : Suivi des milieux naturels et espèces en phase exploitation. 
 
L’entretien des espaces verts au niveau de la station de conversion sera réalisé selon la politique (zéro phytosanitaire). 

   

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATION 
Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) :  

 ........................................................................................................... …………………………………………………
 ...........................................................................................................  
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser :  
Les comptes rendus des opérations de destruction des habitats et de suivi écologique seront réalisés par l’ingénieur écologue en 
charge du suivi du chantier, choisi par le maître d’ouvrage. Ces comptes rendus seront transmis au service instructeur de la 
DREAL Hauts-de-France. 
Le suivi des opérations de déplacement fera l’objet d’un compte rendu qui sera transmis aux services de l’état (DDTm) et 
intégration des données dans les banques de données régionales (RAIN / Sirf) et Nationale (SNIP). 
 

* cocher les cases correspondantes 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à  

le 

Votre signature  

 
 

LONDON
13/04/2022
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Annexe 4 : Bioévaluation des oiseaux 
        Liste rouge France Statut européen Statut mondial 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Législation 
nationale 

Espèces 
TVB 
NPDC 

Priorité 
SCAP 
NPDC 

Rareté 
régionale 

ZNIEFF 
NPDC 
(nicheur) 

Liste 
rouge 
NPDC 

Nicheur Hivernant De 
passage 

Liste 
rouge 
Europe 

Directive 
oiseaux Berne Bonn 

Liste 
rouge 
mondiale 

Espèces des milieux forestiers                              

Geai des chênes Garrulus glandarius A3 (2) - - AC - LC LC NA - LC - - - LC 

Grive draine Turdus viscivorus A3 (2) - - AC - NT LC NA NA LC - An. 3 - LC 

Grive musicienne Turdus philomelos A3 (2) - - AC - LC LC NA NA LC - An. 3 - LC 

Pic épeiche Dendrocopos major A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 2 - LC 

Rougegorge familier Erithacus rubecula A3 (1) - - AC - LC LC NA NA LC - An. 2 - LC 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 2 - LC 

Espèces de bocage et de forêts                            

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula A3 (1) x - AC - NT VU NA - LC - An. 3 - LC 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis A3 (1) - - AC - NT VU NA NA LC - An. 2 - LC 

Fauvette babillarde Sylvia curruca A3 (1) x - AC - LC LC - NA LC - An. 2 - LC 

Fauvette des jardins Sylvia borin A3 (1) - - AC - LC NT - DD LC - An. 2 - LC 

Grive litorne Turdus pilaris A3 (2) - - AC x DD LC LC - LC - An. 3 - LC 

Grive mauvis Turdus iliacus A3 (2) - - AC - - - LC NA NT - An. 3 - NT 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus A3 (1) - - AC - LC LC - NA LC - An. 3 - LC 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus A3 (1) - - AC - VU NT - DD LC - An. 2 - LC 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita A3 (1) - - C - LC LC NA NA LC - An. 2 - LC 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos A3 (1) - - PC - NT LC - NA LC - An. 2 - LC 

Espèces des milieux ouverts et semi-ouverts                            

Alouette des champs Alauda arvensis A3 (2) - - AC - VU NT LC NA LC - An. 3 - LC 

Bergeronnette printanière Motacilla flava A3 (1) - - AC - VU LC - DD LC - An. 2 - LC 

Bruant jaune Emberiza citrinella A3 (1) - - AC - VU VU NA NA LC - An. 2 - LC 

Coucou gris Cuculus canorus A3 (1) - - AC - VU LC - DD LC - An. 3 - LC 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus A3 (2) - - PC - LC LC - - LC - An. 3 - LC 

Fauvette grisette Sylvia communis A3 (1) - - AC - LC LC - DD LC - An. 2 - LC 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica               

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina A3 (1) x - PC - EN VU - NA LC - An. 2 - LC 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina A3 (1) x - AC - VU VU NA NA LC - An. 2 - LC 

Locustelle tachetée Locustella naevia A3 (1)  - - PC - NT NT - NA LC - An. 2 - LC 

Perdrix grise Perdrix perdrix A3 (2)  - - AC - NT LC - - LC - An. 3 - LC 

Pipit farlouse Anthus pratensis A3 (1) x - AC - VU VU DD NA NT - An. 2 - NT 

Tarier pâtre Saxicola rubicola A3 (1)  - - AC - NT NT NA NA LC - An. 2 - LC 
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        Liste rouge France Statut européen Statut mondial 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Législation 
nationale 

Espèces 
TVB 
NPDC 

Priorité 
SCAP 
NPDC 

Rareté 
régionale 

ZNIEFF 
NPDC 
(nicheur) 

Liste 
rouge 
NPDC 

Nicheur Hivernant De 
passage 

Liste 
rouge 
Europe 

Directive 
oiseaux Berne Bonn 

Liste 
rouge 
mondiale 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe A3 (1)  - - AC x CR NT - DD LC - An. 2 - LC 

Vanneau huppé Vanellus vanellus A3 (2)  - - C - LC NT LC NA VU - An. 3 An. 2 NT 

Espèces des milieux aquatiques                            

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 2 - LC 

Bernache cravant Branta bernicla A3 (1) - - AR - - - LC - LC - An. 3 An. 2 LC 

Canard colvert Anas platyrhynchos A3 (2) - - C - LC LC LC NA LC - An. 3 An. 2 LC 

Cygne tuberculé Cygnus olor A3 (1) - - C - LC LC NA - LC - An. 3 An. 2 LC 

Foulque macroule Fulica atra A3 (2) - - C - LC LC NA NA NT - An. 3 - LC 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis A3 (1) - - PC x VU LC LC - LC - An. 2 - LC 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 2 - LC 

Grèbe esclavon Podiceps auritus A3 (1) - - R - - - VU - NT An. 1 An. 2 An. 2 VU 

Grèbe huppé Podiceps cristatus A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 3 - LC 

Harle huppé Mergus serrator A3 (1) - - AR - - CR LC - NT - An. 3 An. 2 LC 

Hirondelle de rivage Riparia riparia A3 (1) - - PC - NT LC - DD LC - An. 2 - LC 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna A3 (1) - - AC - NT LC LC - LC - An. 2 An. 2 LC 

Echassiers                              

Aigrette garzette Egretta garzetta A3 (1) - - AC x VU LC NA - LC An. 1 An. 2 - LC 

Héron cendré Ardea cinerea A3 (1) - - C - LC LC NA NA LC - An. 3 - LC 

Spatule blanche Platalea leucorodia A3 (1) - - AR - EN NT VU NA LC An. 1 An. 2 An. 2 LC 

Limicoles                              

Bécasseau sanderling Calidris alba A3 (1) - - AR - - - LC NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Bécasseau variable Calidris alpina A3 (1) - - PC - - NA LC NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Bécassine des marais Gallinago gallinago A3 (2) - 1- AC x CR CR DD NA LC - An. 3 An. 2 LC 

Chevalier culblanc Tringa ochropus A3 (1) - - AC - - - NA LC LC - An. 2 An. 2 LC 

Courlis cendré Numenius arquata A3 (2) - - PC x CR VU LC NA VU - An. 3 An. 2 NT 

Courlis corlieu Numenius phaeopus A3 (2) - - AR - - - NA VU LC - An. 3 An. 2 LC 

Grand Gravelot Charadrius hiaticula A3 (1) - - AR x EN VU LC NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Petit Gravelot Charadrius dubius A3 (1) - - PC - VU LC - NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Oiseaux côtiers et marins                              

Fou de Bassan Morus bassanus A3 (1) - - R - - NT - NA LC - An. 3 - LC 

Goéland argenté Larus argentatus A3 (1) - - AC x VU NT NA - NT - - - LC 

Goéland brun Larus fuscus A3 (1) - - AC x NT LC LC NA LC - - - LC 
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Goéland cendré Larus canus A3 (1) - - - - VU EN LC - LC - An. 3 - LC 

Goéland marin Larus marinus A3 (1) - - PC - EN LC NA NA LC - - - LC 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo A3 (1) - - AC x LC LC LC NA LC - An. 3 - LC 

Macreuse noire Melanitta nigra A3 (2) - - AR - - - LC - LC   An. 3 An. 2 LC 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus A3 (1) - - C - LC NT LC NA LC - An. 3 - LC 

Oiseaux paludicoles                              

Bouscarle de Cetti Cettia cetti A3 (1) - - PC x LC NT - - LC - An. 2 - LC 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus A3 (1) - - PC - EN EN - NA LC - An. 2 - LC 

Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus A3 (1) x - PC x LC LC - DD LC - An. 2 - LC 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus A3 (1) - - PC - LC LC - NA LC - An. 2 - LC 

Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris A3 (1) x - PC - LC LC - NA LC - An. 2 - LC 

Rapaces                              

Busard Saint-Martin Circus cyaneus A3 (1) - 2+ C x EN LC NA NA NT An. 1 An. 2 An. 2 LC 

Buse variable Buteo buteo A3 (1) - - C - LC LC NA NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Effraie des clochers Tyto alba A3 (1) - - PC - LC LC - - LC - An. 2 - LC 

Épervier d'Europe Accipiter nisus A3 (1) - - C - LC LC NA NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus A3 (1) - - C - VU NT NA NA LC - An. 2 An. 2 LC 

Faucon pèlerin Falco peregrinus A3 (1) - 1- PC x VU LC NA NA LC An. 1 An. 2 An. 2 LC 

Espèces des milieux bâtis                              

Bergeronnette grise Motacilla alba A3 (1) - - AC - NT LC NA - LC - An. 2 - LC 

Choucas des tours Corvus monedula A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - - - LC 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica A3 (1) - - AC - NT NT - DD LC - An. 2 - LC 

Hirondelle rustique Hirundo rustica A3 (1) - - AC - VU NT - DD LC - An. 2 - LC 

Martinet noir Apus apus A3 (1) - - AC - NT NT - DD LC - An. 3 - LC 

Moineau domestique Passer domesticus A3 (1) - - AC - NT LC - NA LC - - - LC 

Pie bavarde Pica pica A3 (2) - - AC - LC LC - - LC - - - LC 

Pigeon biset domestique Columba livia A3 (1) - - - - NAb - - - LC - An. 3 - - 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto A3 (2) - - AC - LC LC - NA LC - An. 3 - LC 

Verdier d'Europe Chloris chloris A3 (1) - - AC - NT VU NA NA LC - An. 2 - LC 

Espèces ubiquistes                              

Accenteur mouchet Prunella modularis A3 (1) - - AC - LC LC NA - LC - An. 2 - LC 

Corneille noire Corvus corone A3 (2) - - AC - LC LC NA - LC - - - LC 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris A3 (2) - - AC - VU LC LC NA LC - - - LC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla A3 (1) - - C - LC LC NA NA LC - An. 2 - LC 

Merle noir Turdus merula A3 (2) - - C - LC LC NA NA LC - An. 3 - LC 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus A3 (1) - - AC - LC LC - NA LC - An. 2 - LC 

Mésange charbonnière Parus major A3 (1) - - AC - LC LC NA NA LC - An. 2 - LC 
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Pic vert Picus viridis A3 (1)  - - C - LC LC - - LC - An. 2 - LC 

Pigeon ramier Columba palumbus A3 (2)  - - C - LC LC LC NA LC - - - LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs A3 (1)  - - C - LC LC NA NA LC - An. 3 - LC 

Législation nationale 

Art.3(1) : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Art.3(2) : Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces d’oiseaux sur le territoire national. 

Art.4 : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. Espèces de passage de manière occasionnelle ou marginale. 

Espèces TVB Nord-Pas-de-Calais 

Espèces proposées définitivement par le MNHN pour être retenue comme espèce de cohérence Trame Verte et Bleue en Bretagne. 

 

SORDELLO R., & al., 2011. Trame verte et bleue – Critères nationaux de cohérence – Contribution à la définition du critère sur les espèces. Rapport MNHN-SPN. 57 p. 

Priorité SCAP Nord-Pas-de-Calais 

Circulaire du 13 août 2010 relative aux déclinaisons régionales de la stratégie nationale de création des aires protégées terrestres métropolitaines. Annexe région Nord-Pas-de-Calais. 

1+ : réseau insuffisant (bonnes connaissances de l'espèce). 1- : réseau insuffisant (mauvais état de connaissance de l'espèce/habitat - espèce trop marginale). 2+ : Réseau à renforcer (bonne connaissance de l'espèce). 3 : Réseau 
d'aires protégées satisfaisant. 

Rareté régionale & Espèces ZNIEFF Nord-Pas-de-Calais 

Centre Faunistique Régional (CFR), 2015. Référentiel faunistique du Nord-Pas-de-Calais. R : rare. AR : Assez rare. CC : très commun. C : commun. AC : assez commun. PC : peu commun. 

Liste rouge Nord-Pas-de-Calais 

Beaudoin, C. & Camberlein, P. [coords.], 2017. Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Nord – Pas-de-Calais. Centrale oiseaux du Groupe ornithologique et naturaliste du Nord – Pas-de-Calais / Conservatoire faunistique régional. 16 
p. 

Liste rouge nationale 

EN : En danger. VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. LC : Préoccupation mineure. DD : Données insuffisantes. NA : Non applicable. 

UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. 

Liste rouge européenne 

EN : En danger. VU : Vulnérable. NT : Quasi-menacée. LC : Préoccupation mineure. DD : Données insuffisantes. NA : Non applicable. 

BirdLife International (2015). European Red List of Birds. Luxembourg : Office for Official Publications of the European Communities. 

Directive Oiseaux 

Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

Annexe 1 : espèces faisant l’objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

Convention de Berne 

Convention de Berne du 19/09/1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe. Convention adoptée par la France le 22/08/1990 (Décret n° 90-756). 

Annexe 2 : espèces strictement protégées. Annexe 3 : espèces dont l'exploitation est règlementée. 

Convention de Bonn 

Convention de Bonn du 23/06/1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage. Convention adoptée par la France le 23/10/1990 (Décret n° 90-962). 

Annexe 2 : espèces dont l’état de conservation est défavorable. 

Liste rouge mondiale 

IUCN (2012). 2011 IUCN RED List of Threatened Species. www.iucnredlist.org 
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Annexe 5 : Zoom des forages mis en œuvre  
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